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RESUME 

Les publications a feuillets mobiles juridiques sont des documents indispensables pour 
renseigner le "grand public". Mais leurs mises a jour sont complexes. Les CD-ROM 
peuvent simplifier la gestion materielle de ces collections et offrir de nouveaux modes 
d'exploitation de 1'information. Les PFM et les CD-ROM juridiques sont presentes, en 
particulier dans le cadre de la Bibliotheque Publique d'Information a Paris. 

MOTS-MATIERES RAMEAU 

droit ** edition **France 
edition cd-rom (droit) ** France 

II est bon de noter qu'il n'existe pas dansRAMEAUd' entree sur les publications a 
feuillets mobiles ou les ouvrages a mises ajour. 

RESUME EN ANGLAIS 

Loose-leaf formats are indispensable documents not only to inform law specialists but 
also lay people. However, this format is difficult to up-date. In that case, CD-ROM are 
much simplier to manage and furthermore offer richer search strategies. The use of 
loose-leaf formats and CD-ROM has been studied at the Bibliotheque Publique 
d'Information at the Pompidou Center in Paris. 
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INTRODU CTION 

L OBJET DE LA RECHERCHE 

L'objet du present memoire est de cerner 1'evolution d'un fonds documentaire juridique 
en bibliotheque de lecture publique. En effet, il est observe une croissance de la 
documentation juridique sous forme de publications a feuillets mobiles1 en raison du 
developpement de la reglementation et de constantes mises ajour qui s'ensuivent. A cela 
s'ajoute 1'apparition de CD-ROM en droit frangais sur le marche depuis la fin des annees 
1980. Parallellement, des modifications quant aux attentes du "grand public" se font jour. 

L'etude que nous presentons est le fruit des travaux menes dans le cadre d'un stage a la 
Bibliotheque publique d'information a Paris de mi-juillet a mi-octobre 1995. Cest 
pourquoi, nous nous appuierons tout particulierement sur la situation observee dans cet 
etablissement, tout en evoquant les experiences que d'autres bibliotheques ont bien voulu 
nous communiquer. 

En effet, la BPI dispose d'un fonds juridique important qui vise a repondre aux questions 
d'un lectorat heterogene. Par bien des egards, les prestations qui sont offertes aux 
lecteurs sont exemplaires et s'apparentent en un sens a ceux des services de reference 
anglo-saxons. Ainsi, d'une part il nous a semble interessant de presenter la gestion de 
grandes collections de publications a feuillets mobiles en droit mises en acces libre a la 
BPI; mais, d'autre part, compte tenu des difficultes rencontrees pour maintenir en etat le 
fonds des publications a feuillets mobiles et la politique d'initiation aux nouvelles 
technologies poursuivie par cet etablissement, nous avons etudie l'opportunite 
d'introduire des CD-ROM juridiques dans les collections. De fait, face aux difficultes de 
gestion soulevees par les PFM, peut-on escompter leur substituer les CD-ROM en 
conservant la meme couverture documentaire ? Quels sont les avantages que comportent 
les CD-ROM juridiques tant d'un point de vue intellectuel que bibliotheconomique ? En 
quoi 1'introduction de CD-ROM juridiques transformerait-elle la gestion du fonds d'une 
grande bibliotheque de lecture publique ? 

1 Ab|reviation usuelle de publications a feuillets mobiles : PFM 
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LES SOURCES 

Dans un premier temps, notre demarche a consiste a rassembler des sources ecrites. Pour 
completer les quelques articles frangais sur le domaine precis que nous etudions, nous 
avons eu recours aux bibliographies anglo-saxonnes et allemandes. Toutefois, il nous est 
appara qu'en raison de la nouveaute du sujet les sources documentaires etaient 
insuffisantes pour rendre compte de la situation presente. C'est pourquoi, dans un second 
temps, nous avons ete conduits a proceder a de nombreuses interviews de personnes 
qualifiees. 

LES SOURCES ECRITES 

Le travail de depouillement a porte principalement sur les documents suivants2: 
-dossiers de presse Public-Info de la BPI; 
-depouillement systematique de la presse bibliotheconomique frangaise ; 
-depouillement des periodiques specialises dans les CD-ROM; 
-reperage de references dans la presse anglo-saxonne et canadienne egalement : 
interrogation des CD-ROM LISA, REPERE, CD-A CTUALITE, PASCAL ; 
-reperage dans la base de donnees en ligne Pascal. 

II ressort de cette etude que peu d'articles de reflexion sur les publications a feuillets 
mobiles ont ete publies, notamment en langue frangaise, En revanche, par LISA, treize 
references anglo-saxonnes et allemandes ont ete identifiees. Cette documentation 
primaire a pu, apres de longues recherches, etre obtenue aupres du Max-Planck Institut 
de Heidelberg, qui comporte l'une des meilleures bibliotheques en droit etranger d' 
Europe. 

Quant aux CD-ROM, on a remarque de nombreux articles sur ces nouveaux supports 
mais les presentations de CD-ROM juridiques frangais sont plus rares. Or, meme s'il nous 
a paru indispensable de consulter la presse specialisee anglo-saxonne dans laquelle les 
CD-ROM de droit occupent une place de choix, les comparaisons entre les pays ne sont 
pas aisees. En effet, les droits anglo-saxon et fran^ais induisent des demarches 
documentaires distinctes ; les pratiques des cabinets juridiques frangais et americains 
different largement ; les attentes du public des bibliotheques des deux pays sont 
differentes. 

2 Voir bibliographie pour plus de details. 
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Aussi, les entretiens que nous avons menes avec des professionnels ont conforte notre 
premiere approche : 1'essentiel des reflexions n'est pas formalise pour 1'instant mais des 
echanges d'information fructueux ont lieu entre collegues et tout particulierement au sein 
de groupes de travail. On note en particulier 1'activite d' associations specialisees dans la 
documentation juridique : Juriconnexion, VADIJ^. 

LES SOURCES ORALES 

Nous avons procede a des interviews de praticiens du droit (avocat, juriste dans 
1'administration); de documentalistes, bibliothecaires en bibliotheques universitaires et de 
lecture publique, a Paris et en province ; d'editeurs juridiques et de difluseurs 
(commerciaux, responsables de redaction, agents de reclassement de periodiques a 
feuillets mobiles); de producteurs et diffuseurs de CD-ROM etc. La liste des personnes 
consultees est mentionnee en annexe. 

LES SOURCES LOCALES 

Par ailleurs, dans le cadre du stage realise a la BPI, les visites accompagnees et les 
"plages de service public4" effectuees avec des collegues specialistes du domaine nous 
ont permis de prendre progressivement connaissance du fonds et du type de 
questionnements des lecteurs. 

Le patrimoine important que possede la bibliotheque en matiere de publications a 
feuillets mobiles juridiques nous a permis d'avoir une vue d'ensemble sur cette 
documentation specifique. D'abord, il a fallu etudier 1'organisation interne de ces 
documents en analysant notamment les index a partir de quelques questions concretes. 
Par ailleurs, il s'est agi de recenser, puis de consulter les titres de CD-ROM en droit 
frangais qui sont de nature, a nos yeux, a interesser d'autres bibliotheques de lecture 
publique. 

LE PLAN 

Nous examinerons tout d'abord les facteurs qui influencent la gestion d'un fonds juridique 
: les transformations de 1'edition en droit ainsi que les demandes des lecteurs. Pour ce 

3 Pour plus d'information sur celles-ci, voir les annexes. 

4 Le service public designe le temps passe par le personnel dans les bureaux d'information oii les 
lecteurs viennent se renseigner. 
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faire, nous nous appuyerons plus particulierement sur le cas de la BPI. Puis, nous 
etudierons en detail la gestion des publications a feuillets mobiles dans une bibliotheque 
publique. Enfin, nous exposerons en quoi 1'apparition des CD-ROM juridiques 
transforme a terme la gestion d'un tel fonds. 
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ILES FACTEURS D EVOLUTION D'UN FONDS JURIDIQUE 
EN BIBLIOTHEQUE DE LECTURE PUBLIQUE 

1. LfEDITION JURIDIQUE 

Presenter 1'evolution de 1'edition juridique frangaise est un prealable indispensable si l'on 
souhaite comprendre les bouleversements qui affectent aujourd'hui ce marche ainsi que 
l'apparition de nouveaux produits documentaires. 

1.1 DES ORIGINES AUX PFM 

L'edition juridique beneficie d'une solide tradition qui remonte a la fin du XVIII6 siecle. 
Le Bulletin des Lois apparait sous la premiere Republique. Puis, le Reeueil Sirey et le 
Recueil Dalloz sont fondes respectivement en 1791 et 1804 pour faire connaltre la 
legislation et les arrets de jurisprudence5. Des 1869, le Journal offtciel de la ripublique 
frangaise paraft quotidiennement6. Les grandes maisons d'edition en droit apparaissent 
en 1825 avec Dalloz, en 1837 avec A. Pedone, puis en 1838 avec la Librairie Generale 
de droit et de jurisprudence7. 

Dans Fhistoire de 1'edition, deux points ont retenu notre attention parce qu'ils interessent 
precisement les bibliotheques specialisees en droit. Tout d'abord, nous nous sommes 
penches sur 1'oeuvre de Desire Dalloz qui est un precurseur dans le domaine de 
l'indexation, ensuite, nous avons recherche 1'origine des publications a feuillets mobiles 
en droit. 

Desire Dalloz, un precurseur 

Le caractere exemplaire de 1'oeuvre de Desire Dalloz, fondateur de la maison du meme 
nom, merite qu'on s'y attarde : 1'organisation de la documentation juridique a pour origine 
les idees novatrices qu'il a emises des le debut du XIX® siecle. Exergant comme avocat a 
partir de 1816, il comprend que le renouvellement du droit que connait son epoque, sous 

5MALCLES, Louise-NoEle, LHERITIER, Andree. Manuel de bibliographie generale, Paris : Presses 
universitaires de France. 1985. p.ll 
*MALCLES, Louise-NoEle, LHERITIER, Andree. Op. cit. p. II 

TESNIERE, Valerie. L'edition universitaire. Histoire de l'edition frangaise : le temps des editeurs. 
Paris : Promodis, 1983-1986, t. 3. p. 217 
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1'effet de 1'adoption du Code civil, necessite de diftuser la jurisprodence et la doctrine 
d'une part» d'elaborer des syntheses d'autre part. 

En effet, Vobligation nouvelle imposee aux tribunaux selon laquelle ils doivent motiver 
leurs arrets explique la croissance de la jurisprudence et, a terme, de la doctrine. En 
reaction contre 1'Ancien Regime, les arrets de reglement, rendus par les anciens 
parlements, sont interdits des lors que le Code civil enonce dans son article 5 qu"'il est 
defendu aux juges de se prononcer par voie de disposition generale et reglementaire sur 
les causes qui leur sont soumises." Desormais, le juge doit appliquer la regle generale a 
un cas particulier, c'est-a-dire l'interpreter en motivant ses arrets. 

Desire Dalloz, de par sa pratique professionnelle, comprend 1'utilite qu'il y a a difluser et 
faciliter les recherches a travers cette masse sans cesse croissante de nouveaux textes. II 
s'en explique ; "lorsqu'apres une longue suite d'annees, les monuments de la 
jurisprudence se sont accumules dans le grand nombre des volumes, il devient 
indispensable de faire, pour ainsi dire, 1'inventaire de toutes ces richesses. Chacun sent le 
besoin qu'une main exercee fasse disparaitre la confusion qui y regne, en rapproche les 
parties homogenes, et facilite ainsi des recherches souvent fort longues et quelquefois 
infructueuses8". Cest ainsi qu'il envisage non seulement d'editer des recueils de 
jurisprudence mais aussi un ouvrage encyclopedique qui couvrirait toutes les branches du 
droit et offrirait des syntheses sur chaque question. Telle est son idee directrice qu'il va 
mettre en oeuvre et perfectionner tout au long de sa vie. 

Des 1824, le Journal des Audiences est transforme en Jurisprudence generale. II publie 
la Jurisprudence generale du royaume, recueil periodique et critique de legislation, de 
doctrine et de jurisprudence, ou Journal des audiences de la Cour de Cassation, des 
Cours royales et du Conseild'Etat... a partir de 18249. Cest un recueil d'arrets, de textes 
officiels et d'articles presentes dans 1'ordre chronologique mais egalemment par matieres. 
La classification chronologique des textes se revele insuffisante en raison de la masse des 
documents a manipuler. L'edition de 1824 comporte douze volumes. 

Mais 1'ambition d' etablir un repertoire methodique est veritablement mise en application 
dans 1'edition de la Jurisprudence Generale qui s'etale de 1845 a 1870 en quarante-
quatre tomes imposants10. La Jurisprudence generale du royaume. Repertoire 

8 PAPILLARD, Frangois, Desiree Dalloz. Paris : Librairie Dalloz, 1964. p. 119 
Catalogue general des livres imprimes de la Bibliotheque nationale: auteurs. Paris : Imprimerie 

Nationale, 1908. t. 25, p. 282 
10 Entretien avec Monsieur P. Wess, redacteur, chez Dalloz, le 5/10/1995 
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methodique et alphabetique de legislation, de doctrine et de jurisprudence.. Nouvelle 
edition.. precedee d'un Iissai sur l 'histoire generale du droit frangais par Monsieur 
Desire Dalloz aine couvre 1'ensemble de la discipline juridique de 1'epoque et represente 
le premier ouvrage de synthese apres la redaction du Code civil11. II correspond tout a 
fait a 1'aspiration, caracteristique du XIX*, siecle d'embrasser un savoir dans sa totalite. 
La nomenclature, complexe a realiser, vise a faciliter les recherches effectuees par les 
juristes. En raison de la nouveaute de Ventreprise et de 1'ampleur du travail realise pour 
la mettre en oeuvre, ce dernier doit faire appel au droit d'auteur pour se proteger des 
contrefagons. 

Outre la repartition en trois parties (legislation, doctrine, jurisprudence), la reproduction 
exacte des textes, 1'inventaire complet de la jurisprudence sans equivalent dans un autre 
ouvrage du meme temps, cet ouvrage de consultation se distingue par une caracteristique 
fondamentale : il comprend une table analytique qui permet d'identifier aisement a la fois 
les textes sources et les commentaires afferents a un sujet donne. Cette table qui 
comporte une selection de descripteurs, reprenant des concepts juridiques precis, a fait 
immediatement le succes de la collection. Les nombreux renvois qui y sont mentionnes 
offrent aux contemporains un outil particulierement performant de recherches 
documentaires juridiques. L'exemple de la rubrique sur le mariage que nous avons 
selectionne demontre bien la structure developpee par 1'auteur12. De meme, au mot 
"mari", nous sommes renvoyes a plusieurs mots expliques a travers toute 1'encyclopedie. 

Une telle entreprise intellectuelle et editoriale force encore un siecle plus tard 1'admiration 
de prestigieux juristes comme Edgar Faure13 qui la celebre ainsi : le "Grand Repertoire, 
d'une ampleur sans precedent, refonte certes du "Repertoire" en 12 volumes, mais selon 
un plan nouveau, avec des developpements a la mesure d'une immense documentation". 
En ce sens, Desire Dalloz a ete un precurseur. Sa pensee est d'autant plus d'actualite que 
1'elaboration dlndex devient une preoccupation majeure a mesure que la documentation 
juridique s'accroit et que 1'informatique offre de nouvelles potentialites. Avec les 
nouveaux supports qui voient le jour, nous verrons que la qualite de 1'indexation est 
toujours determinante pour que les recherches documentaires aboutissent avec succes. 

11 Catalogue gen^ral des livres imprimes de la bibliotheque nationale : auteur. Op. cit. p. 278 
12Voir en annexe. 
13FAURE, Edgar. Preface . Desire Dalloz. Ibid. p. 138 
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Les premieres publications a feuillets mobiles en droit, les Juris-classeurs ; 

Une seconde realisation editoriale, congue au debut du XX® siecle, a retenu notre interet 
car elle a encore aujourd'hui des incidences sur la gestion d'un fonds documentaire en 
droit, 

On sait que le droit n'a cesse de se scinder en differentes branches specialisees tandis que 
le rythme des reformes s'acceleraient. Or, en 1907, un nouveau venu, conscient des 
besoins qui se font jour chez les praticiens, fait son entree sur l^marche de 1'edition 
juridique. Francis Durieux, notaire en Charente-Maritime, congoit la collection Juris-
classeur qui presente une particularite : celle d'etre mise a jour de fagon permanente. 

La collection s'intitulait au depart VAdministration des Editions Techniques14 Elle a 
debute avec le notarial. Puis, devenue les Editions techniques, cette maison s'est 
diversifiee et a publie Les Techniques de Vlngenieur, L'EncycIopedie du bdtiment, 
l1Index Medicus et 1'encyclopedie Clartes. Elle a fonde son developpement sur la qualite 
des auteurs auxquels elle faisait appel et sur la facilite des mises a jour qu'oflfrait le 
systeme de pince reliant les differents fascicules . En effet, le catalogue de cet editeur 
indique toujours comme argument commercial que "les fascicules sont solidement 
maintenus dans une reliure speciale au systeme brevete, s'ouvrant et se refermant tres 
aisement". A cet egard, nos recherches a 1'Institut de la propriete industrielle nous ont 
permis de verifier qu'un brevet sur la "reliure electrique" avait bien ete depose. Au debut 
du siecle, le nombre consequent de brevets afferents aux reliures mobiles et aux articles 
de bureau en general temoigne d'un vif interet pour ameliorer la documentation et 
rationaliser 1'espace du bureau. 

II est interessant de remarquer que les publications a feuillets mobiles sont egalement 
adoptees par 1'edition juridique americaine a la raerae epoque15. Les techniques d'edition 
en droit ont subi peu de changement lors de la premiere moitie du XX* siecle. II a fallu 
attendre Varrivee des microformes dans les annees 1970, puis des bases de donnees pour 
qu'un nouveau paysage se dessine. 

14Entretien avec Monsieur Guis, agent classeur, le 18 / 7/ 1995. 
15COHEN, Morris L. The Legal Publishing Industry in the 20th. Centuiy and Beyond. The Legal 
Reference Services Ouarterly. 1991, Vol. 11, no 3/4. p. 9. 
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1,2 LES TRANSFORMATIONS ACTUELLES DE L'EDITION JURIDIQUE 

II ya moins de vingt ans, les editeurs juridiques frangais etaient des entreprises familiales, 
specialisees souvent dans une branche du droit ou un type d'ouvrages. Chacun beneficiait 
d'une "niche" qui permettait de degager des profits confortables. En quelque sorte, un 
"modus vivendi" regnait entre les differentes maisons, concentrees de maniere 
significative rue Soufflot a Paris, a proximite de 1'Universite de la Sorbonne16. 

Or, ce segment du marche de 1'edition professionneile, qui represente environ 3,5 % du 
chiffre d'affaires de 1'edition17, s'est avere si rentable qu'il a attire la convoitise de grands 
groupes editoriaux multinationaux18. Selon Jean Icart, gerant des editions Francis 

19 Lefebvre, "1'irruption des groupes a provoque un veritable big bang 

Plusieurs facteurs expliquent 1'interet accorde a ce secteur de 1'edition professionnelle . 
Llnflation legislative et reglementaire est impressionante : les nombreuses reformes 
augmentent sans cesse le nombre des mises a jour ; la creation de la Communaute 
europeenne a engendre une nouvelle branche du droit, particulierement prolifique. La 
croissance du nombre de praticiens du droit qui sont contraints de disposer d'une 
documentation ajour est attestee. L'augmentation de 1'effectif des etudiants est tres nette. 
Le progres du chiflfre d'affaires est confirme : la production d'ouvrages croit de maniere 
significative, selon 1'indicateur trimestriel Electre Biblio qui mentionne 471 nouveaux 
titres en 1994 au lieu de 309 l'annee precedente20. Enfin, la rentabilite des produits 
comme les publications a feuillets mobiles, qui sont vendus par abonnements, assurent 
des revenus fixes. 

Cest pourquoi, on assiste depuis quelques annees a une succession de rachats par de 
grands groupes multinationaux qui preferent acquerir un fonds deja existant, compte tenu 
de l'investissement de depart et du caractere national du domaine juridique. 

Le debut des concentrations a ete marque par 1'implantation du groupe n6erlandais 
Wolters-Kluwer qui a rachete les Editions Lamy en 1988. En 1993, le chiffre d'affaires 
du groupe atteint 8 milliards de francs21. Puis, en 1989, le groupe de la Cite a repris le 

16Entreticn avec Pierre Sevdoux, redacteur chez Dalloz, le 24/8/1995 
17LAUKENT, Patricia. Dossier edition juridique. Livres-Hebdo. 18.11.1994, no 137. p. 69-76. 
I8B0UVA1ST, Jean-Marie. Crise et mutations dans 1'edition frangaise. Cahiers de 1'economie du livre. 
Paris : Ed. du Cercle de la Librairie, 1993. Hors sdrie no 3. p. 316 
19LAURENT, Patricia. Op. cit. 
20LAURENT, Patricial. Op. cit. 
21LAURENT, Patricia. Op.cit. 



10 

controle de la societe Dalloz22. Enfin, en 1993, Reed-Elsevier a acquis les Editions 
techniques, bien connues pour sa collection de Juris-classeurs, et parallellement s'est 
dessaisi des Techniques de /' Ingenieur et de 1' Encyclopedie du Bdtimenfi3, 

Jusqu'a present, les editions Francis Lefebvre, specialisees en droit fiscal et social, ont 
reussi a "verrouiller" leur capital. De meme, des editeurs, de taille moyenne, comme 
GLN Joly se concentrent sur leur niche -le droit des affaires en 1'occurence- et s'allient 
avec des partenaires, comme Legisoft, pour diversifier leurs produits. 

En effet, les alliances sont a 1'ordre du jour a cause de la concurrence tres vive qui 
commence a se fait jour entre les editeurs. L'arrivee de societes dont la surface financiere 
n'a aucune commune mesure avec les maisons d'edition anterieures force chacun des 
acteurs du marche a adopter de nouvelles strategies et a developper des produits 
innovants pour repondre a de nouveaux besoins de la clientele. 

En consequence, on observe un elargissement des gammes de produit. Les publications a 
feuillets mobiles ont connu un developpement remarquable depuis plus d'une dizaine 
d'annees. Par exemple, les editions Lamy, deja pointues dans le domaine des transports, 
du droit social et du droit fiscal, se sont mises a publier des publications a feuillets 
mobiles sur la formation continue, le droit des etrangers, les associations. De nouveaux 
titres sont apparues aussi aux Editions Legislatives sur la bioethique, le droit europeen 
des affaires, 1'environnement. La publication de formulaires, exemples d'actes juridiques, 
est florissante. 

En outre, les groupes d'edition multinationaux ont la capacite financiere d'investir dans 
des produits sophistiques particulierement adaptes a une documentation qui se 
caracterise par le volume des donnees et la rapidite des mises a jour. Desormais, le 
veritable enjeu est 1'edition electronique car, selon Jean-Marie Bouvaist, "une grande 
partie de 1'information juridique en fait l'un des domaines privilegies pour 
1'experimentation des nouvelles technologies de stockage et de diffusion d'informations 
specialisees24". Jean-Pierre Novella, responsable de 1'edition electronique aux Editions 
Lamy, le rejoint en indiquant que "Nous (le groupe) avons cherche a coder nos textes en 
utilisant une norme standard25 (...) de maniere a concevoir des applications multiples a 

22Le groupe de la Cite prend le contrdle des editions Dalloz. Le Monde. 8. 07. 1989. p. 20. 
23En rachetant les parts de la famille Durieux. Reed-Elsevier prend le contrdle des Editions Techniques. 
Le Monde. 14. 05. 1993. p. 24. 
24BOUVAIS, Jean-Marie. Idem. 
25 La SGML. 
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partir d'une source unique26". Les Editions Lamy ont effectivement devance leurs 
concurrents avec six titres de CD-ROM juridiques : elles degagent d 'ores et d6ja plus de 
10 % de leur chiffre d'affaires par la vente de bases de donnees en ligne et hors ligne ainsi 
que des disquettes. Mais il y a 1500 abonnes aux CD-ROM contre 120 000 pour les 
supports papier 27. 

Pour survivre a terme et sauvegarder leur image de marque, les autres editeurs sont 
amenes a consentir des investissements importants pour realiser des produits 
electroniques. Ainsi, les editions Francis Lefebvre ont diffuse un CD-ROM en droit 
fiscal, puis un second en droit social, domaines ou la concurrence avec les Editions Lamy 
est fort vive. 

Aussi, 1995 marque la fin d'une epoque : 1'absence de choix due a la rarete des titres de 
CD-ROM juridiques sur le marche frangais s'acheve. Les clients, y compris les 
bibliotheques, vont devoir evaluer les produits disponibles sur le marche avant d'acquerir 
un CD-ROM concernant une branche du droit particuliere, a 1'instar de ce qui est observe 
aux Etats-Unis. 

26 UEcho de la presse . Dec. 93-jv 94, no 47. p. 18 
27 Editions Lamy . Le Cd rom restera un marche confidentiel. Les Echos. 10. 5. 1995. 
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2. LES PRATIQUES DOCUMENTAIRES EN DROIT 

Apres cette evocation rapide de 1'histoire de 1'edition juridique, il nous a semble 
important de rappeler les buts de la recherche documentaire en droit. En d'autres termes, 
il convient de savoir pourquoi et comment les juristes font des recherches dans leur 
travail quotidien. En effet, nous partons de 1'hypothese que 1'organisation de cette 
documentation est etroitement liee a la demarche intellectuelle propre a cette discipline. 
II nous paralt opportun de comprendre le processus de recherche pratique par les 
specialistes28 pour les distinguer des demarches de la vie quotidienne realisees par les 
non-inities dans les bibliotheques publiques. 

2.1 RAPPEL DES PRATIQUES DE RECHERCHES DOCUMENT AIRES 
JURIDIQUES TRADITIONNELLES 

La specificite de la recherche documentaire en droit 

La recherche documentaire en droit fait partie integrante du travail quotidien du juriste, 
qu'il soit etudiant, professeur ou praticien. En effet, selon les termes de Monsieur le 
Professeur Yann Tanguy , "la recherche juridique a ceci de particulier que 1'imprime (...) 
n'est pas seulement une source d'information sur la discipline etudiee. II est la source de 
la discipline elle-meme.(...) La premiere fonction d'une documentation juridique, c'est de 
permettre 1'acces au droit lui-meme29 De meme, Andre Dunes, redacteur en chef du 
Recueil Dalloz Sirey, considere que 1'activite juridique se decompose en deux etapes : 
tout d'abord la recherche de la documentation afin de repondre aux questions posees, 
puis la reflexion personnelle qui permet "d'adapter cette documentation aux conditions 
specifiques de la question, en vue d'y donner la meilleure reponse30". 

II est bon de noter egalement que la demarche de recherche documentaire differe selon 
les pays. Le droit frangais est traditionnellement plus normatif que le systeme juridique de 
"common law" (droit anglo-saxon)31. Cela explique en partie le grand developpement des 
bases de donnees jurisprudentielles en Amerique du Nord. 

28II faut noter que 1'enquete sur 1'information electronique dans les bibliotheques, command6e par le 
bureau information-nouvelles technologies du Ministere de 1'enseignement superieur, n'est pas encore 
disponible. 
29 TANGUY, Yann. La recherche documentaire ert droit.Paris : Presses universitaires de France, 1991 
p. 19 
30 DUNES, Andre . Documentation juridique. Paris: Dalloz. 1977 
31 MEHL-MIGNOT, Henriette. Contribution a 1'histoire des banques de donnees fran^aises. Cahiers 
Lamy du droit informatique. Fev. 1990. Supplement au no 11. p. 11 
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La demarche documentaire des specialistes 

Les normes juridiques s'assemblent selon une presentation hierarchique. Cette 
stracturation des normes se reflete dans la presentation redactionnelle de la 
documentation juridique32. Ainsi, distingue-t-on communement trois sources normatives: 
-la legislation : ensemble des lois, reglements, decrets, arretes et circulaires; 
-la doctrine : ensemble des articles, etudes ou se manifestent les opinions des auteurs, 
principalement des theoriciens; 
-la jurisprudence : somme des decisions rendues par toutes les juridictions33. 
Les juristes font plus ou moins appel a ces trois sources de documentation juridique en 
fonction de leurs besoins professionnels. 

Leurs sources documentaires 

la leeislation 

Connattre l'etat du droit positif represente la demarche de base du juriste. Le juriste est 
amene a se referer non seulement a la loi mais aussi aux travaux preparatoires qui ont 
precede le vote afin de connaitre 1'intention du legislateur et d' interpreter la loi. Or, du 
fait de 1'inflation legislative et reglementaire, les modifications deviennent de plus en plus 
frequentes et exigent une mise a jour constante de la documentation juridique. 

A titre d'exemple, 1'avocat cherchera a retrouver le texte en vigueur a 1'epoque ou 1'affaire 
qu'il traite a eu lieu puisque l'on sait que la loi n'a pas d'effet retroactif. Le juriste 
d'entreprise, quant a lui, voudra savoir quelles dispositions pratiques doivent etre prises, 
compte tenu de 1' evolution de la legislation affectant son activite. 

la doctrine 

La doctrine a ete definie34 comme permettant de "comprendre les principes qui dominent 
le systeme juridique et (d') offiir les moyens de decouvrir la solution des difficultes que 
rencontre la pratique". D'une part, elle facilite la connaissance du droit positif en 

32 TANGUY, Yann. Idem. p. 12 et 13 
33 BROSS, Chantal. La classification decimale de Dewev et le droit francais. M6moire de DEA 1993-
1994. 
34 DUNES, Yatm. Ibid. 
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effectuant des syntheses, d'autre part, elle exerce une influence sur les juges et le 
legislateur. de par son autorite35. 

La consultation des articles de doctrine est avant tout le fait des theoriciens, professeurs 
de droit ou thesards36. Les recherches peuvent etre exhaustives et exiger de recourir a de 
nombreux ouvrages et revues. 

la iurisprudence 

La recherche du precedent fait partie du travail courant du juriste, notamment en droit 
administratif, et implique de retrouver des arrets sur de longues periodes. 

Le praticien recherche avant tout les textes des arrets qui pourront lui fournir des 
arguments susceptibles de s'adapter a 1'affaire dont il est charge. Pour lui, les facteurs 
temps et couts sont essentiels que ce soit en entreprise ou il faut resoudre rapidement des 
situations qui mettent en jeu la bonne marche de la societe ou que ce soit au sein d'un 
cabinet juridique (notaire, avocat, expert-comptable) ou la clientele attend des solutions 
rapides qui vont au mieux de ses interets. 

Quant au juge, il est amene a preciser, completer ou adapter constamment la loi, 
notamment a Pevolution de la societe. Pour ce faire, il s'appuie sur les precedents 
judiciaires, en particulier les arrets rendus par les hautes juridictions (Tribunal des 
conflits, Conseil d'Etat, Cour de cassation). 

De fait, les professionnels du droit ont appris au cours de leurs etudes a manipuler les 
differents instruments de references. Cette initiation prend du temps car il faut se 
familiariser avec ie vocabulaire juridique, les concepts ainsi que les tables et les index . 

Pourtant, bien des bibliotheques publiques se voient aujourd'hui confrontees a des 
lecteurs non-specialistes37 qui tentent d'obtenir des renseignements juridiques precis. 

35 COURBE, Patrick. Introduction generale au droit. Paris : Dalloz, 1995. 
36 Entretien avec AnnjkMarillia. Bibliothcque municipalc et interoniversitaire de Clermont-Ferrand le 
9/6/1995. 
37 A ce propos, a la BMIU de Clermont-Ferrand. on emploie le terme de" lecteurs municipaux 
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2.2 LE RENSEIGNEMENT JURIDIQUE EN BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE 

Desormais, on assiste a une "juridicisation de la societe38" : les questions juridiques 
preoccuppent non seulement un public de professionnels mais aussi le grand public. La 
place accrae du droit dans la societe influe a la fois sur les questions des lecteurs et la 
gestion des fonds. On constate plusieurs causes d'evolution : d'abord, le developpement 
de la legislation et de la reglementation : le renforcement du rdle de 1'Etat, de 
nombreuses reformes legislatives mises en oeuvre, 1'apparition du droit communautaire 
depuis le Traite de Rome ; ensuite, le role croissant du droit dans 1'information generale 
du public, quelles que soient les couches de la societe, en raison notamment de 
contraintes imposees par la crise economique39 

En premier lieu, nous analyserons cette tendance a la lumiere de 1'experience vecue a la 
BPI. En second lieu, nous verrons en quoi ce phenomene tend a se generaliser dans les 
bibliotheques de lecture publique. 

Le renseignement juridique a la BPI: 

Au "Bureau 3", bureau de renseignements dedie aux sciences sociales, la variete des 
questions posees est deroutante. Les centres d'interets des lecteurs se portent 
majoritairement sur 1'economie et la gestion des entreprises, notamment les etudes de 
marche, et par ailleurs sur les problemes juridiques. 

Au debut du stage pratique que nous avons effectue, nous avons cherche a connaitre 
quelles etaient les questions des lecteurs. Les donnees statistiques disponibles sur le type 
de questionnement des lecteurs par discipline restent indicatives. La derniere enquete 
publiee sur les publics de la Bibliotheque publique dlnformation couvre la periode de 
1982 a 198940. A cette occasion, il a ete precisement demande a chaque personne 
interrogee dlndiquer dans quel domaine elle avait consulte un ouvrage ce jour-la41. Parmi 
les personnes interrogees, 4,2 % des personnes ont declare avoir consulte des ouvrages 
dans le domaine juridique42. On peut d'ores et deja indiquer qu'une enquete en cours 
demontre que la consultation de ces ouvrages ne fait que s'amplifier. Tout en tenant 

38 Entretien avec Pierre Seydoux. redacteur chez Dalloz. Aout 1995. 
39 Entretien avec Guy Limousin. en septembre 1995 
40 POULAIN, Martine. Comtances et variances: les publics de la bibliothique publique d'information 
1982-1989. Paris: Bibliotheque publique d'information, Centre Georges Pompidou, 1990. 
41 POULAIN, Martine. Ibid. p. 73 
42 Cejour-la, 78 % des personnes ont declare avoir consulte un document imprimd. 
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compte des reserves methodologiques qui s'imposent car deux vagues d'etudes sont 
prevues, l'une en mai 1995,1'autre en novembre 1995, 5,2 % des lecteurs interroges, quel 
que soit le support consulte, auraient en mai 1995 exploite les collections juridiques, ce 
qui represente, vu 1'affluence a la bibliotheque pres de 600 personnes par jour. 

A defaut d'etudes statistiques tres detaillees sur notre sujet, nous avons pris le parti de 
decouvrir les interets principaux des lecteurs en optant pour une demarche pragmatique. 
Nous avons mene des entretiens avec des bibliothecaires, nous avons note au fur et a 
mesure les questions juridiques qui nous etaient soumises au cours des heures de service 
public que nous avons effectuees sous la direction de bibliothecaires chevronnes. Nous 
avons par ailleurs pu consulter un recensement assez systematique des genres de 
questions posees par le public aux bibliothecaires, realise par un bibliothecaire assurant 
depuis plusieurs annees le service public au bureau 3. L'objectif de ce dernier avait ete de 
demontrer le nombre, la variete et la specialisation des questions posees43. 

En resume, a partir des annees 1980, la majorite des bibliothecaires de la BPI ont 
remarque que les demandes de textes juridiques, tels que les textes publies aux Journal 
Officiel, ont cru de maniere determinante. II n'est pas inutile de noter que, sous la 
pression de la demande du public, les Jounaux Officiels ont a la meme epoque ete 
amenes a ouvrir un service documentaire "grand public". 

II nous a semble important de resumer nos propres observations realisees au cours du 
stage. Au demeurant, il est bon de rappeler une particularite de la BPI. Bien que vouee a 
remplir un role de bibliotheque de lecture publique, elle est en realite frequentee par un 
public heterogene, comprenant un bon nombre d'etudiants. Cest ce qui explique que 
nous avons ete en mesure de voir differents types de lecteurs. Apres quelques heures de 
service public, il est en effet aise de distinguer les principales demandes qui emanent des 
etudiants, des professionnels ou des " beotiens 

Les pratiques documentaires des etudiants en droit au "Bureau 3 " 

Globalement, les etudiants recherchent souvent les textes legislatifs, les arrets de 
jurisprudence ou les articles de doctrine dans les revues dont ils connaissent la plupart du 
temps les references exactes. Les bibliothecaires leur communiquent le plus souvent les 
documents personnellement dans la mesure ou actuellement la majeure partie des grandes 

43 Sur ce poinl, voir l'echantillon des questions en annexe. 
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revues de droit et le Journal Officiel sont stockes sous forme de microformes, qui ne 
sont pas en acces libre, Ainsi, La Semaine juridique, les Bulletins des Arrits de la Cour 
de Cassation, chambres civiles et chambre commerciale, le Recueil des arrets du 
Conseil d'Etat ne sont plus disponibles sous forme papier apres un cours laps de temps 
car il a fallu rendre cette documentation le plus compact possible, Par exemple , pour se 
reporter au Journal Officiel: lois et decrets, il y a lieu de consulter le support papier 
pour les deux derniers mois, puis les mierofiches ou les microfilms selon les annees 
recherchees. Paradoxalement, faute de place, le libre acces n'est plus de mise, Les 
bibliothecaires accompagnent aussi les lecteurs dans leurs demarches. Les indications 
delivrees par les bibliothecaires portent a la fois sur la fagon d'utiliser les appareils de 
lecture de microformes et sur la presentation de 1'organisation interne de ces documents 
(tables, sommaires, etc.) qu'il est encore plus difficile de percevoir sur les films que sur 
les supports papier. 

Les pratiques des professionnels au bureau 3 

La fourniture dMormation aux entreprises fait partie des missions de la BPI. Odile 
Walrave, responsable du services des Imprimes, est particulierement sensible aux attentes 
de ce public et cherche a repondre au mieux a ses besoins. En effet, les professionnels 
font des recherches a la BPI car peu de PMI, PME ou de cabinets juridiques disposent 
d'un centre de documentation aussi important que cette bibliotheque. Comme dans les 
bibliotheques publiques en Grande-Bretagne, ce public est interesse par des services a 
valeur ajoutee tels les bases de donnees44 car il est pret a payer les informations du 
moment qu'elles sont delivrees dans des delais courts. De meme, les collections de 
publications a feuillets mobiles tres specialisees, completes et parfaitement mises a jour 
tels les Juris-classeurs ou les Jupiter sont censees s'adresser tout particulierement aux 
professionnels. 

Les pratiques documentaires du "grand public" 

Le grand public s'adresse egalement au bureau 3 pour se renseigner sur des questions 
juridiques suscitees par la vie quotidienne. On distingue plusieurs cas de figures : face a 
une situation difficile, il est demande de consulter une documentation pour avoir une 
premiere approche du probleme qui se pose ; ou bien, il importe d'obtenir le texte brut 
qui servira de preuve pour faire valoir ses droits ; ou meme d'aucuns sont oblig6s de faire 

44 LAMY. Jean-Philippe. Vers de nouveaux services dans les bibliotheques publiques. Bulletin des 
Bibliotheques de France. Paris, t. 37. no 6, 1992. p. 54-60. 
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des recherches de jurisprudence pour le compte de leur avocat (sic)45. Les domaines 
dlnteret prioritaires exprimes par le grand public de la BPI sont clairs et recoupent 
toutes les autres bibliotheques publiques. Certaines branches du droit46 connaissent la 
faveur des "beotiens": 
-le droit social: le contrat de travail, la paye, le licenciement, la formation continue; 
-la gestion immobiliere : la copropriete, les baux d'habitation et commerciaux; 
-le droit des etrangers : la naturalisation frangaise, les cartes de sejour et de travail; 
-les reglements de concours ; 
-la fiscalite des particuliers ; 
-le droit de la famille : le divorce, les pensions alimentaires, les successions etc. 

D'apres nos recherches, les tendances que les bibliothecaires enregistrent au bureau 3 a 
la BPI depuis quelques annees ne paraissent pas isolees, malgre le caractere relativement 
atypique de cet etablissement. Mais de tels questionnements imposent d'une part, d'avoir 
une documentation fournie, d'acces relativement facile et a jour sur ces sujets et d'autre 
part, d'eclairer les lecteurs sur les demarches documentaires adequates lorsquls en 
ressentent le besoin. II nous a ete rapporte a la BMIU de Clermont-Ferrand47 que les 
demandes precises des "lecteurs municipaux" requierent en definitive beaucoup du temps 
des bibliothecaires car ceux-la ne sont pas autonomes. 

La recherche documentaire iuridique en vue de satisfaire les besoins de la vie quotidienne 

La modification des attentes des lecteurs en lecture publique, et donc des questions, est 
un phenomene recent qui est observe dans plusieurs etablissements. Certes, aucune 
enquete quantitative sur le type de questionnement des lecteurs au niveau national n'a 
jusqu'a present etre mene sur ce sujet48 mais une diversification des pratiques de lecture 
en bibliotheques apparait selon 1'avis des professionnels. Par exemple, Odile Touzet49 

nous a indique que les problemes juridiques representaient unc part relativement 
importante des questions des lecteurs a la Bibliotheque municipale de Bordeaux. 

45 Entretiens avec Hel6ne Bedois, bilbliothecaire responsable des acquisitions en droit i la BPI. 
Ayuii t- 46 Entretiens avec ^**Marillia a la BMIU de Clermont-Ferrand le 9/6/1995, avec Anny Maximin, 

Bibliotheque de Cujas, le 7/10/1995, avec Helene Bedois, en septembre 1995. 
47 Entretien avec Annie Marilla. Op. Cit. 
48 Entretien avec Amie-Marie Bertrand, service des Etudes et recherches, en aout 1995. Par ailleurs, le 
questionnaire sur l'equipement informatique adresse aux bibliotMques par la Direction du Livre et de la 
Lecture enjanvier 1995 ne comporte pas une question pr&ise sur les titres de Cd-roms mis k la 
disposition du public. 
49 Entretien avec Odile Touzet, le 29/9/1995. 
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Par ailleurs, la litterature professionnelle fait egalement etat de ce phenomene. Ainsi, 
Anne-Marie Bertrand met en exergue les nouveaux usages dans les bibliotheques 
municipales50" . Cest le signe que la recherche documentaire a pris un poids nouveau 
dans 1'activite des bibliotheques, sous 1'influence conjointe de la diversification des 
demandes et du nouveau profil du public". Elle ajoute que "1'activite de la bibliotheque 
est ainsi modifiee puisque ces attentes appellent des collections particulieres ainsi qu'un 
personnel performant (...). Enfin, elle estime que " l'aide a la recherche se fait surtout par 
relation directe entre 1'usager (...) et le bibliothecaire (...). Les questions sont de plus en 
plus diverses, souvent imprecises et toujours exigeantes: le jeune public qui frequente les 
bibliotheques ne trouve ni comprehensibles ni recevables des reponses qui satisfaisaient le 
public traditionnel, comme "Regardez dans Benezit" ou "Vous trouverez dans le J.O. 
Les competences des bibliothecaires doivent donc etre plus vastes qu'autrefois51". 

Dans le meme sens, Bruno Carbone considere dans un article recent que "la mediatheque 
doit faire une large place dans ses collections a tous les aspects de la vie pratique : 
travail, emploi, logement, droits des personnes et de la famille, fiscalite (,..)52 

Enfin, deux elements corroborent 1'experience des professionels des bibliotheques. Tout 
d'abord, 1'attention portee a ce segment du marche par certains editeurs tel Christian 
Roblin qui estime que "le grand public n'echappe pas au droit : de 1'acces a la propriete, 
aux transmissions du patrimoine, les occasions de s'informer ne manquent pas53". 
Ensuite, la multiplication des services offerts sur des bases de donnees grand public 
(Teletel): 217 services en droit et fiscalite ont ete reperes. 

Force est de constater que les bibliotheques publiques doivent s'adapter progressivement 
aux demandes des lecteurs dans le domaine juridique. Dans le cadre de notre etude, nous 
presenterons 1'evolution qu'a connue le fonds juridique a la BPI en mettant 1'accent sur 
son patrimoine de publications a feuillets mobiles. 

50 BERTRAND. Anne-Marie. Les bibliotheques municipales: acteurs et enjeux. Paris : Editions du 
cercle de la librairie, 1994. p. 118 
51 BERTRAND, Anne-Marie. Idem. p. 5. 
52 CARBONE, Bruno. De 1'esprit des collections. Bulletins des bibliotheques de France. t.4Q. no 3, 
1995. p. 27-32. 
53 LAURENT, Patricia Dossier edition juridique. Livres-Hebdo. 18.1.1994, no 137.p. 69-76. 
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II L EVOLUTION D'UNE BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE FACE A LA 
DOCUMENTATION JURIDIQUE : LE CAS DE LA BPI 

Transformation de 1'edition juridique aujourd'hui, evolution de la demande en droit 
pergue dans les bibliotheques de lecture publique, tel est le phenomene constate de nos 
jours. Voyons comment la BPI a fait face a cette documentation. Pour ce faire, nous 
avons cru bon de rappeler brievement les principes qui ont preside la fondation de la BPI 
ou nous avons effectue notre stage pratique. Mais nous nous sommes attaches a 
examiner plus particulierement 1'evolution du fonds juridique. 

1. LES PRINCIPES FONDATEURS 

La Bibliotheque publique d'information s'est ouverte en 1977 a Paris. Ce projet a ete 
congu sous 1'impulsion decisive de Jean-Pierre Seguin. Ce dernier aspirait a realiser une 
bibliotheque qui soit une "universite sans murs et sans enseignants54 ". Plusieurs principes 
ont preside a la constitution de cette bibliotheque ; 
-des heures d'ouvertures tres larges ; 
-un acces sans formalite et un libre cheminement parmi les collections ; 
-des collections encyclopediques et multimedias, notamment des supports audiovisuels; 
-un accueil diligent du public qui etait cense ne pas etre habitue a frequenter les 
bibliotheques et a s'orienter tout seul parmi les collections. Mais les specificites du projet 
ne sont pas apparues en un jour : d'une part, les fondateurs se sont inspires de modeles 
etrangers particulierement performants ; d'autre part, les idees ont muri progressivement 
au sein des equipes chargees de la constitution des collections. 

Notre objectif n'est pas de retracer 1'histoire de la bibliotheque qui a fait 1'objet de maintes 
publications autorisees. II s'agit de comprendre la genese du secteur de la bibliotheque 
qui a retenu notre attention, en 1'occurence le bureau 3, afin de degager ses specificites et 
en particulier la place qu'occupent les renseignements juridiques. II faut pr&iser tout 
d'abord que le bureau 3 recouvre, depuis Forigine, les sciences economiques, juridiques, 
politiques, de 1'education, la sociologie, 1'ethnologie. En fait, il correspond aux 
disciplines definies dans la Classification Decimale Universelle sous les classes 3 et 65 
(gestion de 1'entreprise). 

54 KUPIEC, Anne. La BPI. Les bibliotheques au 2(f siecle 1914-1990. Paris : Ed. du Cercle de la 
Librairie, 1992. 
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2. LA POLITIQUE D ACQUISITION DANS LE DOMAINE JURIDIQUE 

Pour 1'ensemble de la bibliotheque, les orientations concernant la politique d'acquisition 
ont fait 1'objet de nombreux debats car aucune bibliotheque publique de cette dimension 
en France m aucune embryon de collections n'existaient. Jean-Pierre Seguin le rappelle 
volontiers : "Si tous etaient d'accord sur la vocation encyclopedique et d'information 
generale de la bibliotheque, les uns estimaient que l'on avait vise un niveau trop eleve, et 
les autres plutot bas. Ceux-ci avaient tendance a prendre en compte systematiquement les 
choix faits dans les etablissements universitaires ou de recherche ; ceux-la, au contraire, 
qui restaient attaches a une conception perimee de " la lecture publique", redoutaient 
qu'en allant au-dela de la vulgarisation et du "divertissement", on ne repondit pas aux 
aspirations de la tres large clientele escomptee, presumee par eux comme etant dans son 
ensemble incapable de se livrer a un travail serieux55 Aujourd'hui, Odile Walrave 
estime qu'on visait alors le "grand public eclaire", selon 1'expression de Monsieur J-P 
Seguin56 

Pour les bibliothecaires charges des acquisitions du secteur 3, les raisons de slnterroger 
etaient d'autant plus fortes que les bibliotheques publiques s'etaient jusqu'alors 
consacrees majoritairement a la litterature et a 1'histoire et, en outre, disposaient de 
budgets moyens d'acquisitions modestes. 

Les bibliothecaires reflechissaient en effet beaucoup a 1'epoque sur les besoins potentiels 
des usagers. Certes, une "enquete de clientele57" a ete menee en 1974 mais les resultats 
se sont montres insuffisants pour fournir des criteres satisfaisants a la delnition de la 
politique d'acquisition. Les responsables du choix tentaient de deviner les interets 
prioritaires des futurs lecteurs, en particulier pour les disciplines economiques et 
juridiques, on pensait s'adresser aux professionnels -par exemple les P.M.E.- et aux 
particuliers. On supposait devoir fournir surtout des renseignements concernant les droits 
des personnes et les demarches administratives. En fait, progressivement, on a envisage 
d'offnr de nouveaux services et de creer presque un "SVP grand public", selon 
1'expression de Catherine Lamy-Faure58. 

" SEGUIN, Jean-Pierre. Comment est nee la BPl. Paris: Bibliotheque publique d'information, 1987. p. 
98. 
56 Entretien avec Odile Walrave, responsable du Service des Imprimes, le 7/10/1995 
57 SEGUIN, Jcan-Pierre. Op. cit. p. 104. 
58 Entretien avec C. Lamv-Faure. Op. Cit. 
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Au debut, les bibliothecaires ont donc commence a acheter les livres existant sur le 
marche pour chaque discipline. Or, ils se sont vite apergus qu'ils etaient en train de 
reconstituer un fonds equivalent a celui d'une bibliotheque universitaire59. Compte tenu 
des domaines concernes et des visites effectuees dans les centres de documentation a 
1'instar de celui de la Chambre de Commerce de Paris, les bibliothecaires se sont rendu 
compte qu'il fallait recourir a d'autres types de documents que les traditionnelles 
monographies. Cest ainsi que Madame Lamy a suggere a Monsieur J-P Seguin 
"d'acheter autre chose que des livres60 Etonne au premier abord, celui-ci s'est 
finalement rallie a ses propositions en lui accordant les moyens financiers necessaires. 
Odile Walrave se souvient egalement que le fonds du bureau 3 etait deja tres fourni a 
Fouverture de la bibliotheque et que beaucoup de publications a feuillets mobiles avaient 
d'ores et deja ete achetees. 

L'avenir a prouve que la documentation professionnelle, comme les publications a 
feuillets mobiles en droit, est indispensable pour repondre precisement aux questions 
d'ordre administratif ou de la vie pratique. Mais il est clair qu'une telle ambition 
impliquait d'acheter une documentation professionnelle dont les couts d'acquisition 
etaient inusites pour les bibliotheques. Si l'on se resitue a 1'epoque, de telles aspirations 
bouleversaient bien des traditions. Des le depart, compte tenu de la technicite de cette 
documentation, il etait prevu une double equipe de bibliothecaires pour renseigner le 
public au bureau 361. A 1'epoque, ces deux equipes etaient installees dans deux bureaux 
distincts puisqu'elles etaient chargees respectivement d'une part, des sciences sociales et 
d'autre part, des sciences economiques et juridiques. Or, rapidement, il a fallu s'adapter 
aux flux du public : la majorite des questions portant sur des questions economiques, un 
regroupement des deux equipes s'est opere pour mieux gerer 1'affluence. Par ailleurs, 
cette fusion s'explique car bien des questions sont envisagees sous plusieurs angles et 
recouvrent donc plusieurs disciplines connexes. 

Comme ce secteur comprenait des documents nouveaux dans des disciplines peu 
connues de la plupart des bibliothecaires, il est devenu vite indispensable de former le 
personnel a la manipulation de ces documents pour qu'ils puissent aider le public a la 
consultation. En effet, on sait qu'il faut un certain entrainement pour utiliser avec aisance 
les tables des nombreuses revues juridiques, publications officielles et publications a 
feuillets mobiles. 

59 Entretien avec C. Lamy-Faure. le 12/5/1995 
60 Entretien avec O.Walrave. Op. Cit, 
61 Entretien avec C. Lamy-Faure. Op. cit. 
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3. LA CLASSE 3 ACTUELLEMENT 

Les collections 

L'acquisition des collections s'effectue au sein du Service des Imprimes, divise en quatre 
groupes. Le groupe trois, comprenant sept personnes "en equivalent plein temps", est 
plus particulierement charge du choix et du traitement des documents qui portent sur les 
disciplines couvertes par la classe 3 de la Classification Decimale Universelle, et une 
partie de la classe 6, c'est-a-dire le 65. La CDU en vigueur a la bibliotheque est 
amenagee pour faciliter 1'acces direct du public aux collections. La "Liste systematique 
des cotes", consignee dans un livret constamment consulte par les bibliothecaires en 
service public, donne un panorama des domaines couverts par ce groupe. II est important 
de noter des maintenant quelques caracteristiques de ce fonds. 

En premier lieu, ce secteur presente la particularite de comporter une partie tres 
consultee dite "Generalites", denommee sous le sigle "le 3.". Ce demier offre aux 
lecteurs de nombreux ouvrages de references, annuaires, usuels, des donnees statistiques 
et des publications officielles qui permettent de rechercher une information rapide 
touchant de multiples aspects de la vie quotidienne privee ou professionnelle62. Les 
principaux ouvrages de vulgarisation en droit y sont ranges. On n'est pas sans savoir que 
les collections "grand public" dans ce domaine sont rares, donc d'autant plus importantes 
a mettre en valeur. A ce titre, on recense sous la cote 3.07, les guides juridiques de la 
collection Le eomeilkr juridique pour tous edites par les Editions du Puits Fleuri et sous 
la cote 3.022 les guides Delmas. En outre, les publications officielles frangaises se 
trouvent sous la cote 3.6 alors que les publications de la CEE et d'organisations 
internationales sont identifiees respectivement sous la cote 3.7 et 3.8. 

En second lieu, les supports sont tres varies ; ouvrages papiers, microfiches, microfilms. 
En troisieme lieu, outre les traditionnelles monographies, les cotes 3. et 34 comportent 
des collections considerables de publications a feuillets mobiles : sur pres de 150 
collections de publications a feuillets mobiles, plus de 120 portent sur le domaine 
juridique. Deliberement, les PFM utiles au grand public sont incluses dans les 
"Generalites" alors que les collections destinees a un public averti telles que les Jupiter, 
en droit europeen, ou les Juris-classeurs sont integrees au debut de la cote 34. 

62 Voir document difiuse par la BPI en annexe. 
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LE SERVICE PUBLIC 

Parallellement au travail realise au sein des groupes, existent quatre entites ou "bureaux" 
charges de Vinformation du publie. Cette fonction d'accueil a ete prise en compte des 
1'origine de la bibliotheque car J-P Seguin considerait qu'elle faisait partie integrante du 
travail du bibliothecaire : "Pendant de trop longues annees, nous avions travaille en vase 
clos, sans contacts avec les utilisateurs ; il etait absolument necessaire qu'une fois faite 
1'ouverture, chacun put connaitre leurs reactions et par ce moyen, orienter a 1'avenir son 
activite dans le sens de leurs demandes63". En effet, aujourd'hui, tous les personnels de la 
bibliotheque, sauf autorisation exceptionnelle, doivent "faire du service public". Cette 
regle s'applique a toutes les categories de personnel sans exception, y compris les chefs 
de service mais non compris les personnels administratifs. Toutefois, chacun a le loisir de 
choisir le bureau auquel il souhaite etre rattache. 

Le bureau 3 comprend vingt-cinq personnes. La gestion des "grilles de service public" et 
Vechange des informations concernant le developpement du fonds, notamment les 
nouvelles acquisitions, ont lieu les mardis, jour de fermeture au public de la bibliotheque. 
Cette tache se revele d'autant plus cruciale que les membres du bureau sont issus de 
services differents. 

Physiquement, le bureau est situe au troisieme etage de la bibliotheque, en face des 
escalators d'acces. On note la disposition du secteur 3. qui est a proximite des bureaux 
de renseignements afin de permettre aux bibliothecaires d'accompagner eventuellement 
le lecteur pour 1'aider a se retrouver dans cette documentation dense et tres utilisee. De 
meme, plusieurs postes de CD-ROMs sont installes a proximite pour que le personnel 
puisse la aussi aider les lecteurs. Pour 1'instant, le seul CD-ROM juridique disponible est 
le Lexilaser lois et reglements64. 

LA FORMATION 

Pour se tenir au courant dans les disciplines juridiques, econotmques ou sociales, Guy 
Limousin65 considere que les bibliothecaires doivent consacrer regulierement une partie 
de leur temps a faire le point sur leurs connaissances. Outre le fait que certains 
professionnels jugent indispensable de lire la presse pour etre a 1'ecoute de 1'actualite, 

63 SEGUIN, Jean-Pierre. Op. Cit. p.121. 
64 11 n'y a pas de statistiques fiable sur 1'utilisation de ce CD-ROM. 
65 Guv Limousin. acheteur a la BPl, fait du service public au bureau 3 depuis de notnbreuses annees. 



25 

1'analyse approfondie des PFM paraft un prealable necessaire pour assurer un service 
public de qualite. 

A cette fin, au sein du groupe de service public du bureau 3, se tiennent regulierement 
des seances d'information et de formation des personnels. Des editeurs sont invites a 
venir presenter leurs nouveaux produits. Ainsi, les Editions legislatives, les Editions 
techniques, Lamy et Dalloz sont d'ores et deja intervenues. De surcroTt, des visites dans 
les centres d'informations specialises tels le Centre Frangais du Commerce Exterieur, 
Sources d'Europe ont ete organisees pour les bibliothecaires du bureau 3. Du reste, les 
editeurs n'hesitent pas a se deplacer, car ils ont conscience que les lecteurs de la BPI, 
notamment les etudiants, sont susceptibles de devenir des prescripteurs. 

4. LES PROJETS 

Lavenir du bureau 3 appelle quelques reflexions. En premier lieu, le succes que remporte 
ce bureau engendre une affluence considerable. Pour conserver la meme qualite d'accueil 
que pour les autres sites, il a fallu renforcer les equipes de service public. Des vacataires 
completent desormais 1'effectif des bibliothecaires titulaires pendant les plages horaires 
allant de 13 heures a 19 heures. Pour cette tache, sont recrutes des etudiants specialises 
dans les domaines ad hoc. Les vacataires n'etant embauches que pour une periode de six 
mois maximum, les titulaires sont conduits a former regulierement les nouveaux arrivants 
aux pratiques de renseignement. 

En second lieu, la direction de 1'etablissement envisage la creation d'un "service de 
references rapides" au rez-de-chaussee du batiment. Quoique le projet soit en cours de 
discussion, on prevoit que ce service traite toutes les disciplines et se verra attribuer, de 
par sa position dans le Centre Georges Pompidou, des collections propres. La 
coordination avec les autres bureaux (bureau de references 0 et 3 notamment) est encore 
a 1'etude. 

En troisieme lieu, on s'interroge sur 1'ampleur que doit prendre le secteur 3.. Un 
equilibre, toujours sujet a caution, est a trouver entre un regroupement systematique des 
usuels, annuaires, ouvrages de references sur ces rayonnages couvrant toute la classe 3 
de la CDU et 1'eclatement des collections de periodiques ou d'annuaires dans les secteurs 
specialises. 
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En quatrieme lieu, le groupe 3 est confronte a la gestion d'un patrimoine important de 
publications a feuillets mobiles. Si l'on y ajoute les declassements et les eventuelles 
depradations, on con^oit que le remplacement des publication a feuillets mobiles par des 
CD-ROM est serieusement etudie. En tout etat de cause, pour des raisons budgetaires, il 
n'est pas souhaitable que les deux types de supports soient maintenus a long terme. Mais, 
avant envisager une periode de transition pendant laquelle 1'utilisation par le public sera 
etudiee66, il convient de comparer la couverture documentaire des CD-ROM et des PFM. 
Dans cette perspective, nous etudierons en detail la gestion d'un fonds documentaire 
juridique, riche en PFM, puis les transformations inherentes a 1'apparition des CD-ROM 
juridiques. 

66 Entretien avec Odile Walrave. le 7/10/1995 



27 

IIILES PUBLIC ATION S A FEUILLETS MOBBLES 

Les PFM sont largement representees dans les sections de droit des bibliotheques 
universitaires. En revanche, elles sont, semble-t-il meconnus de nombres de 
bibliothecaires en lecture publique alors qu'elles representent des gisements 
d'informations considerables. En effet, la qualite de ces ouvrages est largement reconnue 
dans les milieux juridiques. Or, la variete des produits existant desormais sur le marche 
peut satisfaire les besoins dlnfomation non plus seulement des specialistes mais aussi d'un 
large public qui recherche des informations pour sa vie quotidienne. 

Certes, les PFM ne sont guere adaptees aux contraintes qui pesent sur les bibliotheques 
de lecture publique. Les principales difficultes resident dans : le reperage des documents, 
leur cout et la gestion des mises a jour. Mais dans le domaine de 1'edition juridique, on 
observe depuis une dizaine d'annees le developpement sans precedent de ce type 
particulier de support. Aussi est-il probable que les difficultes de gestion auxquelles sont 
confrontees depuis longtemps les bibliothecaires face aux PFM ne cesseront de 
s'accroltre conjointement. 

A notre avis, il convient de mettre en valeur Pinteret documentaire que presentent ces 
publications qui compense largement, a nos yeux, les problemes particuliers de gestion 
qu'elles engendrent dans les bibliotheques. Pour mieux faire connaitre ces documents, 
nous decrirons les collections de publications a feuillets mobiles detenues par la BPI qui 
a achete systematiquement ces ouvrages. En outre, nous preciserons les modes 
d'acquisition, de catalogage et dlndexation, sans oublier de rendre compte des solutions 
innovantes qui peuvent etre adoptees afin d'optimiser 1'exploitation de ces fonds. 

1. LES PRINCIPAUX PRODUITS 

En ce qui concerne la description generale des PFM juridiques, nous renvoyons le lecteur 
a deux publications principales : 
-1'ouvrage paru sous la direction de M. Beaudiquez et A. Bethery67. 

-1'article redige par Guy Limousin, destine principalement aux bibliothecaires des Centres 
frangais a 1'etranger mais qui est susceptible d'interesser un plus large public68 

67 BEAUDIQUEZ, Marcelle, BETHERY, Annie. Ouvmges de refirences pour les bibliothiques: 
repertoire bibliographique. Paris : Editions du Cercle de la Librairie, 1995. 
68 LIMOUSIN. Guy. La France politique, iconomique, juridique et sociale. Les bibliothiques frcmgaises 
a 1'etrmger. SuppMment no 4, Paris : Minist6re des Affaires etrangeres, 1994. 
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Par ailleurs, il nous est apparu utile de dresser un tableau des collections de PFM 
disponibles a la BPI69 ou tous ies titres sont systematiquement achetes des qu'ils sont 
disponibles sur le marche. Aussi, 1'evolution du fonds reflete-t-il bien 1'elargissement de 
la gamme des PFM offert par les editeurs juridiques : par exemple, les produits Lamy -
sous forme de PFM - appartenant a cette categorie sont passes de 7 en 1988 a 18 en 
1995 ; de meme, le nombre de Dictionnaire permanent a augmente de 12 en 1988 a 17 
en 1995. A cet egard, il faut souligner qu'il existe, en pratique, deux grandes categories 
de PFMjuridiques : celles qui s'adressent exclusivement aux juristes chevronnes, comme 
les Juris-classeurs, celles qui, de plus en plus, peuvent etre consultees egalement avec 
profit par des non-juristes. 

Sur ce dernier point, 1'experience acquise par les bibliothecaires du bureau 3 a la BPI 
vaut la peine d'etre rapportee parce qu'ils disposent d'un veritable observatoire en raison 
de 1'affluence enregistree. En effet, il existe pratiquement des "best-sellers" parmi la 
collection de PFM mise a la disposition du public : en temoignent le taux d'usure et de 
declassement des documents ainsi que le pourcentage de reussite des strategies de 
recherche. Quelques exemples sont eclairants a cet egard. Les Dictionnaires permanents 
qui sont dotes de tables analytiques tres detaillees repondent a bien des questions emises 
par les lecteurs portant sur la gestion immobiliere, le droit social, les conditions de travail 
(securite et hygiene), la fiscalite. De meme, le Lamy social (broche mais accompagne de 
mises a jour mensuelles) reste l'un des ouvrages les plus consultes, que ce soit par des 
particuliers ou des entreprises. En outre, les questions relatives au droit des etrangers 
peuvent trouver des reponses dans le Lamy droit de Vimmigration ou le Dictionnaire 
permanent droit des etrangers tandis que celles sur les associations seront probablement 
evoquees dans le Lamy Associations. Enfin, tout questionnement pointu en matiere de 
droit fiscal trouvera pratiquement un debut de solution dans les documents de chez 
Lefebvre. 

2. L ACQUISITION DES PFM 

Plusieurs obstacles expliquent 1'absence courante de ces publications dans nombre de 
bibliotheques non specialisees : 1'offre est mal connue, le mode de gestion est particulier. 

69 Voir tableau en annexe 
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UNE OFFRE MAL CONNUE 

*7fi Certes, 1'ouvrage recent d'aide aux acquisition mentionne siipra , donne des indications 
generales concernant les collections de publications a feuillets mobiles en droit. Mais 
1'outil traditionnel d'acquisition que constitue Livres-Hebdo est loin de fournir un 
instrament suffisant pour suivre de maniere detaillee 1'actualite dans ce domaine : les 

71 mentions de ces supports y sont aleatoires . Le bibliothecaire se voit donc dans 
1'obligation d'avoir recours aux catalogues des editeurs specialises et de reperer 
systematiquement les nouveautes. 

En outre, un autre argument peut etre avance : il est probable qu'il y a une certaine 
reserve de la part des professionnels pour investir dans des publications reputees 
couteuses, en comparaison de simples monographies. Or, la documentation dans le 
domaine des sciences juridiques, comme dans le domaine des sciences economiques, est 
de fait onereuse et ne peut etre en aucun cas etre evaluee a 1'aune des ouvrages 
litteraires. Cependant, V actualisation est tellement indispensable dans ces disciplines que 
les PFM sont de nature a mieux repondre aux besoins des lecteurs que les monographies 
qui sont achetees au coup par coup et qui se periment extremement vite. Telle est 
l'opinion d'Helene Bedois : "Si j'avais le choix entre une monographie ou une PFM, 
j'adopterais 1%PFM car elle a 1'avantage d'etre toujours ajour72". 

UN MODE DE GESTION PARTICULIER 

Les editeurs de PFM juridiques commercialisent en majorite eux memes leur production 
car leur clientele traditionnelle est tres ciblee : administration, professionnels du droit 
(juristes, avocats, notaires, experts-comptables), entreprises. A la BPI, ces collections 
sont directement acquises aupres des diffuseurs et non des libraires. L'achat d'une PFM 
se decompose comme suit: au depart, il importe d'acquerir la collection de base, puis de 
contracter un abonnement pour les mises a jour qui seront livrees au fur et a mesure de 
1'annee. Comme 1'editeur n'est pas apte a prevoir le nombre de feuillets qui sera redige 
puisqu' il ne peut pas prejuger du rythme des reformes, des provisions sur abonnement 
sont exigees pour les collections les plus importantes. Quant aux autres qui font 1'objet de 
mises a jour moins nombreuses, une facture accompagne chaque livraison. Le 
bibliothecaire etablit par consequent une prevision budgetaire globale qui ne sera 

70 BEAUDIQUEZ, Marcelle, BETHERY, Annie. Op. cit. 
71 Entretien avec Helene Bedois. acqudreur dans le domaine juridique, le 5/9/1995/ 
72 Entretien avec Helene Bedois. Idem. 
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defmitivement arretee qu'a la fin de 1'annee budgetaire. Mais un bon suivi des faetures 
permet de bien mesurer 1'enveloppe necessaire annuellement. En resume, 1'acquisition des 
PFM est bien maitrisee quand les moyens adequats ont ete mis en oeuvre. 

3. LE CATALOGAGE DES PFM : 

Le catalogage des PFM est difficile et pose la question de savoir si l'on doit considerer 
les PFM comme des monographies ou des periodiques. Cette question fait 1'objet de 
debats dans la litterature professionnelle anglo-saxonne. Ainsi, Jim E. Cole expose73 de 
maniere precise 1'etat des reflexions emises par nos collegues americains. Selon lui, les 
PFM sont des publications singulieres qui empruntent a la fois leurs caracteristiques aux 
monographies et aux periodiques. Aussi, est-il en faveur d'un compromis : elles sont 
cataloguies comme des monographies mais respectent le format Marc des periodiques ! 
A la Bibliotheque nationale de France74, on catalogue seulement les collections de base 
en mentionnant en note la caracteristique du support : "publication a feuillets mobiles". 
Quant aux mises a jour, elles sont bulletinees comme des periodiques. En revanche, la 
conservation des relais n'est naturellement pas sans poser de graves questions dans cet 
etablissement. A la BPI, le catalogage d'une grande collection de PFM telle les Juris-
classeurs a exige pres de trois semaines de travail - y compris 1'indexation -a la 
bibliothecaire qui en avait la charge75' Cette collection est aussi cataloguee en tant que 
monographie et la specificite du support apparaft en note. 

4. L INDEXATION DES PFM 

Quant a 1'indexation des PFM, les bibliothecaires doivent faire face a un veritable 
paradoxe : les PFM juridiques renferment un contenu informatif tres riche mais il est 
difficile de le traduire par les systemes d'indexation en usage dans les bibliotheques. On 
sait que le systeme Rameau est synthetique si bien que, dans le cas present, la perte 
d'information est relativement importante. De surcrolt, la mise a jour permanente rend 
1'indexation quasi impossible. 

Un exemple concret de recherches juridiques le demontre de maniere tres nette. Quant 
un lecteur de la BPI fait une recherche sur le catalogue GEAC concernant la creation 
d'entreprise(s) par le sujet ou par les mots du titre ou de Pauteur, il obtiendra bien des 

73 COLE, Jim E. Caught in a Bind : The cataloging of looseleaf publications. The Serials Librarian 
1989. Vol. 16,1/2. p. 75-81. 
74 Entretien avec Bernard Vouillot, BNF, le 5/10/1995 
75 Entretien avec Hdlene Bedois. Ibid. 
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reponses mais aucune ne le conduira jusqu'a une publication a feuillets mobiles en droit. 
Or, si l'on se refere a la collection des Dictionnaires permanents, par exemple, le 
sommaire general et le sommaire analytique lui foumiront des reponses pertinentes. A 
Finverse, si le meme lecteur s'interesse au statut des etrangers, il parviendra jusqu'au 
Dictionnaire permanent droit des etrangers en utilisant deux mots-clefs : droit / 
etrangers ou en indiquant droit / immigration, il identifiera le Lamy droit de 
I 'immigration. Neammoins, le Dictionnaire permanent droit des etrangers est indexe 
seulement par six mots-matieres en Rameau. 

Par ailleurs, notre exemple presuppose que le lecteur a suffisamment d'aisance pour 
consulter le catalogue autrement qu'en recherchant le titre ou 1'auteur. Or, on n'est pas 
sans savoir que les lecteurs rencontrent en general des difficultes pour interroger de 
maniere pertinente les catalogues informatises des bibliotheques, notamment pour les 
recherches par sujets, mots du titre, de 1'auteur, puisque cela suppose pratiquement une 
connaissance du systeme prealable d'indexation76. Pour 1'instant, il existe donc un palliatif 
: la mediation du bibliothecaire pour faire connaitre des documents complexes mais 
interessants, sachant toutefois que pres de 80 % des lecteurs ne s'adressent jamais aux 
bureaux de renseignements a la BPI77. 

5. LES MISES A JOUR 

LE CONTEXTE 

La maintenance des PFM exige une rigueur de tous les instants. La gestion quotidienne 
des publications a feuillets mobiles est lourde pour une bibliotheque mais indispensable a 
plusieurs titres : 

-certains documents ne sont disponibles que sur publications a feuillets mobiles ; 
-la valeur informative disparait progressivement en 1'absence de mises a jour; 
-la deontologie professionnelle des bibliothecaires interdit de communiquer des donnees 
obsoletes, donc fausses. 

On sait que dans nombre de bibliotheques, les mises a jour des publications a feuillets 
mobiles sont redoutees car longues et fastidieuses. Jurgen Freytag, bibliothecaire a la 

76 LE MAREC, Joelle. Dialogue ou labyrinthe ? : 
CNAC G.P./BPI, 1988. 
77 Rapport d'activite de la BPI. 1994. 

la consultation des catalogues informatises. Paris : 
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Deutsehe Staatsbibliothek (Bibliotheque d' Etat Allemand)78, depeint assez bien les 
difficultes dans lesquels certains services sont entraines : il a calcule que les mises a jour 
representaient dans son etablissement 10 000 a 15 000 feuillets par an, pour une 
collection de 1050 publications a feuillets mobiles, ce qui n'autorise aucun retard qui 
risquerait de devenir fatidique a terme ! Maintes bibliotheques hesitent a adopter ce type 
de pubiications en tenant compte de ce critere79. 

En outre, la fragilite des documents augmente les risques de pillage, en consequence la 
frequence de renouvellement des documents. Par exemple a la BPI ou les collections 
sont en libre acces, la mise a jour s'accompagne d'une procedure d'estampillage de 
chaque feuillet et fascicule ainsi que de leur magnetisation systematique - lorsque c'est 
materiellement possible. 

Pourtant, meme si Jurgen Freytag80 va, non sans humour, jusqu'a comparer les 
publications a feuillets mobiles a un "corps etranger" (Fremdkorper) dans les 
bibliotheques, dans certains domaines tels le droit, la medecine ou les sciences, il est 
difficilement pensable de se priver de telles sources d'information. Certes, le support est 
incommode a gerer mais nul autre produit editorial n'est equivalent. En effet, 1'adoption 
de feuillets a mises a jour par les editeurs procede d'un constat d'ordre economique : les 
modifications dans certains domaines de la connaissance sont si frequentes qu'il ne serait 
ni rentable, ni possible de publier des livres relies. 

Or, disposer d'une information a jour est une necessite imperieuse dans ces disciplines : 
une information perimee est une information sans valeur, pire.sujette a induire le lecteur 
en erreur. Dans un domaine aussi sensible, les consequences peuvent etre graves. En ce 

$1 sens, il est bon de rappeler que la Charte des hibliotheque edicte qu' "Elles (les 
collections) doivent etre regulierement renouvelees et actualisees".fl en est de meme pour 
les courtiers en information qui ont le devoir de "chercher les sources d'information les 
plus adequates pour fournir une information ajour et exacte." 

78 FREYTAG, Jurgen. Losblattsammlungen als bibliothkarische Sammelobjekte. Zentbl. Biblioth. 1978, 
92 ,12 . p. 560-562. 
79 Entretien avec Madame Leport, bibliotheque de Saint Quentin, le 13 /9/1995 
8° freytAG, Jurgen. Idem. 
81 Charte des bibliotheques adoptee par le Conseil superieur des bibliotheques le 7 novembre 1991. Une 
deontologie : pourquoi ? Actes de Ia journee d'etude du 6 novembre 1992. Paris : ADBS Editions, 1994. 
p. 82 
82 Code europeen d'ethique professionnelle pour les courtiers en information. Version frangaise, janvier 
1994. Une deontologie : pourquoi ? Idem. p. 97. 
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En tout etat de cause, les bibliotheques se voient contraintes d'adapter leurs methodes de 
gestion si elles tiennent a rendre un service veritable aux lecteurs. A cette fin, il importe 
de degager les moyens humains et financiers adequats. Deux solutions peuvent etre 
envisagees : une mise a jour en interne ou en externe. Nous etudierons successivement 
les avantages et inconvenients des deux procedes. 

LA MISE A JOUR EN INTERNE : 

C'est la solution la plus traditionnellement envisagee par les bibliotheques. Elle convient 
parfaitement lorsque le nombre de mise ajour a faire chaque mois, voire chaque semaine, 
reste modeste. En revanche, des qu'on atteint un certain volume, il est clair que cette 
tache peut accaparer enormement le personnel alors qu'on sait que les effectifs dans les 
bibliotheques -particulierement dans certaines bibliotheques specialisees- sont reduits. 
Tout naturellement, il en resulte la plupart du temps un retard important dans la mise a 
jour, en somme, une deperdition de qualite des documents. 

En outre, la complexite des mises a jour s'avere parfois mesestimee Dans plusieurs 
bibliotheques, on a remarque que les mises a jour, jugees comme un travail peu 
valorisant, etaient confiees a un personnel peu forme, voire peu qualifie. Or, pour faire 
valablement ce travail, il faut parfaitement comprendre 1'organisation inteme des 
documents et suivre scrupuleusement les indications mentionnees sur les feuilles de 
repartition des fascicules (ou des feuilles) qui accompagnent les nouvelles livraisons de 
feuillets mis ajour. En effet, tout declassement rend le document inutilisable. Par ailleurs, 
1'agent charge du classement doit etre en mesure de remplacer les elements qui pourraient 

83 s'averer manquants . 

Quelques exemples concrets de mises a jour suffisent a demontrer le soin qu'il convient 
d'apporter a cette tache. Pour les Juris-classeurs, chaque livraison des mises a jour est 
accompagnee d'un document (le sommaire du numero avec sa cote) qui precise les 
elements a eliminer et les feuillets a reintroduire. Dans cette collection, il existe en effet 
des feuillets jaunes, roses ou des refontes selon les dates de mise a jour84. De surcrolt, 
une fiche de "situation apres incorporation" representant le sommaire du volume 
nouvellement mis a jour, doit etre toujours presente en tete du volume pour permettre a 
1'utilisateur de verifier 1'integrite du document consulte. 

83 Entretien avec Madame Roux. delegue commercial de la collection Dictionnaire permanent, sept. 
1995. 
84 Pour une description precises de ce document. se referer aux exemples donnees en annexe et au livre 
de Monsieur Yann Tanguy. Ibid. 
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Quant a la collection Jupiter, sa mise a jour nous apparalt quasiment reservee a un 
specialiste a cause de l'etendue de la collection (plus de 120 volumes), de l'absence de 
pagination et de sa structuration interne qui devient de plus en plus difficile a maitriser 
par 1'editeur en fonction de 1'accroissement considerable de la matiere depuis la creation 
de la collection lors du Traite de Rome85. II est important de noter par ailleurs que 
1'adjonction de nouveaux textes n'est pas toujours accompagnee d'une refonte des index 

86 meme si la table generale des mises a jour est fiable 

Pour leur part, les ouvrages Lamy se trouvent souvent a mi-chemin entre les publications 
a feuillets mobiles et les monographies. Selon 1'editeur, le Lamy social reste un ouvrage 
relie parce que les mises a jour seraient trop frequentes en raison des modifications 
extremement rapides du droit social ! La solution adoptee par 1'editeur consiste a 
adresser a 1'abonne au Lamy social un Bulletirt mensuel, petit fascicule fort difficile a 
conserver en bonne etat et a maintenir a proximite de Vouvrage principal lorsque le libre 
acces est de regle87 En ce sens, on ne peut que rejoindre la position de certains 
bibliothecaires americains qui estiment que la clientele doit faire pression sur les editeurs 

88 pour qu'ils adaptent leurs produits en fonction des conditions d'utilisation 

De tels exemples permettent de comprendre la position qu'adopte un acheteur comme 
Monsieur Guy Limousin89 : selon lui, une formation serieuse est indispensable pour 
assurer de bonnes mises a jour. Qui plus est, la manipulation reguliere des volumes et 
1'introduction des feuillets donnent 1'occasion de bien maftriser 1'organisation interne des 
volumes . Aussi, estime-t-il qu'il s'agit de revaloriser ce travail et recommande-t-il aux 
bibliothecaires chargees d'aider le lecteur a la consultation des documents de s'exercer a 
faire regulierement cette tache. 

Une mise a jour soigneuse et rapide est indispensable pour ce type de publications si l'on 
souhaite garder toute la valeur documentaire. Cest pourquoi, certaines bibliotheques ont 
decide d'adopter un systeme de mise a jour par des professionnels afin de garantir la 
fiabilite des informations qu'elles dispensent aux lecteurs. 

85 Entretien avec C. Flahaut, directeur de la redaction de LGDJ, le 2/8/1985. 
86 Entretien avec Madame Lancien, agent classeur de la collection Jupiter a la BPI, le 28/8/1995. 
87 La BPI a du renoncer a le mettre en Iibre acces au risque que les lecteurs ne se rendent pas compte 
qu'il faille demander les supplements au bureau de renseignement 3. 
88 LEITHER, Richard. The developments in the practise of law and their impact on the entreprise of law 
publishing. Legal Reference Services Quarterly. 11. 3/4. 1991. p. 129-139. 
89 Entretien avec Guy Limousin, chef du service des acquisitions a la BPI. 
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LA MISE A JOUR EXTERNE ; UN EXEMPLE, LA BPI 

On peut considerer la mise a jour exteme offerte par les editeurs comme un veritable 
service apres-vente. Dans le cas present, la BPI a negocie des contrats de mise a jour 
avec les editeurs de periodiques a feuillets mobiles les plus prolifiques. Apres remise de 
devis, un budget a ete degage pour remunerer les agents classeurs adresses par chaque 
maison d'edition. Ces derniers, lies en tant que VRP par un contrat d'exclusivite a un 
editeur, assurent les mises ajour de la clientele dans un secteur geographique circonscrit. 
Un exemple de contrat est joint en annexe. 

Ainsi, la mise a jour des Juris-classeurs a la BPI a lieu chaque semaine puisque 280 
classeurs doivent etre controles. La collection complete des Dictionnaires permanents, 
forte de 30 volumes pour 17 titres, est revisee quant a elle six fois par an. En revanche, 
les mises a jour portant sur les collections dont le rythme de renouvellement est moindre 
tels les Lamy et les Joly restent effectuees en interne. 

En definitive, les couts d'acquisition des PFM juridiques sont certes notables mais ces 
documents rendent des services incomparables. La BPI a fait grand cas de celles-ci dans 
la mesure ou elles s'averent particulierement adaptees aux demandes de ses lecteurs. 
D'une maniere genrale, il nous parait opportun de reconsiderer leur place dans une 
bibliotheque publique. 

L'edition et la gestion des PFM est un processus lourd a plusieurs titres pour les 
bibliotheques. La reception et 1'introduction des feuillets dans les collections de base ont 
des consequences importantes en terme de couts et de temps. Les bibliotheques peuvent 
aujourd'hui escompter alleger quelque peu la gestion materielle des PFM grace a 
1'introduction de CD-ROM. 
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IV LES CD-ROM JURIDIQUES : LE PASSAGE DU PAPIER 
AU SUPPORT ELECTRONIQUE 

Au-dela des aspects techniques et materiels, 1'enjeu qui prevaut est d'ordre documentaire 
: la presentation des produits de 1'edition eletronique fait partie de la mission dlnitiation a 
la recherche documentaire qui est attribuee aux bibliotheques de lecture publique, Mais 
quels sont les services supplementaires qui peuvent etre offerts au public ? Quels titres de 
PFM ou de revues peuvent-ils aujourd'hui etre remplaces par des CD-ROM ? Cest dans 
cet esprit qu'une reflexion est en cours a la BPI. 

Avant d'opter pour des CD-ROM , il convient par consequent de reflechir aux avantages 
qu'ils comportent par rapport aux autres documents presents dans la bibliotheque, mais 
aussi aux conditions de mise en place et d'exploitation. En effet, les CD-ROM juridiques 
sont congus prioritairement pour faciliter les recherches documentaires des clients 
traditionnels des editeurs : juristes d'entreprises, administration, professions liberales 
juridiques. Leur installation dans des sites ouverts a un large public rend leur utilisation 
plus complexe. 

Nous examinerons 1'interet que comportent les CD-ROM juridiques, les produits 
existants et leurs modes d'acquisition par les bibliotheques puis nous ferons une synthese 
des questions prealables qui se poseront a tout bibliothecaire desireux d'offrir ces 
nouveaux services aux lecteurs. 

1. L INTERET DES CD-ROM JURIDIQUES 

Nous aborderons 1'interet des CD-ROM sous 1'angle technique, economique 
documentaire. 

D'un point de vue technique, les CD-ROM juridiques presentent 1'avantage essentiel 
d'une capacite de stockage importante des donnees numerisees pour un encombrement 
reduit. Les caracteristiques techniques de ce nouveau support ont fait 1'objet de 
nombreuses publications et notamment d'une analyse detaillee par Jean-Pierre Lardy90, 

90 Voir bibliographie. 
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D'un point de vue economique, les CD-ROM juridiques representent une seconde chance 
pour l'edition electronique. La fin des annees 1980 a vu 1'apparition sur le marche des 
premiers CD-ROM juridiques en droit fran^ais. Les CD-ROM juridiques sont congus 
generalement par les editeurs juridiques, specialistes des PFM, qui voient la 1'opportunite 
de developper leur savoir-faire sur un nouveau marche. En effet, ils disposent deja de 
reseaux d'auteurs dans les milieux universitaires et professionnels ou de redacteurs en 
interne. De surcroit, ils ont acquis une reelle experience en matiere d'indexation. Mais ils 
sont forces de s'associer avec des societes de services informatiques ou de creer leur 
propre filiale pour developper les logiciels d'interrogation dont le cout est eleve91 Ainsi, 
interviennent les editeurs-diffuseurs qui commercialisent les CD-ROM tandis que les 
distributeurs jouent le rdle de grossistes aupres de leur clientele. 

Les producteurs escomptaient qu'un meilleur accueil leur serait reserve par les milieux 
0? juridiques par rapport aux bases de donnees . En effet, 1'absence de facturation au temps 

de connexion allie a 1'apprentissage convivial propose par le mode de recherche assiste 
les rend plus attractifs. Parallellement, des efforts ont ete consentis pour fournir aux 
professions juridiques - largement sous-equipees en informatique - des lecteurs a des prix 
promotionnels. 11 n'en reste pas moins vrai que le bilan reste mitige tant les "reticences 
culturelles sont importantes", declare Etienne Clauzel, chef de marche aux Editions 
Lamy93 

D'un point de vue documentaire, les CD-ROM juridiques offrent des strategies de 
recherches enrichies par rapport aux tables publiees sur les supports papier. Certes, il n'y 
pas de thesaurus et les CD-ROM reprennent les principes des tables methodiques, 
heritees du 19e siecle, auxquelles sont tres attaches les juristes. Mais 1'acces par mots du 
texte integral apporte un nouveau mode de recherche de 1'information meme si 
l'interrogation peut engendrer du "bruit" lorsque la question est tres large. Une bonne 
maitrise des concepts juridiques est encore la meilleure garantie pour obtenir un taux de 
reponses important et pertinent. En effet, il existe par exemple des articles fondamentaux 
du Code civil comme 1'article 1382 dont la formulation ne contient pas les mots que 
recouvre le concept juridique conceme94. Aussi, la combinaison des deux approches, 

91 Par exemple, les editions Franeis Lefebvre travaillent en partenariat avec Jouve, GLN-Joly avec 
Legisoft. 
92 MEHL-MIGNOT, Henriette. Contribution a 1'histoire des banques de donnees frangaises. Cahiers 
Lamy du droit de 1'informatique. Fev. 1990. Supplement au no 11. p. 11 
93 MOLGA, Paul. Editions Lamy, le Cd-rom restera un marche confidentiel. Les Echos. 10.5.1995. 
94 Le terme de responsabilite civile n'apparait pas dans 1'article 1382 rddige ainsi: "Tout fait quelconque 
de 1'homme, qui cause a autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel 11 est arrive, a le r^parer". 
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recherches par descripteurs et recherches en texte integral se revele a 1'usage 
complementaire95" 

De plus, les CD-ROM juridiques actuels offrent 1'acces a de la jurispradence inedite et 
donnent la possibilite de faire des recherches sur de longues periodes. Au lieu de 
manipuler plusieurs volumes et index, la meme recherche peut se faire sur un seul disque. 
L'anteriorite proposee par les editeurs - une vingtaine d'annees au mieux- n'est toutefois 
pas suffisante pour eliminer tout recours aux recueils sur papier. Enfin, le CD-ROM 
devient interessant des lors qu'il y a une consultation frequente puisque les couts ne sont 
pas proportionnels au temps de consultation, a la difference des bases de donnees "on 
line". Ainsi, peut-on estimer qu'il y a complementarite des supports : on consulte d'abord 
les CD-ROM, puis on complete les recherches en interrogeant les serveurs pour les 
dernieres mises ajour96. 

2. LES PRODUITS EXISTANTS : 

Nous presentons les principaux CD-ROM juridiques sous la forme fiches techniques 
jointes en annexe, pour la commodite de la lecture. 

3. L ACQUISITION DES CD-ROM 

A QUI VAUT-MIEUX T-IL CONFIER LACQUISITION DES CD-ROM 
JURIDIQUES ? 

L'achat des CD-ROM a pu etre au depart le domaine reserve des informaticiens dans les 
bibliotheques car les questions techniques rebutaient maints bibliothecaires, qui n'etaient 
pas dotes d'une formation dans cette discipline. Certes, les premiers supports 
electroniques posaient des questions techniques redoutables et emargeaient parfois au 
titre du materiel informatique, c'est-a-dire, pour des raisons administratives, sur des 
credits d'investissement. 

De plus en plus, on s'oriente vers une collaboration entre les responsables de choix 
d'ouvrages et les responsables informatiques. Dans le cas de la BPI, Odile Walrave, 
responsable du service des Imprimes, a tenu a ce que le budget d'acquisition depende de 

95 Entretien avec Anny Maximin. aout 1995. 
96 LE SAULX, Annie. Les Cd-roms juridiques. Bulletin des Bibliotheques de France . Paris, t. 40, no 4, 
1995. p. 88 
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ses services. Selon elle, le support importe peu : il est essentiel que la politique 
d'acquisition soit coherente et maftrisee, en dernier ressort, par la personne chargee de la 
discipline concernee. 

COMMENT REPERER LES TITRES DE CD-ROM JURIDIQUES ? 

Reperer des titres de CD-ROM juridiques est encore une demarche semee d'embuches 
pour les bibliothecaires car les modes d'acquisition ne sont pas aussi au point que ceux 

* 97 des supports papiers . En premier, leurs interlocuteurs peuvent etre non seulement les 
editeurs juridiques mais aussi les grossistes-diffuseurs de CD-ROM. En second, les 
annuaires specialises que nous avons consultes sont loin d'etre exhaustifs dans cette 

98 discipline . En outre, 1'interrogation d' Electre Multimidia se revele decevante sur ce 
point. II est donc plus utile de recourir aux catalogues d'editeurs, de recuperer de la 
documentation sur les salons specialises et de s'informer par les associations specialisees 
en documentation juridique". 

POURQUOI ET COMMENT ETABLIR UNE GRILLE D'EVALUATION ? 

En raison des difficultes que peuvent rencontrer les bibliothecaires pour collecter les 
informations a ce sujet, une partie de notre travail a consiste a etablir des fiches 
techniques standards qui presentent les principaux produits disponibles sur le marche. 
Pour ce faire, nous nous sommes appuyes sur plusieurs sources : la documentation 
commerciale, les repertoires, des interviews de personnes qualifiees, des visionnages de 
CD-ROM chez les editeurs. En outre, pour mettre au point cette grille afin de faciliter 
1'evaluation des titres, nous avons defini des criteres, apres avoir analyse des articles 
reperes dans la presse professionnelle - en particulier anglo-saxonne-100 et des documents 
internes en usage dans quelques bibliotheques. 

QUELS SONT LES CRITERES DE CHOIX ? 

Nous souhaitons mettre en avant quelques elements qui s'averent primordiaux au 
moment ou l'on choisit de mettre a disposition des lecteurs des CD-ROM juridiques. En 
premier, la couverture documentaire et la frequence des mises a jour exactes doivent etre 

97 SUTTER, Eric. Acquerir un titre de Cd-rom. Quelles demarches accomplir ? Le disque optique 
compact (CD rom), Vusage au quotidien. Paris : ADBS, 1991 . p. 19 
98 Voir liste des annuaires et revues en annexe. 
99 Voir liste en annexe. 
100 Voir bibliographie en annexe. 
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prises en compte et comparees au support papier. En second, 1'ergonomie du logiciel est 
un facteur decisif. En troisieme, il est preferable de s'equiper de materiel informatique 
informatique plus puissant que celui mentionne dans la documentation commerciale si 
1'on espere obtenir des temps d'acces satisfaisants pour le public. 

4. LES CONDITIONS DE MISE EN PLACE DES CD-ROM 

La mise en place de CD-ROM dans une bibliotheque a des incidences de plusieurs ordres 
quanta : 
-la gestion materielle des mises a jour ; 
-la gestion financiere; 
-la gestion de 1'espace et des flux; 
-la gestion des droits ; 
-la gestion technique. 

LA GESTION MATERIELLE DES MISES A JOUR 

En general, 1'interet primordial des CD-ROM reside dans la facilite d'actualisation des 
donnees. Des lors que la bibliotheque a recours aux CD-ROM, le lancinant probleme 
d'introduction materielle des feuillets dans les collections de base disparait. Les 
preoccupations des mises a jour sont reportees sur les producteurs qui se doivent d' 
incorporer regulierement les modifications dans 1'ensemble des textes, ou faute de mieux, 
prevoir une mention des mises a jour. Les bibliotheques se contentent alors de 
receptionner les nouveaux disques et de les installer. Selon Dominique Baude, il suffit de 
compter cinq minutes pour le chargement d'un nouveau disque de mise a jour, voire un 
quart d'heure lorsqul s'agit de mettre ajour aussi le logiciel. 

Au-dela d'un certain nombre de titres de CD-ROM detenus par l'etablissement, la gestion 
des mises a jour des disques suppose neammoins un suivi regulier. Ainsi, la BPI s'est-elle 
dotee d'une petite base de donnees sous Access pour connaitre en permanence 1'etat de 
sa collection de CD-ROM. A 1'avenir, selon Dominique Baude, les bibliotheques 
pourront probablement beneficier de "tele-mises ajour" a 1'instar de ce qui est observe au 
Canada, et en 1'occurence ne recevront meme plus de CD-ROM de mises ajour. 
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LA GESTION FINANCIERE 

Le prix des CD-ROM juridiques reste encore relativement eleve pour les bibliotheques 
publiques : d'une part, le marche est encore si etroit que 1'amortissement par les 
producteurs des couts d'investissement, notamment pour les logiciels d'interrogation, est 
loin d'etre atteint ; d'autre part, jusqu'a cette annee, Vabsence de concurrence sur le 
marche n'encourageait pas les negociations. 

Les. licences reseau sont par ailleurs facturees tres cheres (pres de 50 % de plus que pour 
une lecture mono-poste). S'il est elair que les editeurs doivent etre soutenus par les 
bibliotheques pour que leur travail soit remunere a sa juste valeur, nombre de 
professionnels de 1'information deplorent qu' actuellement les prix s'averent prohibitifs101. 
Cest pourquoi, il parait necessaire pour certains que les utilisateurs fassent pression sur 
les prix. Des formules d'abonnement plus souples sont egalemment souhaitees. Par 
exemple, le developpement de 1'achat de parties fractionnees d'un disque est escompte, 
alors qu'aujourd'hui une telle possibilite est rarement offerte aux clients102. De plus, 
certains etablissements sont partisans de devenir proprietaire des disques, meme en cas 
d'interruption de l'abonnement, d'autant plus que le retour des disques au producteur 
represente une tache supplementaire. Enfm, les bibliotheques jouent un role pedagogique 
non negligeable, voire de vitrine, vis a vis du public, ce qui pourrait etre pris en compte 
par les producteurs. 

Quant aux modalites dlmpression, deux points doivent etre prealablement resolus par les 
bibliotheques : d'une part, le prix de 1' abonnement peut etre modifie par 1'editeur si 
1'impression est prevue ; d'autre part, le tarif de Vimpression facturee au lecteur doit etre 
fixe prealablement. Nous avons constate que la politique tarifaire differe beaucoup d'une 
bibliotheque a 1'autre, comme pour les photocopies : soit elle est neutre -equivalent au 
cout dlmpression du papier- soit elle est dissuasive. 

Par ailleurs, le nombre de dechargements possible doit la aussi etre negocie avec les 
editeurs de CD-ROM De nouveau, il s'agit de savoir sur qui porteront les couts de 
dechargement et comment les bibliotheques publiques pourront assurer a terme 1'acces 
gratuit a Vinformation. 

101 Entretien avec Madame D. Baude. Ibid. Voir aussi 1'intervention de Anny Maximin : Les Cd-roms 
juridiques. oui... inais ! Compte-rendu de la journee d'etude organisee par Juriconnexion le 6 avril 
1995 sur le thime des CD-roms juridiques. 
102 Voir les fiches techniques par produit. 
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Sur un point, la bibliotheque voit ia gestion des acquisitions simplifee car elle a 
l'avantage de pouvoir prevoir le budget affecte aux mises a jour des CD-ROM , c'est-a-
dire 1'abonnement, de maniere plus precise que pour les feuillets mobiles dont le cout reel 
n'est connu definitivement qu'a la fin de 1'annee103, 

LA GESTION DE L'ESPACE ET DES FLUX 

Gagner de 1'espace constitue le leitmotiv tant dans les bibliotheques que dans les cabinets 
juridiques104 Or, a 1'instar des bibliographies, les grandes collections de publications a 
feuillets mobiles en droit, qui s'etalent sur de longs rayonnages. ont tout interet a etre 
remplacees d'un coup par un ou plusieurs CD-ROM dont on sait que les capacites de 
stockage ne cessent de croitre. 

Toutefois, se pose tres vite la question de savoir ou et comment amenager un espace 
suffisamment propice a la consultation paisible des CD-ROM Outre la necessite de 
concevoir un veritable petit espace de travail dote des meubles adequats, une 
bibliotheque telle que la BPI voit sa politique d'acquisition de CD-ROM etroitement 
conditionnee par 1'espace disponible et 1'affluence, 

Tout d'abord, cet etablissement a tranche en faveur d'une disposition des postes 
d'interrogation, a proximite des bureaux de renseignements et en fonction des disciplines 
concernees par les CD-ROM, au lieu d'installer une salle dediee a la consultation 
specifique de ce support comme dans plusieurs bibliotheques universitaires. 

Ensuite, le remplacement des publications a feuillets mobiles par des CD-ROM intervient 
en priorite si tout risque potentiel d'accroissement de files d'attentes est ecarte. Si l'on 
reprend 1'expression de Frangois Lapelerie105, les publications a feuillets mobiles sont 
"pluri-utilisateurs", tandis que les disques sont mono-utilisateurs. Or, en ce cas, un disque 
tres sollicite pourrait, de fait, bloquer 1'acces aux autres titres si le poste est dedie. Si l'on 
prevoit une forte demande du public, il devient des lors imperieux d'installer les CD-
ROM en reseau et par consequent de contracter les licences ad hoc. 

103 Sur cc point. voir supra. 
104 BEFELER» Mike. Le Cd rom et les juristes. Le nouveau papyrus. Paris : Cedic-Nathan, 1987. p. 385. 
105 LAPELERIE, Frangois. Trois ans de Cd-rom dans une bibliotheque universitaire. Bulletin des 
Bibliotheques de France. Paris. t. 37, no 6, 1992. p. 28. 
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LA GESTION DES DROITS 

Aujourd'hui, les bibliotheques semblent rencontrer des difficultes pour negocier a la fois 
les modalites d'impression et les licences reseau ; les producteurs imposent en fait leurs 
contrats selon les interets economiques en jeu . Certes, des bibliotheques umversitaires 
peuvent faire valoir le "tarif academique", soit 25 a 50 % du prix couramment pratique. 
Mais chaque CD-ROM fait 1'objet d'un contrat particulier ou est mentionne le nombre 
d'acces en simultane. Or, des notions aussi byzantines que "la consultation unique 
simultanee" semblent avoir vu le jour recemment107. Frangois Lapelerie108 evoque cette 
question de maniere emblematique : "A ce propos, on peut remarquer le procede 
surprenant qu'est la facturation de CD-ROM destines a fonctionner en reseau. Si on 
achete Pascal ou SCI papier, plusieurs lecteurs peuvent les utiliser en meme temps (...). 
II n'y a qu'un tarif unique. Au contraire, avec le CD-ROM, le tarif varie et peut meme 
doubler. (...) II est evident que la facturation des CD-ROM destines a fonctionner en 
reseau pose probleme". 

Quant a 1'impression, il est necessaire de se mettre d'accord avec le producteur 
d'informations quant au nombre maximum d'impressions possibles a partir d'un CD-ROM 
: Vattitude des producteurs est tres variable et depend aussi de 1'existence ou non d'une 
concurrence sur le marche. 

LA GESTION TECHNIQUE 

Les parcs de lecteurs 

Malgre les progres constants enregistres dans le domaine technique, il est bon de prevoir 
une personne plus specialement chargee de 1'installation et de la maintenance des CD-
ROM de la bibliotheque. Si l'on n'a pas l'opportunite de beneficier de la competence d'un 
informaticien en interne, il vaut mieux s'assurer de pouvoir confier cette tache a un 
bibliothecaire interesse par la micro-informatique et dote d'une formation moyenne dans 
ce domaine109. 

106 Voir en annexe un exemple, parmi d'autres, de contrat de licence. 
107 Entretien avec Madame Dominique Baude, le 9/ 9/1995. 
108 LAPELERIE, Frangois. Idem. p. 28 
109 Entretien avec Madame Dominique Baude. Op. Cit. 
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En effet, 1'installation des CD-ROM ne va pas toujours de soi comme le rapportent les 
professionnels, Ainsi, Chantal Marie souligne110 que " de nombreux CD-ROM ont pose 
des problemes d'installation car meme les versions "reseaux" ne sont pas encore congues 
pour fonctionner en reseau ! II n'est jamais arrive que nous puissions installer un CD-
ROM en suivant exactement les instractions fournies par 1'editeur, II faut toujours 
"bricoler"". A la bibliotheque universitaire de Cujas, ce type d'experience s'est renouvele 
maintes fois car le site est souvent "pilote" et teste les CD-ROM juridiques en avant-
pemiere aupres des utilisateurs. 

D'apres nos observations, Vassistance technique que proposent quelques distributeurs ne 
dispense pas d'avoir en interne un personnel forme a Vinstallation et a la maintenance des 
lecteurs de CD-ROM. La maintenance a elle seule a des incidences en terme de couts en 
personnel non negligeables. Dans certains grands etablissements, le role d' "interface 
informatique" est confie a une personne chargee de "traduire" les questions des 
bibliothecaires aux informaticiens en interne ou en externe (societes de service) et vice-

111 versa . 

Les reseaux 

La mise en reseau requiert des competences tout a fait pointues. A cet egard, 1'experience 
acquise par Jean-Loup Bruschet, administrateur du reseau de la bibliotheque de Lyon III, 
est interessante a rapporter. Pour repondre a la demande des laboratoires, vingt titres de 
CD-ROM, toutes disciplines confondues, ont ete mis en reseau sous Novell. Leur 
eonsultation atteint en moyenne 350 heures par mois. Un systeme d'edition de 
statistiques tres precis permet a 1'administrateur du reseau d'adapter constamment le 
service offert aux utilisateurs112. 

Les modalites d'exploitation de 1'information 

Les CD-ROM presentent des avantages parce qu'ils offrent ^nouveaux modes 
d'exploitation de Vinformation. En revanche, il est necessaire de mettre en oeuvre les 
moyens adequats pour faire beneficier les lecteurs de toutes les possibilites techniques du 
nouveau support electronique. Mettre a disposition des CD-ROM juridiques dans une 
bibliotheque publique implique de resoudre les questions relatives a Vimpression. La 

110 MARIE, Chantal. Le reseau de CD-rom de la bibliotheque universitaire de Toulon. Documentaliste. 
1993, vol. 30, no 3, p. 168. 
111 On peut citer ici 1'exemple de la Mediatheque a la Cit6 des Sciences et de 1'Industrie k La Villette. 
112 Voir un exemple de tableau de statistiques en annexe. 



45 

presence du texte integral dans les CD-ROM juridiques ne peut que susciter une forte 
demande pour imprimer les textes visualises. Ce besoin est d'autant plus aigil que 
certains textes juridiques ont valeur de preuve. Trois modalites d'exploitation de 
1'information peuvent etre distinguees : 1'impression, le dechargement, le 
teledechargement. 

Tout d'abord, 1'impression pose des problemes techniques particuliers : en libre acces, 
elle suppose a une grande echelle un materiel particulierement robuste et fiable. Sur ce 
point, l'experimentation qui a lieu a la BPI depuis septembre 1995 merite d'etre 
communiquee, meme si elle s'applique a un CD-ROM economique, le Kompass. Elle 
vient de mettre au point, en partenariat avec une societe de services, un logiciel 
dlmpression sophistique. A partir du moment ou est introduite une carte, similaire aux 
cartes de photocopies, 1'imprimante est prete a fonctionner. Le lecteur fait sa recherche, 
puis visualise les references selectionnees avant 1'impression. II peut interrompre 
1'enregistrement des entreprises choisies. Plusieurs types dlmpression peuvent avoir lieu : 
1'impression entreprise par entreprise, en mode continue, ou par un nombre de criteres 
defini. Le nombre de pages a imprimer, donc le cout, est affiche. Des que la carte est 
retiree, 1'imprimante vide sa memoire et 1'impression est interrompue : 1'imprimante 
redevient disponible pour un autre lecteur. Un panier de mille feuilles vierges devrait 
permettre d'eviter toute interruption intempestive des impressions au cours de la journee. 
Plusieurs criteres ont preside au choix de 1'imprimante : sa solidite, un fonctionnement 
tres silencieux, une memoire qui se vide automatiquement etc. La maintenance est 
assuree par une societe concessionnaire specialisee qui surpervise egalement toutes les 
photocopieuses sur le site. 

Nous avons eu aussi 1'occasion de visiter la Bibliotheque universitaire de droit de Lyon 
111 qui offre au public la possibilite d'imprimer gratuitement a partir des CD-ROM. 
Chaque site connecte au reseau est dote d'une imprimante. Des le lancement de 
1'impression, il est mentionne sur la premiere feuille le nom du poste et du reseau, ce qui 
permet didentifier 1'origine de la demande. Jean-Pierre Bruschet, administrateur du 
reseau, souligne que les modes de sortie des CD-ROM ne sont pas sans poser des 
problemes aux utilisateurs a cause d'interfaces parfois deficientes. En cela, il rejoint 
1'opinion dominante exprimee par les utilisateurs de CD-ROM juridiques dans le cadre de 
1'enquete menee par Anny Maximin aupres des membres de 1'association 
Juriconnexion 13. 

113 Llmpression des textes constitue la difficulte la plus repandue. Compte-rendu de la Journee d'itudes 
organiseepar Juricormexion le 6 avril 1995 sur le theme des Cd-romsjuridiques. p .9. 
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Ensuite, le dechargement sur disquette apparait comme le moyen le plus rapide, quand 
un lecteur a besoin de nombreuses references. En consequence, c'est probablement le 
moyen le mieux adapte a la gestion des flux importants de public. Cest la methode la 
plus recherchee notamment par les etudiants de troisieme cycle et les professeurs dans les 
bibliotheques d'etudes114. Toutefois, on se heurte aujourd'hui aux risques majeurs 
d'introduction de virus dans les reseaux informatiques. 

Enfin, le teledechargement est la solution d'avenir. La presse professionnelle fait de plus 
en plus echo au concept de "bibliotheque virtuelle" et 1'avenement du reseau Internet 
n'est pas sans interroger les bibliotheques sur leur role et leur avenir. II est probable que 
l'on s'oriente vers la consultation a domicile des documents conserves dans les 
bibliotheques. II n'en reste pas moins que le probleme de reversement des droits aux 
editeurs est loin d'etre regle si l'on en juge par les negociations actuelles entre les 
bibliotheques et les producteurs pour des produits a forte valeur ajoutee tels que les CD-
ROM juridiques. 

114 LAPELERIE, Frangois. Ibid. p. 24. 
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CONCLUSION 

L'evoIution de 1'edition juridique que nous avons decrite, 1'augmentation quantitative et 
qualitative des demandes du public qui se manifeste dans les bibliotheques de lecture 
publique, et, depuis peu, 1'emergence de nouveaux documents numerises montrent que 
nous sommes a une epoque chamiere. Tous les intervenants (editeurs, professions 
juridiques, bibliotheques) sont contraints de remettre en cause leur fonctionnement. La 
BPI, pionniere dans la presentation d'une large documentation en acces libre a des 
lecteurs de tous niveaux, est parvenue grace a une bonne maitrise de ce type de 
documents, a proposer a ses lecteurs une importante collection de PFM qui repondent 
aux attentes diversifiees de son public. 

Aujourd'hui, V enjeu est de maitriser 1'introduction de CD-ROM juridiques, c'est-a-dire a 
la fois leur acquisition et leur utilisation par les lecteurs. Certes, vue la moindre frequence 
des mises a jour et 1'etroitesse relative de la couverture documentaire proposee par les 
editeurs juridiques, les CD-ROM ne peuvent se substituer totalement aux publications a 
feuillets mobiles. Aujourd'hui, il ne faut pas escompter que les CD-ROM remplacent les 
PFM mais qu'ils les completent. Or, les CD-ROM ofirent de nouveaux services qu'il est 
bon de rnettre a la disposition des lecteurs : les modes de recherche de 1'information sont 
plus importants, 1'acces a 1'information est plus rapide, 1'apprentissage de Vinterrogation 
de Cd-ROM favorise une demarche documentaire encore plus rigoureuse. De la meme 
fagon, ces nouveaux supports repondent aux soucis de preservation et de mise a jour des 
documents qui preoccupent tant les bibliothecaires : sans aucun doute, l'introduction de 
Cd-ROM peut ameliorer la gestion d'un fonds juridique. En outre, le role de formation 
aux nouvelles technologies documentaires auquel sont attachees les bibliotheques 
publiques, notamment la BPI, passe par une initiation aux nouveaux produits mis sur le 
marche par les editeurs juridiques. Les recents progres en matiere d'edition electronique 
doivent donc des maintenant retenir 1'attention des professionnels de la documentation. 

Par ailleurs, sans etre en mesure de prejuger de 1'avenir, nous voudrions souligner trois 
points qui nous semblent determinants : la limite du renseignement juridique en 
bibliotheque de lecture publique ; 1'importance a accorder a la formation ; la 
tranformation ineluctable du fonctionnement des bibliotheques sous 1'effet des nouvelles 
technologies. 

En premier lieu, la limite du renseignement juridique en bibliotheque publique n'est pas a 
negliger, si l'on tient compte des exemples a 1'etranger. Les bibliothecaires doivent 
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orienter les leeteurs vers les documents qui sont les mieux a meme de repondre a leurs 
preoccupations. Cette aide a la consultation se revele particulierement necessaire envers 
les lecteurs qui sont les moins habitues a proceder a des recherches documentaires 
juridiques. Neammoins, il convient de garder a 1'esprit quel est le role du bibliothecaire : 
celui-ci s'arrete la ou commence le conseil juridique. En effet» la loi precise115 que les 
centres de documentation sont habilites a delivrer des informations "a caractere 
documentaire" en matiere juridique. La profession d'avocat116, est reglementee et toute 
attteinte au monopole est sanctionne penalement117. Or, aux Etats-Unis oii la fourniture 
de renseignements juridiques est beaucoup plus repandue qu'en France, plusieurs cas de 
bibliothecaires condamnes pour 1'exercice illegal de la profession d'avocat ont ete 
repertories118. 

En second lieu, l'importance a accorder a la formation du personnel et des lecteurs119 

paralt a nos yeux primordial lorsqu'on installe des CD-ROM juridiques. Deja necessaire 
pour une bonne utilisation des PFM, la formation des professionnels de la documentation 
devra a terme etre permanente. De fait, si l'on reprend l'idee formulee par Claire Panigel, 
1'arrivee des nouvelles technologies est souvent 1'occasion de renforcer en meme temps 
les competences en bibliographies specialisees des personnels120. Quelques interviews 
menees dans des etablissements en province, dont la Bibliotheque municipale de 
Bordeaux, nous ont demontre 1'emergence d'une demande assez forte dans ce domaine de 
la part des bibliothecaires. Du reste, cette question, qui demanderait a elle-seule une 
etude particuliere, est egalement au centre des preoccupations des URFIST121. 

Quant a la formation des lecteurs, d'une part, des seances d'initiation generale aux CD-
ROM ont ete mises en place a destination du grand public dans certaines bibliotheques 
telles la Bibliotheque municipale de Lyon et la BPI122 ; d'autre part, les bibliotheques 

115 La profession d'avocat: textes legislatifs et reglementaires. lournal officiel de la republique 
frangaise. Brochure 1000. Titre II. Chapitre 1. Art 66-1. p. 30 et Loi n°90-1259 du 31 dicembre 1990, 
art 26. 
116La profession d'avocat regroupe desormais les professions d'avocats et de conseillers juridiques. 
II7Juris-classeurs Codeset Lois. Paris : Editions techniques. Titre III. Art 72. Fascicule 2, 1994 (15). 
Loi n° 71-1130 portant reforme de certaines professions juridicaires et juridiques ainsi que Professions 
liberales: 1994-1995. Paris : Editions Francis Lefebvre, 1994. p 23. 
118 Reference service versus unauthorized legal practice. Legal Reference Services Ouarterly. 1990. 
Vol. 1, no 1/2. p. 41. 
119 La question est d'actualite puisqu'elle a fait 1'objet d'un colloque de 1'ABF en septembre dernier a 
Nice. 
120Voir reference dans la biblioraphie. 
121 Les bibliotheques universitaires sont les premieres a rencontrer une forte demande de formation. 
LINK-PEZET, Josepha, LACOMBE, Elizabeth. La formation de masse aux outils d'information 
electronique. Bulletins des Bibliotheques de France. Paris. t. 40, no 5, 1995. 
122 voir bibliographie. 
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universitaires proposent de plus en plus de serviees : visites generales, notamment a 
destination des premiers cycles par des moniteurs etudiants ; aide ponctuelle a la 
consultation des Cd-roms pour les etudiants du troisieme cycle ; seances de 
bibliographies specialisees123. 

En troisieme lieu, le bouleversement engendre par les CD-ROM juridiques en matiere de 
pratiques documentaires est a rapprocher de ce que l'on observe pour les nouveaux 
services comme JNTEIiNET ou les CD-ROM multimedia. En ce sens, nous partageons le 
point de vue de Christian Ducharme qui estime124 que : "1'evolution de la technologie 
nous pousse a doter les bibliotheques d'instruments de recherche et de recuperation 
d'information toujours plus performants pour repondre aux besoins du public. (...) II 
s'agit d'une transformation en profondeur du fonctionnement de la bibliotheque et des 
habitudes de travail des bibliothecaires". 

123 A cet egard, la section droit de la BU de Marseilles envisage de mettre Vaccent sur ce point. 
Entretien avec Madeleine Est6ve, septembre 1995 
124 DUCHARME. Christian. Le reseau multimedia de la bibliothfeque municipale de Lyon. Bulletin des 
Bibliotheques de France. 1995, t. 40, no2. 
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FICHE TECHNIQUE 
LEXILASER LOIS ET REGLEMENTS 

Titre : Lexilaser Lois et reglements 
Editeur : Teleconsulte, filiale de la societe Lamy 
Diffuseur: 

T eleconsulte-Editions Lamy 
187/189, quai de Valmy 
75010 paris 
Tel: (1) 44 72 12 12 Fax : (1) 44 72 13 95 

Interface logiciel: en partenariat avec le Bureau Van Dijk 

Sujet: legislation 
Joumal Officiel (depuis 1980) 
Bulletins Officiels : 
LAdministration centrale de 1'econmie, du budget et des Assemblees :1990-
Les Affaires sociales 1970-
Comptabilite publique 1986-
Concurrence et consommation 1955-
Douanes 1982-
Education nationale 1989-
Equipement, transport, logement, environnement 1972-
Impdts 1969-
Interieur 1982-
Industrie et recherche 1984-
Justice 1981-
Service du Premier ministre 1988-
Travail et emploi 1970-
UCANSS 1967-

Langue du document: frangais 

Niveau inteliectuel: professionnel mais aussi "grand public" 

Prix: 
-abonnement (hors reseau) : 10 000 F. H.T. 
-achat: non 
-en principe, retour du disque precedent au producteur; exceptionnellement, conclusion 
d'un contrat pour la conservation du disque 

Mises a jour: 
-derniere version : 1995 
-periodicite des mises ajour : trois fois par an 
-periodicite des mises ajour papier : superieure, c'est-a-dire quotidiennes pour le J.O. 
-produit de demonstration disponible : pret d'un disque pendant 20 jours 
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Couverture du produit: 
-caraeteristiques : par rapport aux supports sur papier, circulaires plus nombreuses mais 
absences de certains textes: annnonces ; reglements de concours, par exemple, 
-sources documentaires : Journal Officiel 
-mode de presentation : saisie en mode ASCII 

-equivalents autres supports 
papier: Joumal Officiel et Bulletins Officiels 
microfiches : oui 

.base de donnees: Lexis 

.Cd-roms: oui 

.minitel: oui 
intemet: non 

Interface = modes de recherches : 

OUI/NON Commentaires 

recherches booleennes 
index/tables 
texte integral 
texte integral enrichi 
liens hypertexte 
troncatures 
visualisation des references 

oui 
non 
oui 
non 
oui 
oui 
oui affichage par ordre 

chronologique 

dit "par mots du texte" 
texte brut, sans commentaire 

par "references" 

abstract 
chapeau 
etc 
champs interrogeables 

non 
non 

oui date de publication, page de 
publication, nature du texte, 
titre, n° publication au B.O., 
n° NOR 
creation de "panier"; zone de 
commentaires libre: mention 
des termes de la recherche, 
par exemple sauvegarde sur le 
disque dur donc conservation 
des questions aprds mise a 
jour du disque 

historique des requetes non mais 

touches de fonction 
impression 
importation traitement texte 
dechargement 
recherches anciennes purgees 

oui 
oui 
oui 
oui 
oui mais pas automatiquement: touche 

de fonction a activer 
thesaurus 
ecrans d'aide 
neutralisation de fonctions 

non 
oui 
non 
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achat de parties du disque 
messages d'erreur 
logiciel d'interrogation en 

non 
oui 
oui 

frangais 

Niveau d'utilisation : 
expert: oui 
novice: oui, aussi 

Formation ; 
-seances formation contenu : oui 
-seance formation logiciel: non inclus lors de la livraison 
-formation supplementaire possible : oui 
-manuel fourni: oui 

EXIGENCES TECHNIQUES : 

-ordinateur : IBM 386 ou compatible ; pas de Macintosh; par experience, il est 
preferable d'utiliser un IBM 486 
-disque dur : 10 Mo par disque, selon 1'editeur 
-lecteur CD-rom : ISO 9660 
-memoire vive necessaire : 2 Mo, 4 Mo indispensable pour un acces rapide 
-systeme d'exploitation : MS-Dos Version 5 
-carte graphique: non 
-moniteur/ecran : couleur 
-imprimante: HP ou compatilbe 
-souris: non 
-autres materiels ou logiciels requis : non 
-mise en reseau possible : oui, apres negociation des droits 

SERVICES: 

-assistance technique pour 1'installation : oui 
-N° vert pour aide a 1'interrogation : 05 44 39 22 

PERFORMANCES : 

Tableau fourni a titre d'exemple comme base de test du Cd-rom par la bibliotheque. 

A B C D 
Installation 
performance 
ergonomie 
fiabilite 
documentation fiable 
prix 

bonne 
eprouvee 
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Remarques par rapport a la bibliotheque d'accueil du stagiaire : 

-adequation par rapport aux collections: bonne 
-mais il existe de fait une selection des informations contenues dans les Bulletins 
Officiels. Par exemple, ne sont pas repris sur les Cd-roms les avis des reglements et 
programmes de concours qui sont pourtant tres demandes par les lecteurs de la BPI. Sur 
ce point, le Cd-rom ne peut remplacer le support papier parce que les couvertures 
documentaires sont differentes. 
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FICHE TECHNIQUE 
LEXILASER CASSATION 

Titre: Lexilaser Cassation 
Editeur : Teleconsulte, filiale des Editions Lamy 
DifTuseur; 

T eleconsulte-Editions Lamy 
187/189, quai de Valmy 
75010 paris 
Tel: (1) 44 72 12 12 Fax : (1) 44 72 13 95 

Interface logiciel: en partenariat avec le Bureau Van Dijk 

Sujet: jurispradence 
.arrets de la Cour de Cassation (janvier 1986- mars 1995) 

Langue du document: frangais 

Prix: 
-abonnement (hors reseau): 15 000 F H.T. 
-achat: non 
-en principe, retour du disque precedent au producteur; exceptionnellement, conclusion 
d'un contrat pour la conservation du disque 

.mises a jour: 
-derniere version : mars 1995 
-annee de lancement: 1991 
-periodicite des mises ajour : semestrielle 
-produit de demonstration disponible : pret d'un disque pendant 20 jours 
-periodicite des mises ajour papier : superieure (Bulletin desArrets de la Cour de 
Cassation : mensuel) 

Niveau intellectuel: professionnel mais accessible au "grand public" 

Couverture du produit: 
-caracteristiques : 

-80 % d'inedits par rapport au support papier : totalite des arrets rendus par 
la Cour de Cassation, par accord contractuel entre Teleconsulte et la Cour; 
le caractere dlnedit de 1'arret apparait a 1'ecran 
-delai entre le rendu d'un arret et la diffusion par CD-rom : plus de 4 a 6 
mois, selon la date de mise ajour du disque 
-volume : plus de 120.000 arrets 

-sources documentaires: Cour de Cassation 
-mode de presentation : saisie en mode ASCII desdocuments 
-equivalents autres supports : 

.papier: oui 
microforme : oui 

.base de donnees: Lexis 

.Cd-roms : non 
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intemet: non 

Interface =modes de recherches 

OUI/NON 

recherches booleennes oui 
index/ tables non 
texte integral oui 
texte integral enrichi non 
liens hypertexte oui 
troncatures oui 
feuilleter oui 
visualisation des references oui 

abstract non 
chapeau non 
etc 
champs interrogeables oui 

historique des requetes non mais 

touches de fonction oui 
impression oui 
importation traitement texte oui 
dechargement oui 
recherches anciennes purgees oui mais 

thesauras non 
ecrans d'aide oui 
neutralisation de fonctions non 
achat de parties du disque non 
messages d'erreur oui 
logiciel d'interrogation en oui 
frangais 

Niveau d'utilisation 
expert: oui 
novice : oui, aussi 

Commentaires 

par "references" 

dit "par mots du texte" 
texte brut, sans commentaire 
renvois aux codes et lois 

affichage par ordre 
chronologique 

nom des parties, motifs, 
numero de pourvoi, date, 
nature, chambre 
creation de "panier"; zone de 
commentaires libre prevue: 
mention des termes de la 
recherche, par exemple, 
sauvegarde esur le disque dur 
donc conservation des 
questions apres mise ajour du 
disque 

pas automatiquement: touche 
de fonction 
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Formation 
-seances formation contenu : oui 
-seance formation logiciel: non inclus lors de la livraison 
-formation supplementaire possible : oui 
-manuel fourni: oui 

EXIGENCES TECHNIQUES 

-ordinateur : IBM 386 ou compatible; pas de Macintosh ; par experience, il est 
preferable d'utiliser un IBM 486 
-disque dur : 40 Mo par disque 
-lecteur CD-rom : ISO 9660 
-memoire vive necessaire : 2 Mo, 4 Mo indispensable pour un acces rapide 
-systeme d'exploitation : MS-Dos Version 5 
-carte graphique: non 
-moniteur/ecran : couleur 
-imprimante: HP ou compatilbe 
-souris: non 
-autres materiels ou logiciels requis: non 
-mise en reseau possible : oui, apres negociation des droits 

SERVICES: 

-assistance technique pour 1'installation : oui 
-N° vert pour aide a l'interrogation : 05 44 39 22 

PERFORMANCES : 

Tableau fourni a titre d'exemple comme base de test du Cd-rom par la bibliotheque 

A B C D 
Installation 
performance 
ergonomie bonne 
fiabilite oui; eprouvee 
documentation 
formation 
prix 

Commentaires par rapport k la bibliotheque d'accueil du stagiaire : 

.adequation par rapport aux collections : bonne 
interet: acces a des arrets inedits 

.periodicite inferieure au support papier 
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FICHE TECHNIQUE 
LEXELASER CONSEIL D'ETAT 

Titre : Lexilaser Conseil cTEtat 
Editeur : Teleconsulte, filiale de Lamy 
DifTuseur : 

Teleconsulte - Editions Lamy 
187 / 189 quai de Valmy 
75010 Paris 
Tel: (1) 44 72 12 12 Fax : (1) 44 72 13 95 

Interface logiciel: Bureau van Dijk 

Sujet: jurisprudence administrative 
arrets du Conseil d'Etat (1980-) 
arrets des Cours Administratives d'appel, (1989 -) 

Langue du document: frangais 

Prix: 
-abonnement (hors reseau): 11 000 F. H.T. 
-achat: non 
-en principe, retour du disque precedent au producteur ; exceptionnellement, conclusion 
d'un contrat pour la conservation du disque 
-le client peut s'abonner a tous les CD-ROM de chez Lamy independamment de la 
version papier 

Niveau intellectuel: professionnel mais aussi grand public 

Mises a jour: 
-derniere version : 1995 
-annee de lancement: 1994 
-periodicite des mises a jour : semestrielle 
-produit de demonstration disponible: pret d'un disque pendant 20 jours 
-periodicite des mises a jour papier : superieure (Recueil des decisions du Conseil d'Etat. 
Bimestriel.) 

Couverture du produit: 

-caracteristiques: 
.90 % des arrets sont inedits 
.plus de 68 000 decisions du Conseil d'Etat 
plus de 15 000 arrets des Cours administratives d'Appel 

-sources documentaires : Conseil d'Etat 
-niveau intellectuel: professionnel mais accessible au "grand public" 
-mode de presentation : saisie en mode ASCII des documents 
-equivalents autres supports 

.papier: oui 

.microforme: oui 
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.base de donnees : Lexis 
Cd-roms: non 
minitel: oui 
.intemet: non 

Interface = modes de recherches : 

caracteristiques OUI / NON 

recherches booleennes oui 
index/ tables non 
texte integral oui 

texte integral enrichi non 
liens hypertexte oui 

troncatures oui 
visualisation des references oui 
abstract non 
chapeau non 
champs interrogeables oui 

historique des requetes non 

touches de fonction oui 
impression oui 
importation traitement texte oui 
dechargement oui 
recherches anciennes purgees oui mais 

thesaurus oui 
ecrans d'aide oui 
neutralisation de fonctions non 
achat de parties du disque non 
messages d'erreur oui 
logiciel dlnterrogation en oui 
frangais 

Commentaires 

"par references" 

"par mots du texte"; 
affichage enjaune des termes 
retenus 
texte brut, sans commentaire 
a partir du texte de 1'arret, 
renvois aux codes, lois, 
decrets cites 

noms des parties, juridictions, 
numero d'arret, date 
mais possible en utilisant le 
"panier"; zone de 
commentaires libre prevue: 
mention des termes de la 
recherche, par exempie, 
permet ainsi de les 
sauvegarder sur le disque dur 
donc de conserver les 
questions apres la mise ajour 
du disque 

pas automatiquement: touche 
de fonction a activer 
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Niveau d'utilisation pour 1'interface: 
expert: oui 
novice : oui,aussi 

Formation : 

-seances formation contenu : sur demande 
-seance formation logiciel: non inclus lors de la livraison 
-formation supplementaire possible : oui 
-manuel fourni: oui 

EXIGENCES TECHNIQUES : 

-ordinateur : IBM 386 ou compatible ; pas de Macintosh; par experience, il est 
preferable d'utiliser un IBM 486 
-disque dur : 40 Mo 
-lecteur CD-rom : ISO 9660 
-memoire vive necessaire : 2 Mo, 4 Mo indispensable pour un acces rapide 
-systeme d'exploitation : MS-Dos Version 5 
-carte graphique : non 
-moniteur/ecran : couleur 
-imprimante: HP ou compatible 
-souris: non 
-autres materiels ou logiciels requis: non 
-mise en reseau possible : oui, apres negociation des droits 

SERVICES: 

-assistance technique pour 1'installation : oui 
-N° vert pour etre guide dans ses recheches: 05 44 39 22 

PERFORMANCES : 

Tableau fourni a titre d'exemple comme base de test du Cd-rom par la bibliotheque. 

A B C D 
Installation 
performance 
ergonomie 
fiabilite du 
logiciel 
documentation 
formation 
prix 

Commentaires par rapport a la bibliotheque d'accueil du stagiaire : 

adequation par rapport aux collections : bonne 
interet essentiel par rapport au support papier : acces a des arrets inedits sur papier 
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LOIS ET DECRETS - JOURNAL OFFICIEL 

Titre : Lois et decrets / Joumal Officiel 
Sujet :legislation franpaise 
Editeur - DifTuseur: 

Direction des joumaux officiels 
26, rue Desaix 
75727 Paris cedex 15 
Tel: (1) 40 58 78 78 Fax : (1) 45 79 17 84 

Langue des documents : frangais 

Niveau : professionnel et grand public 

Prix: 
-abonnement (hors reseau): 1200 F. tout compris 
-achat: oui 
-le client devient proprietaire du disque 

Mises a jour: 
-demiere version: juin 1995 
-annee de lancement: juin 1995 
-periodicite des mises ajour: semestrielle (1 disque par semestre) 

Couverture du produit: 
-caracteristiques: 

.couvre le premier semestre 1994 
•interet principal: document sert de preuve car c'est 'image exacte des pages 
du support papier : d'ou fiabilite juridique ; en effet, procede de 
scannerisation d'images, donc pas de recuperation possible ensuite en ASCII 
un disque par an prevu pour couvrir tout le J.O. 

-sources documentaires : Joumal officiel 
-volume : 22 000 pages du J.O./ an 
-equivalents autres supports 

papier : equivalent du Lois et decrets papier 
.microforme : oui; quotidienne 
.base de donnees : Lexis 
Cd-roms : Lexilaser Lois et Reglements 
minitel: oui 
intemet: non 
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Interface = modes de recherches ; 

recherches booleennes 

tables 

texte integral 
texte integral enrichi 
liens hypertexte 
troncatures 
visualisation des references 
champs interrogeables 

historique des requetes 

impression 
importation traitement textes 

dechargement 
recherches anciennes purgees 
thesaurus 
ecrans d'aide 
neutralisation de fonctions 
achat de parties du disque 
messages d'erreur 

OUI / NON 
oui 

oui 

non 
non 
non 
oui 
oui 
oui 

oui 

oui 
oui 

non 
oui 
non 
oui 
non 
non 
non 

Niveau d'utilisation : 
.expert: oui 
.novice: oui 

Formation : 
-manuel d'utilisation fourni: oui mais succinct 

Commentaires 

chronologique et analytique, 
equivalentes au support 
papier et cumulative sur un an 
car c'est une base image 

intitule des textes (chapeaux) 
; type de textes; n° de textes; 
dates de signature et de 
publication; 
pendant le temps de la session 
seulement; des qu'on quitte le 
fichier, historique purgee 
automatiquement 
sur une page entiere 
oui pour intitules des textes 
(chapeaux); non pour les 
textes car c'est une base 
image 

inclus dans 1'ecran 

EXIGENCES TECHNIQUES : 

-ordinateur : PC 486 ; pas Macintosh 
-Kb memoire vive RAM : 6 Mo 
-systeme d'exploitation : Windows Version 3.1 
-environnement: Windows 
-carte graphique : non 
-moniteur/ecran : couleur VGA 
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-imprimante: HP compatible 
-souris : oui 
-autres materiels ou logiciels requis : non 
-mise en reseau possible: non 

SERVICES: 

-client fait 1'installation lui-meme 

PERFORMANCES 

Tableau fourai a titre indicatif pour faire un pre-test dans une bibliotheque. 

A B C D 
Installation 
performance 
ergonomie 
fiabilite 
documentation 
formation 
prix 

Commentaires par rapport a la bibliotheque d'accueil du stagiaire : 

-adequation par rapport aux collections: remplacerait avantageusement les microfiches 
anterieures mais periodicite des mises ajour moindre ; sert avant tout comme procede 
d'archivage electronique 
-cout interessant pour un CD-rom 
-constitue une preuve car c'est la reproduction exacte du support papier 
-il est recommande de conserver les tables papier qui sont plus faciles a lire que sur 
1'ecran 
-pour interroger un an du J.O sur CD-ROM, il faut interroger deux disques mais 1'outil 
dlnterrogation est sur le disque dur, donc porte sur un an. 
-evolution prevue a terme : version reseau 
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FICHE TECHNIQUE 
JURIDISQUE CONVENTIONS COLLECTIVES 

Titre : Juridisque conventions collectives 
Editeur: Editions Lamy 
DifTuseur: 

Editions Lamy 
187/ 189 quai de Valmy 
75010 Paris 
Tel: (1) 44 72 12 12 Fax : (1) 44 72 13 95 

Sujet: droit social 
xonventions collectives nationales etendues 
.conventions collectives nationales non-etendues 
.principales conventions collectives regionales non-etendues 
textes integraux des lois, ordonnances, articles de codes cites en 

references.Lamy paye 
.jurisprudence de la Cour de Cassation, Chambre sociale 

Langue du document: frangais 

Prix: 
-abonnement (hors reseau): 1'ensemble : 10.500 F H.T./ an ; conventions collectives 
seules, 9000F H.T. . 
-achat: non 
-retour du disque precedent au producteur; exceptionnellement, conservation si contrat 
est passe avec le diffuseur 

Niveau intellectuel: professionnel et grand public 

Mises a jour: 
-derniere version : septembre 1995 ; version 2 
-annee de lancement: avril 1995 
-periodicite des mises a jour : trimestrielle 
-mises a jour sur support papier des Conventions collectives plus frequente que Cd-rom 
mais irreguliere 
-produit de demonstration disponible : oui; pret d'un disque pendant 20 jours 

Couverture du produit: 
-caracteristiques : 

.190 conventions collectives 

.mises ajour des avenants et accords modifiant conventions collectives 
accords de salaires des cinq dernieres annees 
plus de 7000 arrets publies et inedits de la chambre sociale de la Cour de 

Cassation, de la Chambre criminelle ou de 1'Assemblee pleiniere : selection 
operee sur la presence du terme convention collective dans les arrets 

-sources documentaires : Journaux officiels ; redacteurs des Editions Lamy; les Cours 
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•mode de presentation: saisie en mode ASCII 
•equivalents autres supports 

.papier : oui; il existe plus de 400 conventions collectives sur papier, 
microforme : oui, pour partie 

,base de donnees : Lexis 
.Cd-roms : oui aux Editions Legislatives 
.minitel: oui 
internet: non 

Interface = modes de recherches : 

OUI / NON 

recherches booleennes 
index/ tables 
texte integral 

texte integral enrichi 
liens hypertexte 
troncatures 
visualisation des references 

oui 
oui 
oui 

non 
oui 
oui 

abstract 
chapeau 
champs interrogeables 

non 
non 
oui 

historique des requetes non 
recherche par dictionnaire / non 
orthographe, mot 
touches de fonction oui 
impression oui 
importation traitement texte oui 
dechargement oui 

Commentaires 

liste conventions 
propose toujours en seconde 
etape 

-affichage des references 
trouvees sur la gauche de 
1'ecran : du nombre d'articles 
dans cette convention 
repondant aux termes de la 
recherche 
-a droite : texte integral se 
deroule 
-termes recherches 
apparaissent en surbrillance 
rose 

-proposee par defaut 
-par titre ou mot du titre; 
brochure; code APE / NAF ; 
activite; avec limitations 
national/ regional/ 
departementale ou etendue/ 
non-etendue et denonce ou 
non-denonce 
mais creation de paniers 
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recherches anciennes purgees oui par activation de touche de 
fonction 

thesaurus 
ecrans d'aide 

non 
oui 
oui 
non 
oui 
oui 

langue du logiciel: frangais 
neutralisation de fonctions 
achat de parties du disque 
messages d'erreur 

Niveau d'utilisation du logiciel: 
.expert :oui 
novice : a verifier par pre-test 

Formation : 
-seances formation contenu : a la demande 
-formation supplementaire au logiciel possible 
-manuel d'utilisation fourni: oui 

EXIGENCES TECHNIQUES : 

VERIFIER 

-ordinateur : IBM 486 ou compatible ; pas de Macintosh 
-disque dur : 40 Mo par disque 
-lecteur CD-rom : ISO 9660 
-memoire vive necessaire : 4 Mo indispensable 
-systeme d'exploitation : MS-Dos Version 5 
-environnement: Windows 
-carte graphique : non 
-moniteur/ecran : couleur 
-imprimante: HP ou compatible 
-souris: oui, utilisation fortement recommandee car les equivalences clavier sont 
complexes ( par exemple, pression de 3 touches) 
-autres materiels ou logiciels requis : non 
-mise en reseau possible : oui, apres negociation des droits 

SERVICES: 

-assistance technique pour 1'installation : oui 
-N° vert pour aide a 1'interrogation : 05 44 39 22 
-assistance telephonique : pour les dernieres evolutions de la convention collective, en 
complement du disque 
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PERFORMANCES : 

Ce tableau est donne a titre d'exemple pour etablir un pre-test. 

A B C D 
Installation 
performance 
ergonomie 
fiabilite 
documentation 
formation 
prix 

Commentaires par rapport a la bibliotheque d'accueil du stagiaire : 

-adequation par rapport aux collections : relative En effet» la BPI dispose actuellement de 
1'ensemble des conventions collectives editees par les Journaux Officiels qui lui 
parviennent grace a un accord par un systeme d'office. De plus, le prix des supports 
papiers est particulierement interessant. 
-il faut bien noter que le disque comporte pour 1'instant 190 conventions collectives sur 
les plus de 400 publiees sur support papier 
-interet : l'un des seuls disques des Editions Lamy a pouvoir etre achete par parties 
-interet par rapport a 1'office a etudier serieusement 

-MAJ moins frequente que 1'office 
-cout different 
-mais mode de consultation different puisqu'ici il y a un acces par mots-cles : 
-toutefois, il faut connaitre le mot exact car il n'y a pas de renvoi a des 
synonymes 

-difficultes de recherches : par exemple, les sigles ne sont pas pris en compte par le 
logiciel 
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FICHE TECHNIQUE 
JURIDISQUE LAMY FISCAL 

Titre: Juridisque Lamy Fiscal 
Sujet: droit fiscal 

Lamy fiscal 
Code general des impots 
Lois de finances (1993-1995) 
Directives de la communaute europeenne concernant le droit fiscal 

-conventions fiscales internationales ratifiees par la France 
-bulletins des impots ( depuis 1980) 
-jurisprudence fiscale du Conseil d'Etat (1980 - ) 
-jurisprudence des Cours administratives d'appel (1989- ) 
-1'essentiel de la jurisprudence fiscale de la Cour de Cassation : references 
citees dans la Documentation de base et le Lamy fiscal 
-Documentation de base de la Direction Generale des Impots 
-reponses ministerielles qui ont trait au droit fiscal ( 1980 -) 

Editeur: Editions Lamy 
DifTuseur: 

Editions Lamy 
187/189, quai de Valmy 
75010 paris 
Tel: (1) 44 72 12 12 Fax : (1) 44 72 13 95 

Interface logiciel: en partenariat avec Van Dijk 

Langue du document: frangais 

Prix : 
-abonnement (hors reseau): 10.000 F. H.T. / an 
-achat: non 
-retour du disque precedent au diffiiseur; exceptionnellement, possibilite de conserver le 
disque si un contrat est passe avec le diffuseur 

Niveau intellectuel: professionnel 

.Mises a jour: 
-derniere version : 1995 
-annee de lancement : 1993 
-periodicite des mises ajour : trois par an 
-mises ajour papier : pour le Lamy fiscal, chaque annee 
-produit de demonstration disponible : pret d'un disque pendant 20 jours 

Couverture du produit: 
-caracteristiques : 

.grand nombres de documents inclus sur ce disque, notamment references a 
la legislation europeenne et internationale 
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.inedits de lajurispradence du Conseil d'Etat et des Cours administratives 
d'Appel 

-sources documentaires : redacteurs internes des Editions Lamy et administration fiscale 
-mode de presentation :saisie en mode ASCII par le producteur et presentation la plus 
proche possible des supports papier existants 
-equivalents autres supports 

.papier ; oui mais disperses entre de multiples ouvrages 
microforme : oui pour les directives de la communaute europeenne 
base de donnees : Lexis 

.Cd-roms : sur la meme branche du droit, Navis Fiscal de Lefebvre 

.minitel: en partie car existent des services Teletel sur le droit fiscal 
internet: non 

.Interface = modes de recherches : 

OUI / NON Commentaires 

recherches booleennes 
index et tables 

oui 
oui -equivalents au support papiei 

pour ne pas perturber les 
abonnes de chez Lamy 
-sommaire analytique du 
Lamy fiscal, notamment 
-table alphabetique de 
1'ouvrage Lamy fiscal situee a 
gauche de 1'ecran; donne le 
nombre d'occurence du terme 
dans la base; permet de 
verifier si le terme existe dans 
la base mais ne fournit pas de 
synonyme 

texte integral oui par defaut, on entre dans le 
texte integral 

texte integral enrichi 
liens hypertexte 

non 
oui vers les codes et la legislation 

cites 
troncatures 
visualisation des references 
abstract 
chapeau 
historique des requetes 
touches de fonction 
impression 
importation traitement texte 
dechargement 
recherches anciennes purgees 
thesaurus 

oui 
oui 
non 
non 
non mais creation de "panier" 

oui 
oui 
oui 
oui 
non 

touche fonction a activer 
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ecrans d'aide oui 
neutralisation de fonctions non 
achat de parties du disque non 
messages d'erreur oui 
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Niveau d'utilisation : 
expert: oui 
novice : difficile quant au contenu mais aussi quant au mode d'interrogation, 

donc reserve aux inities 

Formation ; 
-seances formation contenu : oui 
-seance formation logiciel: non inclus lors de la livraison 
-formation supplementaire possible : oui 
-manuel fourni: oui 

EXIGENCES TECHNIQUES : 

-ordinateur: IBM 386 ou compatible ; pas de Macintosh; par experience, il est 
preferable d'utiliser un IBM 486 
-disque dur : 40 Mo 
-lecteur CD-rom : ISO 9660 
-memoire vive necessaire : 4 Mo indispensable 
-systeme d'exploitation : MS-Dos Version 5 
-environnement: Windows 
-carte graphique : non 
-moniteur/ecran : couleur 
-imprimante: HP ou compatible 
-souris: oui, utilisation fortement recommandee car les equivalences clavier sont 
complexes (par exemple, pression de 3 touches) 
-autres materiels ou logiciels requis : non 
-mise en reseau possible : oui, apres negociation des droits 

SERVICES: 

-assistance technique pour 1'installation : oui 
-N° vert pour aide a 1'interrogation : 05 44 39 22 

PERFORMANCES : 

Tableau fourni a titre d'exemple comme base de test du Cd-rom par la bibliotheque. 

A B C D 
Installation 
performance 
ergonomie 
fiabilite 
documentation 
formation 
prix 

Commentaires par rapport a la bibliotheque d'accueil du stagiaire : 

-adequation par rapport aux collections : oui 
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-interet i acces a la fois aux textes officiels bruts et aux commentaires des redacteurs de 
chez Lamy 
-cible ; reserve aux inities, d'une part quant au contenu, d'autres part quant a 1'ergonomie 
du logiciel relativement difficile, notamment la lisibilite des bandeaux de fonctions 
-des liens hypertexte existent et renvoient aux textes officiels, tel la Documentation de 
base de la DGI; toutefois, les termes de la recherche ne sont plus en surbrillance alors 
qu'un texte de la documentation de base peut comporter plus de 50 pages 
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FICHE TECHNIQUE 
JOLY SOCDETES 

Titre : L'encylopedie Joly Societes 
Sujet: droit des societes 

.Dictionnaire Joly societes (traite et legislation en texte integral) 
, Bulletin Joly ( 1991-1994) 
.Integral Cassation Legisoft:10 annees de jurisprudence de la cour de 
Cassation (1984-1994) 
Jntegral Fiscal Legisoft 
.plusieurs Codes 

Editeur : GLN Joly Editions 
DifTuseur : GLN Joly Editions 

1, avenue Franklin-Roosevelt 
75008 Paris 
Tel: (1)44 95 16 20 Fax : (1) 45 63 89 39 

Interface logiciel: en partenariat avec Legisoft 

Langue du document: frangais 

Prix : 
-achat par abonnement, par parties du disque 
-achat du disque lui-meme : oui 
-prix de l'abonnement (hos reseau): Dictionnaire societe : 1950 F. H.T. ; Bulletin Joly : 
950 F. H.T,; pour les produits Legisoft, meme principe. Detail des parties mentionnees 
sur la fiche de commande 
-le client devient proprietaire du disque, pas de retour exige 
-prix autres supports 

Mises a jour: 
-derniere version : juillet 1995 
-annee de lancement: juillet 1995 
-periodicite des mises ajour : annuelle pour le Bulletin Joly ; triemestrielle pour le 
Dictionnaire Joly 
-mises ajour sur le papier : mensuelles pour le Bulletin Joly; trimestrielles pour le 
Dictionnaire Joly; pour les produits Legisoft, trimestrielles 
-produit de demonstration disponible : demonstration in situ dans la region parisienne et 
vente a 1'essai pour un mois, a negocier 

Couverture du produit: 
-caracteristiques : propose a la fois des produits Joly et des produits Legisoft mais 
peuvent etre achetes separement 
-sources documentaires: redaction de GLN Joly pour les produits Joly; Legisoft pour 
les produits Legisoft 
-niveau intellectuel: professionnel 
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-mode de presentation : le plus proche possible de la version papier 
-equivalents autres supports 

papier : oui (Dictionnaire Joly Societes , parties Traite et Legislation) 
microforme : non 

.base de donnees : non 
Cd-roms: non 
minitel: non 
internet: non 

Interface = modes de recherches : 

OUI / NON Commentaires 

recherches booleennes oui 
troncatures oui 
visualisation des references oui 

champs interrogeables oui 

ecrans d'aide non 
touches de fonction non 
impression oui 
dechargement oui 
neutralisation de fonctions non 
achat de parties selectionnees oui 
annotation; surlignage; non 
marquage 
exportation traitement textes oui 
liens hypertexte non 
historique des requetes non 
index/ tables : lesquels oui 

renvois oui 

recherche par dictionnaire/ non 
orthographe, mot 
texte integral oui 
texte integral enrichi non 
abstract non 
recherches anciennes purgees non 
thesaurus non 
messages d'erreur non 

avec mention nombre 
d'occurences dans le 
Dictionnaire et dans le 
Bulletin 
recherche par mots cles 
uniquement pour le 
Dictionnaire; recherche par 
n° d'etude possible 

-sommaire analytique, et 
sommaire alphabetique 
identique au Dictionnaire et 
au Bulletin 
dans textes d'arrets renvoie a 
revue 

manuellement mais simple 

0 reponse annoncee dans ce 
cas 
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Niveau d'utilisation du logiciel d'interrogation : 
expert: oui 

.novice: oui 

Formation : 
-seances formation contenu : non 
-seance formation logiciel: non 
-formation supplementaire : non, vu clientele habituelle 
-manuel foumi: oui 

INFORMATIONS TECHNIQUES FOURNIES PAR L'EDITEUR : 

-ordinateur : IBM PC 486 ou compatible 
-disque dur : 6 Mo pour une partie du disque ; pour copier toutes les bibliotheques du 
disque, y compris Legisoft, 17 Mo 
-environnement: Windows 
-systeme d'exploitation : MS-Dos ou Macintosh 
-carte graphique : non 
-moniteur/ecran : couleur 
-imprimante : traditionnelle 
-souris : oui, obligatoire 
-autres materiels ou logiciels requis : non 
-mise en reseau possible : oui, a negocier avec Legisoft 

SERVICES : 
-assistance technique : oui, prendre accord avec Legisoft 

PERFORMANCES : 

Tableau founi a titre d'exemple pour un pre-test. 

A B B D 
Installation 
performance 
ergonomie 
fiabilite 
documentation 
formation 
prix 

Commentaires par rapport a la bibliotheque d'accueil du stagiaire: 

-adequation par rapport aux collections : oui 
-pour les mises ajour, ajouts mais pas refonte du texte general 
-remarque : les ouvrages sur support papier sont moderement consultes car tres 
specialises et ne prennent pas beaucoup de place sur les rayonnages a la BPI 
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FICHE TECHNIQUE 
JURIDISQUE LAMY SOCIAL 

Titre: Juridisque Lamy social 
Editeur: Editions Lamy 
Diffuseur: Editions Lamy 

Editions Lamy 
187/189, quai de Valmy 
75010 paris 
Tel: (1) 44 72 12 12 Fax : (1) 44 72 13 95 

Interface logiciel: fait en partenariat avec Act-Multimedia 
Sujet : droit social 

.Lamy social 

.jurisprudence Cour de Cassation (1984-juin 1995) 

Langue du document: frangais 

Prix: 
-abonnement (hors reseau): 8000 F. H.T. 
-achat: non 
-retour du disque precedent au diffuseur ; exceptionnellement, conservation du disque 
apres engagement par contrat 

Niveau intellectuel: professionel mais informations pratiques pour le grand public aussi 

Mises a jour: 
-derniere version : 1995 
-annee de lancement: 1993 
-periodicite des mises a jour : semestrielle 
-periodicite des mises ajour papier : annuelle pour le Lamy social 
-mises a jour papier du Cd-rom : en complement de la mise ajour sur disque, fourniture -
comprise dans 1'abonnement- du Bulletin d'actualite mensuel du Lamy social et du 
Lamy-doc 
-produit de demonstration disponible : pret de Cd-rom pendant 20 jours 

Couverture du produit: 
-caracteristiques : references du Lamy social en papier sont sur CD-rom en texte integral, 
soit 20 000 references 
-sources documentaires : redacteurs intemes de la societe Lamy 
-mode de presentation :saisie texte en mode ASCII 
-equivalents autres supports 

.papier : Lamy social 

.microforme : non 

.base de donnees: non 

.Cd-roms: dans la meme branche du droit, Navis Lefebvre 
minitel: non 

.internet: non 
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Interface = modes de recherches ; 

OUI/NON 

recherches booleennes 
index 

tables 

oui 
oui 

oui 

texte integral 

texte integral enrichi 
Mens hypertexte 

troncatures 
visualisation des references 
abstract 
chapeau 
champs interrogeables 
historique des requetes 

recherche par dictionnaire / 
orthographe, mot 
touches de fonction 
impression 
importation traitement texte 
dechargement 
recherches anciennes purgees oui 

oui 

non 
oui 

oui 
oui 
non 
non 
non 
non mais 

non 

oui 
oui 
oui 

thesaurus non 
ecrans d'aide oui 
neutralisation de fonctions non 
achat de parties du disque non 
messages d'erreur oui 

Niveau d'utilisation pour le logiciel d'interrogation: 
.expert: oui 
.novice : a verifier avec un pre-test 

Formation : 
-seances formation contenu : oui 

Commentaires 

sommaire analystique du 
Lamy social, equivalent au 
support papier pour ne pas 
perturber les abonnes 
table alphabetique de 
1'ouvrage Lamy social situee a 
gauche de 1'ecran; donne le 
nombre d'occurence du terme 
dans la base; permet de 
verifier si le terme existe dans 
la base mais ne fournit pas de 
synonyme etc 
par defaut, on entre dans le 
texte integral 

vers les codes et la legislation 
cites 

creation de panier avec un 
cadre reserve aux annotations 

mais avec touche de fonction 
a activer 
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-seance formation logiciel: non inclus lors de la livraison 
-formation supplementaire possible : oui 
-manuel fourai; oui 

EXIGENCES TECHNIQUES : 

-ordinateur : IBM 486 ou compatible ; pas de Macintosh 
-disque dur : 40 Mo 
-lecteur CD-rom : ISO 9660 
-memoire vive necessaire : 4 Mo indispensable 
-systeme d'exploitation : MS-Dos Version 5 
-environnement: Windows 
-carte graphique: non 
-moniteur/ecran : couleur 
-imprimante: HP ou compatible 
-souris: oui, utilisation fortement recommandee car les equivalences clavier sont 
complexes ( par exemple, pression de 3 touches) 
-autres materiels ou logiciels requis : non 
-mise en reseau possible : oui, apres negociation des droits 

SERVICES: 

-assistance technique pour 1'installation : oui 
-N° vert pour aide a 1'interrogation : 05 44 39 22 

PERFORMANCES : 

Tableau donne a titre indicatif pour des pre-tests par la bibliotheque. 

A B C D 
Installation 
performance 
ergonomie 
fiabilite 
documentation 
formation 
prix 

Commentaires par rapport a la bibliotheque d*accueil du stagaire : 

-adequation par rapport aux collections : bonne 
-ergonomie : plus riche mais plus difficile que les Lexilaser; par exemple, il faut activiter 
"contexte" pour savoir dans quel chapitre du Lamy social on se trouve : pas de bandeau 
par defaut, donc sources d'erreurs ; de plus, le sommaire du "Lamy social: guide" 
rfapparalt pas sur le CD-rom bien que des informations qui en sont issues soient 
integrees sur ce disque 
-documentation : les tableaux de la version papier ne sont pas repris tels quels vu la 
capacite des disques 
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-ergonomie des fonctions relativement difficile, notamment lisibilite des bandeaux de 
fonction a verifier de pres. 



FICHE TECHNIQUE 
NAVIS FISCAL 

Titre: Navis Fiscal 
Editeur: droit fiscal 
Dilfuseur: 

Editions Francis Lefebvre 
42, rae de Villiers 
92300 Levallois 
Tel: (1) 41 05 22 00 Fax : (1) 41 05 22 30 

Sujet: c'est une compilation des ouvrages de chez F. Lefebvre 
Memento fiscal 

.Documentation pratique (en 10 volumes) 
Code pratique fiscal 

.les Feuillets rapides fiscal: sur quatre ans 

.Bulletins fiscaux : 1993-
Revue de jurisprudence sur 20 ans 

Interface : en partenariat avec la societe Jouve 

Langue du document: frangais 

Prix: 
-prix de 1'abonnement: 9.000F. H.T. 
-abonnement(hos reseau): annuel 
-propriete du disque : oui 

Niveau intellectuel .professionnel 

Mises a jour : 
-annee de lancement: 1995 
-derniere version : septembre 1995 
-periodicite des mises a jour : un CD par mois 
-mises a jour moins frequentes que le papier : 

.Documentation pratique : tous les 2 mois sur papier 
Feuillets rapides : toutes les semaines 

.Bulletins fiscaux: mensuel 
-produit de demonstration : non 

Couverture du produit: 
-caracteristiques : 

.sources documentaires : redacteurs de la societe Francis Lefebvre 

.couvre 20 ans de jurispradence 
-modes de presentation : le plus proche possible de 1'equivalent papier 
-equivalents autres supports 

papier oui 
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microforme : non 
base de donnees : non 
Cd-roms : a comparer pour cette branche du droit avec le CD-ROM Lamy 

.minitel: non 
-produit de demonstration disponible : non 

Interface = modes de recherches : 

Possibilites Commentaires 

recherches booleennes oui 
tables oui 

troncatures oui 
visualisation des references oui 
champs interrogeables oui 

textes integral oui 
ecrans d'aide non 
touches de fonction oui 
impression oui 
dechargement oui 
neutralisation de fonctions non 
achat de parties selectionnees non 
annotation ; surlignage; oui 
marquage 
exportation traitement textes oui 
liens hypertexte oui 

historique des requetes - non 
renvois oui 

recherche par dictionnaire/ oui 
pour orthographe mot, 
presence, synonyme mot 

abstract non 
recherches anciennes purgees non 

non 
non 

thesaurus 
messages d'erreur 

tables alphabetiques, 
methodiques, sommaires ; 
repris des supports papier 

par article du Code fiscal; par 
n° d'arrets 
mots du texte 

par le traitement de texte 

sur le disque dur, environ 32 
000 carateres d'annotations 

renvois aux codes et a tous 
les autres documents 
500 000 liens hypertexte 

-plus de 500 000 
-abbreviations comprises 
touche dictionnaire: 
visualisation de 1'ensemble des 
mots du dictionnaire, en 
particulier pour verifier 
orthographe d'un mot 

manuellement 

indique seulement 0 reponse 

Niveau d'utilisation pour interface 
.expert: oui 
novice 

Formation 



-seances formation au contenu 
-seance formation logiciel: 1/2 journee 
-formation supplementaire possible : dans les locaux de Lefebvre 
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INFORMATIONS TECHNIQUES 

ordinateur : PC 486 ou plutot Pentium 
-Kb memoire vive RAM : 12 a 16 Mo ; de preference, 16 
-systeme d'exploitation : Windows (3.1 ou 3.11); pas de version Macintosh 
-environnement: Windows 
-carte graphique : non 
-moniteur/ecran ; couleur 
-imprimante : laser de preference 
-souris : oui 
-autres materiels ou logiciels requis : non 
-mise en reseau possible : oui 

SERVICES : 

-assistance technique: pendant les heures de bureau 
-installation a la charge du client 

PERFORMANCES 

Tableau donne a titre indicatif pour pre-test. 

A B B D 
Installation 
MAJ 
performance 
ergonomie 
fiabilite 
documentation 
formation 
prix 

Commentaires par rapport a la bibliotheque d'accueil du stagiaire : 

-contenu professionnel 
-1'atout est la notoriete des produits Lefebvre dans le domaine fiscal 
-on remarque la volonte de 1'editeur de se rapprocher le plus possible des methodes de 
recherches documentaires des abonnees aux produits Lefebvre 
-remarques: le logiciel ne reconnait pas les accents ; met aussi toutes les interrogations, 
par defaut, en majuscule 
-nombres de liens hypertextes tres nombreux 

-integration des mises ajour immediate 
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ECHANTILLON DES QUESTIONS DES LECTEURS AU BUREAU 3 

Recensement etabli par Guy Limousin, bibliothecaire au bureau 3» et Cecile 
Arnaud, lors de son stage pratique: 

-le travail de nuit et sa reglementation 
-le "droit actuel du licenciement" 
-les differentes formes de societes 
-le droit des grandes ecoles de garder un % sur les droits d'inscription 
-homologation des vehicules non destines a la route pour qu'ils puissent circuler sur la 
route 
-informatique et comptabilite en gestion d'administration de biens 
-convention franco-britannique sur l'aide judicaire 
-la communication audiovisuelle dans 1'entreprise ; la legislation 
-demande de renseignements sur la feuille de paye : manifestement une personne qui a 
des inquietudes sur la regularite de son bulletin de paye 

-1'erreur materielle ; en fait, erreur de transcription du jugement du tribunal : le tribunal 
avait decide d'un remboursement de 10.000 F. a 1'avantage du plaignant mais le greffier a 
transcrit 1000F. 

-textes legislatifs et reglementaires sur la navigation interieure 
-nombreuses demandes relatives aux conventions collectives : gardiens d'immeubles, 
entreprises de nettoyages, commerciaux 
-quelle est 1'obligation des parents par rapport a 1'alimentation de leurs enfants 
-achat aux encheres d'un cabanon pour 250.000F, a remettre en etat ; finalement, le 
maire lui interdit tout travaux : comment se faire rembourser ? 1'avocat lui demande de 
chercher des references. 

-demande d'un arret de la Cour de Cassation comme quoi une banque ne peut pas refuser 
un plan d'epargne logement a un client endette : recherche du texte pour preuve 
-circulaires des ministeres 
-legislation en matiere de commerce de produits de luxe 
-les cabinets ministeriels 
-troubles de voisinage dans un etablissement public 
-guide des professions juridiques et listes des avocats 
-la legislation du commerce de detail 

-droit concemant le stationnement des vehicules, la fermeture dans les parkings de 
magasins 
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-nomenclature des actes des kinesitherapeutes 
-les annales de droit constitutionnel 
-le droit europeen de 1'audiovisuel 
-la legislation europeenne en hygiene alimentaire 
-la fiscalite dans les pays europeens 
-comment contester l'appropriation d'un espace commun par un coproprietaire ? 
-droit de vente de films a 1'etranger 
-le traite de Maastricht 
-droit du travail temporaire 
-1'abus de droit 

-les lettres types pour des lettres de conge 
-le bilan de competences 
-le statut juridique d'une agence de tourisme 
-le droit de la sante 
-le droit d'ingerence 

-nombreuses questions concernant les associations de loi 1901 : statut juridique, creation 
etc 
-accords et traites internationaux de la France 
-le droit des afFaires aux Etats-Unis 
-aide a la recherche de logement 
-procedure de refere en matiere civile 
-ouvrages sur les loyers regis par la loi de 1948 
-commentaires sur la loi Evin 
-comment se servir des tables du Journal Officiel 
-composition de 1'Assemblee nationale 
-Rapport officiel sur 1'acces aux documents administratifs 
-droit de 1'environnement 
-la cession de dettes en droit civil 

des ouvrages sur le droit public et prive pour un concours administratif" 
-formulaires pour les statuts d'un G.I.E. 
-la formation continue 
-le droit de la famille 
-la protection sociale aux Etats-Unis 
-gestion des ressources humaines dans la fonction publique 
-la vente en detaxe 
-les philosophes du droit 
-les Lamy droit du travail 
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-CV et lettres administratives 
-la constitution de la France 
-liste des cabinets d'experts-comptables 
-la responsabilite juridique des entreprises vis a vis de 1'environnement 
-le droit disciplinaire dans les entreprises 
-le droit de 1'entreprise 
-"des choses simples sur la CEE" 
- 1'Europe sociale 
-reglementation des entrees des etrangers en France 
-le bicamerisme en Europe 
-le "journal" des faillites et des liquidations judiciaires 
-la C.S.G 
-"le droit des divorces" 
-la faillite des entreprises et les repercussions sur la clientele 
- loi 92.1441 sur les factures 
-redressement d'entreprise: cas 
-comparaison des principaux programmes des partis politiques frangais en matiere fiscale 
-le Bottin administratif 
-Rapport Vedel au President de la Republique 
-comment creer une entreprise de promotion immobilieres 
-le droit au relogement 
la responsabilite contractuelle 
-la fiscalite dans les pays de la CEE 
-responsabilite civile et assurance 
-le droit administratif 
-le rapport du Conseil des Impdts 
-le contrdle de 1'administration 
-constitution et droit regissant les societes de travail temporaire 
-la loi Royer 
-droit d'auteur: comparaison entre la France et les Etats-Unis 
-commentaire de 1'article 20 de la Constitution de 1958 
-droit et obligations des medecins hospitaliers 
-les reformes en matiere de naturalisation, suite a la Loi Pasqua; la recherche du texte du 
decret qui permet a un citoyen de prouver qu'un de leur grand-parent a bien ete 
naturalise (recherches dans ce cas dans les Journaux officiels, sur plusieurs annees) 
-textes des conventions collectives, en raison d'un differend avec 1'employeur 
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-renseignements sur la legislation d'un secteur professionnel entier : ex : les textes 
regissant la profession d'avocat sont consignes dans une Brochure 1000, editee par les 
Journam Officiels 
-des textes publies par les ministeres, notamment dans les bulletins du Ministere de 
1'Education Nationale 
-les codes 
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titres Editeurs 

LES DICTIONNAIRES PERMANENTS Editions L6gislat ves 
Editions Ldgislat ves 

Dictionnaire permanent : bioethique et biotechnologies Editions L6gislat ves 
Dictionnaire permanent construction Editions LSgislat ves 
Dictionnaire permanent conventions collectives Editions L6gislat ves 
Dietionnaire permanent difficultes des entreprises Editions L6gislat ves 
Dictionnaire permanent droit des affaires Editions Legislat ves 
Dictionnaire permanent droit des etrangers Editions Legislat ves 
Dictionnaire permanent droit euro6pen des affaires Editions L6gis!at ves 
Dictionnaire permanent entreprise agricole Editions L6gislat ves 
Dictionnaire permanent environnement et nuisances Editions L6gislatives 
Dictionnaire permanent epargne et produits financiers Editions L6gislatives 
Dictionnaire permanent fiscal Editions L6gislatives 
Dictionnaire permanent gestion immobilieres Editions Legislatives 
Dictionnaire permanent agricole (rural) Editions L6gislatives 

Dictionnaire permanent securite et conditions de travail Editions Legislatives 
Dictionnaire permanent social Editions L6gislatives 
Dictionnaire permanent action social Editions L6gislatives 

LES DALLOZ; Dalloz 

R6pertoire de droit civil Dalloz 
Repertoire de droit du travaiol Dalloz 
RSpertoire de droit commercial Dalloz 
Repertoire des societSs Dalloz 
R6pertoire de proc6dure civile Dalloz 

Guide juridique Dalloz Dalloz 

LES LAMY: 

Lamy associations Lamy 
Lamy avis de la communication de la concurrence Lamy 
Lamy comite d'enteprise Lamy 
Lamy contrats intemationaux Lamy 
Lamy droit de 1'immigration Lamy 
Lamy droit de llnformatique Lamy 
Lamy droit du financement Lamy 
Lamy environnement Lamy 
Lamy fonds de commerce et baux commerciaux Lamy 
Lamy formation continue Lamy 
Lamy formulaire social commentd Lamy 
Lamy formulaire des soci6t6s Lamy 
Lamy formulaire fusion Lamy 
Lamy guide des d6clarations fiscales Lamy 
Lamy guide des procedures douani6res Lamy 
Lamy Dehove Lamy 
Lamy Paye Lamy 
Lamy strat6gie Europe Lamy 

LESJOLY ; 

Dictionnaire Joly bourse et produits financiers GLN Editions 
Dictionnaire du march6 commun GLN Editions 
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Dictionnaire Joly concurrence GLN Editions 
Dict onnaire Joly code des soci6tes GLN Editions 
Dict onnaire Joly SA GLN Editions 
Dict onnaire Joly SARL GLN Editions 

LES JUPITER 

DROIT COMMUNAUTAIRE : LGDJ 
Droit communautaire (9 volumes) LGDJ 
Jurisprudence europ6enne (12 volumes) LGDJ 

DROIT DES AFFAIRES PAR MATIERE LGDJ 
Societes (7 volumes) LGDJ 
Statut des personnes (10 volumes) LGDJ 
Concurrence-distribution ; contrats-consommation i «rs * LC3DJ 
(10 volumes) LGDJ 
Social (7 volumes) LGDJ 
Fiscaliti (8 volumes) LGDJ 
Banque/ Bourse (7 volumes) LGDJ 
Propriite intellectuelle (7 volumes) LGDJ 
Transports/ Assurances (7 volumes) LGDJ 
Contrats et statuts (9 volumes) LGDJ 

DROIT DES AFFAIRES PAR PAYS LGDJ 
Allemagne (8 volumes) LGDJ 
Espagne (6 volumes) LGDJ 
Grande-Bretagne (9 volumes) LGDJ 
Etats-Unis (6 volumes) LGDJ 
Suisse (5 volumes) LGDJ 

LES JURIS-CLASSEURS ; 

Juris-classeur agro-alimentaire Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur code general des impots Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur commercial: brevets Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur commercial: contrefagons Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur commercial: entreprise Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur commercial: marques Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur enregistrement Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur environnement Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur fiscal: chiffre d'affaires Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur fiscal: impdts directs Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur fiscal: textes Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur fiscalit# immobiliere Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur impdt sur la fortune Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur p6nal: annexes Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur p6nal: codes Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur p6nal: procedure Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur proc6dure Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur societds: formules Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur societ6s: textes Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur bail £ loyer Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur collectivites locales Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur travail: textes Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur travail: traite Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur civil: codes Editions des Juris-classeurs 



y L v m 
PRINCIPAUX PFM EN DROIT 

Juris-classeur nationalite Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur rural Edi tions des Juris-classeurs 
Juris-classeur commercial : banque Edi tions des Juris-classeurs 
Juris-classeur droit intemational Edi tions des Juris-classeurs 
Juris-classeur responsabilite civile Edi tions des Juris-classeurs 
Juris-classeur copropriet6 Edi tions des Juris-classeurs 
Juris-classeur droit compare Edi tions des Juris-classeurs 
Juris-classeur securit6 sociale Edi tions des Juris-classeurs 
Juris-classeur travail et mutualite Edi tions des Juris-classeurs 
Juris-classeur administratif Edi tions des Juris-classeurs 
Traitd de droit europ6en Edi tions des Juris-classeurs 
Codes et lois de la Principaut§ de Monaco Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur commercial: concurrence Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur baux ruraux Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur proc6dure civile Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur notarial: formulaires Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur notarial: tables Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur droit fiscal intemational Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur propriete litteraire et artistique Editions des Juris-classeurs 
Juris-classeur commercial general Editions des Juris-classeurs 



X 

JURISPRUDEJiCE GOERALE. 

R£PERTOIRE 
METIIOBIQUE ET ALIMIAUETIQLE 

DE LEGISLATION 
D E  I M » : i l i l \ l  E T  D £  J l R I S P R l D E X C t  

EN MATERE DE DltOlT CtVIL. ilUMMEHClAL. CWMLNEL. ADMINISTRATIF, 
DE DROIT DES GE.NS ET DE DROIT PCBLIC: 

M U T E L L E  E D I T I O L  
( .OSSIOSRABLEIEST .U.UMENTEE ET P«ec6D£E 0'LN ESSAI SIR L HISTOIRE • .CMRUS UV UROIT KRA.Ng.US; 

P v n  M .  D .  D A L L O Z  ahne,  
Ancien dcpute du Jura, 

Avocai ,i |,i Cour imperiale de Paris, ancien President de i*Ordre des A-rocats aux Conseiis d'Etat et 4 la Cour de Cassation, 

Offlcier de ia Legion d'honneur, Membre de piusieurs Societei <a?antes; 

ET PAR 

M. ARMAMD DALLOZ, SON KRERE. 

.iiocat ,'i la tiour imperiale le Pifis, CheTalier de ia Legien lilionneur et iiembre ,|cs .icaicmics 4e BeMm-on el ile Toulouie , 

Auieur <iu Dictionaairc ceneral et raisonne de Legislation, de iltictrnie ot de Junsprudence; 

avec la ooilaboration de plusieurs junsconsujte». 

T O M E  T R E N T E  E T  U M f c M E .  

A PARIS,  y .  j 
- iW'—. .w.u»4 

A U  B L H E A U  D E  L A  J L R I S P I I U D E N C E  G E N E R A L E .  
i t  L "  E  Q  E  S E I N E ,  M *  "ii 

1854 
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MARIAGE. 
Tekle chronologique dei loi», dtoret» , etc. 

1190.16 ioitS-8», 
«18«. 81 »a115 

•SOsejrt, 8-1», 1S, 
153 184. 

179S. 13 »iM 8-1°. 
—11 oro 18. 
—30 mll B-3». 
—18»aH5.. 
1793. * mars 5-8« 
Au 8.11 nlT. 5-*>, 
—S* bIt. s-s«. 
An 3. 16 Iruct. S-

8«. 
AnS.Sgera.S-8". 
An 6» 8 froct. S-S». 
An 7. 8 traet. 56. 
An 8. 1S wil. S-

9«, 99. 
—13 frira. 5-11». 
—S nif. S-8». 
—28 pluv. 8-8«. 
—8 flor. S-7«. 
An e. 19 therm. S-

8% 13S s. 
A» 10. Sl 

135-8». 
—Stt.tiwrm. 149* 

14». 
An 11. 20 -reni. 

135-1«. 
-rr aess. 44-4«, 
134-6». 

,Aa 18. 16 germ. 
. 188-1» e. 

—• Tent. 149-11«, 
An «3. $S brnm. 

148-S», 
—14 germ. 133-9». 
—S flor. 44-1», 8°. 
1806. IBairil 5-9», 

44, 99, 105. 
—11 juin 5-8°. 
—13jntaS-9", 106» 
~«S dee. S-9»,60. 

110. 
•1807. «1 mai 14$-3». 
—31 mat 44-3», 

148-3». 
—6juin «43-3». 
—80 juill. 188-4». 
—18 aout 149-8». 
1808.a8janT.146-3» e. 
—3ao4t 148-5°. 
—88 B0T. 145-1«, 
—11 dec. S-7». 
1809. 14 joill. 148-8». 
1810. 13noT. 1S8-
—14'nOT. 116-l«c. 
—15 dec. 101-8». 
1811. 16 ftTi 40-

3», 134-S». 
—lSearslS»-». 

-11 avril 149-17» 
—1" sept, 69-1», 

69-5«. 
—3 oct. 148-6". 
—1S nor, 1S7-I». 
1812.50janT. 133-S»,6». 

-S fe». 157-3» e. 
—18 feT. 158-5«, 

•S4 mars 30. 
—36 mars 150-S'. 

-11 juill. 19-1». 
ISl-l». 

-14 jaill. 10-3«, 
40-4», 46-1», 97-
1». 

—S9dee. 145-7'. 
1813. 11 aoit148-

8». 
—16 aoilt 157-5». 
—11 sept. 187-7«, 
—«S dee. S-ll». 

161-1». 
1814.17janr. 148-

6». 
—IS juin S-lt», 

161-1«. 
-14 «ept. lSl-l». 

—17 noT. 143-16», 
180-4» e. 

18IS.S0janT.8-7». 
13 feT. 137-9«. 
28 jain 5-lS», 
•7 jiill. 108. 
•S oel. 5-13«. 

—SO noT, 146-4». 
1816. 13 fer. 134-

3»,.188-S». 
•18 mars 141-8», 
ISS-S» c. 

—28 mars V. 18. 
•28 atril S-13», 
161-3». 

—1" mai 84-2», 87-S» e. 
—17mai 114-1»,S», 

119-4», 136-1«. 
—81 ao6l 98-4», 
—11 dee. 143-3». 
1817. 31 janT. 189-

1». 
—96 few. 10-1«, 

13-1«, 48-9«,80-
S«C. 

—SS mari 107. 
—14 mai 48-8«, 

«4»», 135-3». 
-11 jnin 111-2«, 
88-6», 89. 
-3» jniii. 68. 

—16 aofit 148-4». 
—SS oet. 50-1». 
—6 BOT. 136-S», 
—3dec.56-5». 
1818. 14 janT. 49-

12». 
fir. 134-4». 

—18 mars 133-1». 
148-1» C., 159-
6». 

—23 avrii 133-3". 
—13 mai 109-2«, 133-4°. 
—3 juin 141-3». 
—17juin 43-3»,49-

1», 134-9». 
—12 juill. 48-1». 
—11 aout 157-3» e. 
—26 aout 1*7. 
—27 aout 134-12». 
—II dec. 86. 
181». 3 feT. 115-

1«, 
—4 mars 133-8», 

137-1«. 
—1 juln 115. 
—14juili. 148-3». 
—1« iept. 133-7». 
—SO oct. 134-14». 
-1» dee. 4S-S», 

8«, 80-6°. 
-*» dee. 118. 
1820. S3 janr. 42 

9», 44-T»,49-6», 
ll*-l». 

—83 I6T. 52-1». 
—19 mars 114-3°. 

•84 aars 40-1», 
42-6». 
•25 anii 43-6°, 
48-3». 

—12 mai 134-1». 
9 juili. 148-9», 
150-3». 

—28 juill. 128-3», 
142-S», 189-3». 
•6 sept. 69-6°. 

—I" noT. 189-8», 9». 
—6 dec. 49-3»,69-

4», 189-13». 
—27 dee. S-3». 
1821.2 fer. S2-$«, 

148-7». 
•M feT. 142-8». 
•81 mars 13-2», 
80-3», 101-4», 
114-6». 

—l8aTri!37, 149-
S». 
•30 mai 127-6°. 

—13 juln 93-8«. 
•80 juin 148-6», 
149-8». 
-8 aolt 157-4» o. 
•9 aoit 149-10«. 
-1S aoflt 44-8», 
88-S». 
-S sept'. 159-10«. 
•84 ocL 101-10», 
18*e,, 10S-1»C., 
158-1» c., 3« c. 
-14 noT, 1S9-S". 

182S. 16 janT. 70-

3«, 71-1° c. 
—80 fer. 40-7«, 

63,124,149-11°, 
189-2«. 

—87 ler. 10-4«, 
128-6°, 189-7», 
159-18«. 

—17 aTril 87-6», 
142-4°. 

—29 mai 117-1°. 
—10 jaiil. 31-2", 

112-1» e., 137-
13°, 14». 

—17 jeiil. 94-5«. 
—19 juiil. 46-4», 

96-3°, 116-7«, 
132-3°, 137-11». 

—31 juill. 106-1», 
111-1°, 127-3», 
141-6». 

—14 ao&t 159-14°. 
—17 aout 108. 
—4 sept. 42-1», 

42-4°. 
—S nov. 159-4°. 

5°. 
—13 nov. 41 c., 

48-13°, 88-8°, 
70-4°, 100-2», 
101-18°,15',14», 
17°, 103-4°, S», 
6°, 106-2«, 116-3°. 

—15 nof, 6-1°, 29, 
32. 
•80 noT. 49-9», 80-8°, 68,98-6°, 
«8-7» e. 

—4dec. 80-13°,69-
S=>, 11». 

—30 dee, 43-5». 
1823.t9jaoT.141-2°. 

•19 f«, 132.3°, 
140-1°. 
•4 jttin 90-1« e. 

—Sjuiil.44-2°,10l-
S°, 142-3°. 

—23 jnlii. 42-10», 
11», 15», 80-11», 
57-7». . 
•6 aout 101-3», 
101-16°, 102-2». 

—13 aout 88-7», 
142-S». 
•27 aoikt 42-16». 
29 aout 149-13». 

—29 oct. 97-2», 
114-4«. 

—8 noT. 117-1», 
189-4°, 8». 
•lSnev. 102-3», 
•19nof. 48-2«,96-
S», 101-6», 103-
3«. 

—3 dec. 106-3», 
119-S». 

—17dec. 101-7«. 
1824.14 janT. 101-1°. 
—22 janT. 101-9«. 
—11 f6T. 46-5», 

96-6», 101-5«. 
—34 mars 80-10». 

101-8», 
—31 mars 114-5«. 
—'7 afril43-l°, S5. 
—21 avril 6-2». 
—28 avril 107. 
—16 juin 106-4». 
— 14 juill, 46-3°, 

112-2», 157-11», 
142-1». 

—28juili. 108. 
—4 aout 106-8», 

119-2». 
—26 aout 40-5«, 

52-4», 149-6». 
—8 sept. 4S-1», 

134-7», 142-7». 
—4 noT. 48-10», 

128-2', 
—17 noT. 69-2», 

70-1» c., 2» c., 
117-2», 132-1», 
137-16«. 

—1S dec. 97-3», 
111-2», 189-15«. 

—22 dee. 98-2», 
109. 

1828. 12 jtoT. 98-
2», 100-3», 128-
5». 

—16 fer. 82-S», 
128-8». 

—17 oiars 88-4» 
101-8», 110-3»; 
141-1». 

— 27 a?ril 42-5». 
—11 mai 127-2». 
—1S jnin 50-5», 

101-19«, 146-2». 
—SSjuin 43-2», 3«, 

S7-8», 69-8«, 84-
6«. 

—6 juill. 108. 
—13 juili. 128-9», 

146-1» c. 
—lOaoflt 48-17». 
—17 aout 89, 132-1°. 
—1" sept. 46-1», 

54, 58-2« c. 
—26 oct. 10-1«, 

101-19«. 
—16 noT. 57-4». 
—23 nOT. 58-1», 

96-1». 
—21 dee. 126. 
1826. 16 feT. 93-

7«, 116-5», 8". 
—22feT.2-l»,134-

2°, 137-4», 139-
1». 

—26 mars 137-8«. 
—19 avr. 49-2°, 

119-1«. 
—15 oct. 48-17«, 

101-11». 
—2Soct. 53-2», 84-

1", 143-1«. 
—1" 110T. 116-2«. 
—13 nof, 42-7». 
1827. 8 mars 49-

11«, 09-3», 101 
14«, 21«, 137-8», 
10». 

—4jttill.71-2», 98-
3», 117-3°, 189-
11°. 

—28 aout 50-12», 
125. 

—21 sept. 71-3». 
1828, 13 feT. 146-4». 
—28 fcT. 48-4». 
—1« avr. 98-1». 
—10 aout 93-2». 
—27 aoSt - 69-7«. 
—S noT. 145-4», 
—17 dec. 6-3°. 
1829.4janT.43-4». 
—11 jant. 40-2°, 
—l«r fev» 88-3», 90-2°, ' 
—26 mars 93-1», 

140-2». 
8 avr. 149-1». 

—12 avr, 116-6». 
—13 mai 146-1°. 
—20 mai 93-5°. 
—20 juin 58-7», 

101-22». 
—24 juin 48-18», 
—129-4», 149-2». 
—26 aout 96 4». 
—8 nov. 146-l»v —Si nOT. 127. 
—23dec. 19-2». 
1830. 12 janv. 58. 
—4 mars. 1S7-6». 
—1«' aTt. 41-15», 

121-1». 
—6 juln 88-3». 
—22 oct. 48-8°. 
—16 dec, 93-3», 

119-3«, 137-6», 
148-1». 

1831. 8 janT. 133-
S», 137-7». 

—UjanT. 84-4». 
6 fev. 118, 122-
1». 
•SfeT.49-10«,S2-3«, 114-7°. 
•4 mars 6-4». 

avr. 189-16«. 
—5 mai 149-15«. 
—20 mai 44-6». 
—3 juin 16-1». 

8 aout 48-S»% 

-21 oct. 48-16». 
—9 dec. 87-1». 
1832. 3fev,10l-l», 

ilO-2», ll#-4». 
—24 mars 103-1», 

129-1«. 
—12 avr. 101-20«. 
—1 juin 48-19°, 
—8 juin 64-$°, 
—29 jein 57-3«. 
—20 jaill. 48-11«, 
1833.31janT.6-5». 
—8 feT, 139-2». 
—19 feT. 145-5». 
—29 fiv. 127-4°. 
—11 mars 134-8», 
—S avr. 53-5». 

-9juill. 48-18° e. 
-10 jeill. 123. 
-16 aeflt 56-6«. 

—18oet,40-b»,69, 
—12 10T„ S8-4» 

96-S», 112-3», 
127-4». 

1834.3 j«T, 49-8«, 
—28 fev, 16-2«. 
—9 mai 149-7«. 
—SSjuill. SS. 

•8 aout S8-8" . 
110-1». 

—14 nov. S6-1», 
•12 dee. 143-2». 
•26 dec. 100-1», 
101-18«. 

183S.12 janv.SOe. 
—20 fcv. 80-14°, 

84-4». 
—26 fev.6-6». 
—7 avr. 18S-4». 

-20 avr. 53-4°. 
—17 juin 84-4«. 
—27 noT. 57-9», 
1836. 19 janT, 88-

2». 
—4 fev, 137-14». 
—10 fCT, 98-3», 

150-1« e. 
-11 fev» S8-6», 

—S3 avr. 48-6». 
•6 mii 56-4». 
-11 mal 134-11". 
-7 jula 141-4». 
"1 juin 50-7». 

juill. 88-8°. 
—9 aoat 64 -1». 
—17 aoit 48-7«. 
—3 sept. 128-1« e, 

-4dee.6-t»,lSs„ 
83 s, 

1837, 13 jamr. 49-4», 
—11 avr. 2-2» e., 

49-8», 134-7». 
•23 avr. 64-7». 

—3 mai 48-15°. 
•16 mai 50-4«. 

—2 jata 13M< "t 
—20 jiin 81-1.. i. 
—S1 jein 183. -x 
-1« aoit $Hi ' 

137-3«. 1 

-14 aelt 4S-W? —19 aelt 66. '=< 
—1" ner, 64-5»ip. 
—t nor. 7, 
—14nor. 1S6 l."' 
18-8.ltfer.S6*, 
—15 mars 57-1«, 

10« e., 64-6« i 
—20 mars 42-i|»„ 

64-4«, 93-4«,,,.* 
—9 mai SO-9». 
—31mai6-7». 
—4 jaill. 84-3».f 
—2 aout 64-3«, 

1-27-S». . : 
1839. 14 fer. 91. 
—3 mai 90-3«. 
—27 mal 57-8». =: 
—21 aoit 134-1$», 
—29 oct. 134-10«, 
18*0. 6 janr.tot; 
—7 janr. 110-* S°. 
—81 jinr. 88-1*.: 
—85 avr. 42-14»,..r. 
—1«' fer. 159-11«. 
—8 juili. 1S9-S»,:. 
—S sept, 3S-1», 137-8». 1 
1841.16 j«il84-?i'' 
—I6aeut95. 
1848. 14 jaif. W-

2», 
1843. Sf janr. 4* 

7», 64-8». 
—16 aoit 188-4«..' 
—7 dec. 64-8«. 
1844. SSjoltt 86-3«.. 
—6 dee. 2l-l«c. 
—14dee. 83-3»,$4-
1848. 21 fer. 18fc 

1» e, 
—20 nor. 934f:. 

101-23. ,1 
1816. 6 mars tsf 18°. 
—7 avr. S6-7». 
—15 avr. 129-. 
—18 juin 69-10». 
—34 juin 43. •:.;* 
—30 juin 117-4«. 
1847. 31 mai 1« 

3»,15S-6««. 
9 juin 31 c. 

1848. 3 juill. I. ! 
—1S juiii. g. " 

18 aout 8. 

EARCHEPIED. -V. Ean, n« 120 et sniv. 
MABE.—Amasd*eaa stagnan te de faible e tendue.—V. Eau, n° 2. 
MARfiCHAL DE FRANCE. —- V". Organ. milit. 

, MARlCHAUSSfiE. - V. Gendannerie, n- 3. 
jgJEAIlGE. Bianc laisse autour d*nne page. —- V Notalre et 

'<*Ug. (Preave llt.)$ V. aussi Acte de l'6tat civ., n« $9, 105; 
Fara.n» 284. .. . ' ' 

MARGUILLIER. — V. Culte, y 454» 510, 526, 85S, 617. 
MARl. —Mot par lequel on d6signe Vhomme oni k une fetnma 

par mariage. — II risnlle de ce conlrat, des droits etdes obllga-
tionsqu'ontrouve expos6s v«* Contr. de mar., lariage: V. aussi 
vUAbsence,n«419,526 ;Adaltfcre, ComplicitS, n«2l3et s.: Disp. 
entre-vifset test.,Bxploit, n« 93; Exprop. pab., n» 204: Frais et 
d6pens, n" 118 et s., Oblig.;Respons., S6par. de biens,Vente,Vol. 

MARIAGE.—1. Le mariage aet6deflni lasoeiite deVhomme 
et de la femme, qnl s*anissent pour perpituer leur espece, pour 
« aider, par des secours matuels, | porter le poids de la vie, et 

pour partager leur commune destin6e (Portalis, EiposA des; 
tifs,?. infrd, p. 149, n» 2). Ainsi, h, la difference des anim* 
dont 1 umon fortuite et passagferen'a pourbut que la reproduci" 
de l espece, i nomme et la femme, en s^unissant par le mari 
fontan acte 6minemment moral, dont la reproduction est. noa 
1 umque nn, mais seulement 1'une des fins.—v. les 6ioqaents 
veloppements donnes surce point par Portalis, loc. tit.—U 
manage s'emploie dans d'autres acceptions juridiqnes; ainsl, 
nomme 1° tnariage de la muin gauche ou tnorqanstidue 1 
qu on prince ou un noble contracte avec ane femme d'an i 
inferieur, et d'ou naissent des enfants Mgitimes. Cela est er 
pratiqu6 dans certains Etats et n'existe pius en France, ± 
dans la famiile imp6riale (V. Souverainet6);—2« Mariaoe«» 
tremis, ceiui que contracte un individu qui est sur le poinP 
mourir ou qui est h toute extr6mit6(V. n° 383); — 3«Mar' 
putahf, celul qui est contract6 de bonne foi par les deax 6 
oa par 1 un d'eux seulement et qai peut avoir des effets civite 
n™ 58» et s.); — On appelait enfln, en Normandie, matiage 



MARIAGE,—CHAP. 1. 
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CIAP. 1. — HISTORIQUE IT LFIGISLATION. 

*• De toutes les institations sociales, le mariage est la plns 
ancienne et la plus nniverselle. II est le fondement sur lequel re-
posent toutes les societis humaines. Son origine remonte h ia 
creation m4me de 1'humaniW. L'ficriture, en effet, nous apprend 
qu apres avoir cr66 rhomme et 1'avoir place dans le Paradis ter-
restre, Dieu voulut tai donner une compagne. Citons textuelie-
ment le, recit de ia Genlse (cap. 2, v. is et s.): Dixit quoque 
Dominus Dms: Nm est bonum esse hominem solum; faciamus 
ei adjutorium simile sibi... Immisit ergo Dominus Deus sopo-
rem m Adam: cumque obdormisset, tulit umm de costis ems, et 
replemt camem pro ei. Et adificavit Domims Dew costam 
quam tulemt de Adam in mulierem : et adduxit eam ad Adam. 
Dimitque Adam: hoc num os ex osmbus meis el caro de carne 
med ** tec vocabitur virago, quoniam de viro sumpta est. Quam-
obrem rehnquet homo patrem smm et matrem, et adhcerebit 
uxori suaj et erunt duo in came und. Telle est 1'origine du 
mariage. 

®- A raIson de sa hante importance, k raison de llnfluence 
qn ii exerce snr les moeurs et la population des fitats, le mariage 
a du etre de tout temps, de ia part des legislateurs, 1'objet d une 
sollicitude particuliere. II serait trop longde retracerlci l'histoire 
complete des lois qui ont 6t6 faites sur cet objet: nous nous 
bornerons & en pr6senter les traits les pius saiilants. 

4. Dans les premiers Ages du monde, 1'accroissement de la po-
pulation «Stalt le premier besoin des sociStes naissantes. On peut 
dire qu'il etait le vceu m6me du Createur et 1'accompllssement 
de cette parolp consign6e dans la Genese; Crescite et multiplica-
mtru etreplete terram. Aussi voyons-nous chez tous les peunles 
de l'antiquit6 le mariage en honneur, le grand nombre d'enfants 
signaW comme un titre de gloire. Ainsi, notamment, 1'ficrlture 
fait remarquer, a la louange de Geddon, qu*il eut soixante et 
onze enfants (Juges, c. 8, v. 30); elle fait remarquer egalement 
que Jair en eut trente (0. 10, v. 4); qu'Abdon eut qnarante flis 
et trente petits flls (e. 12, v. 14), etc. De mSme, les poetesgrecs 
vantent ianombreuse posteritS du rol Priam. Le c61lbat 6tait fle-
trf comme une honte qnand il dtalt volontalre, d6plor6 comme 
un malheur quand i 6taitforc6. Les livres saints reprochentsou-
vent k des flIs,comme un v6rltable crime, de n'avoir pas soutena 
Ia maison de leur p6re et fait revtvre son nom. La fllle de Jepht6 
condamnie par le vceu de son pfere 4 mourir avant d'avoir 616 
mariie, parcourt les montagnes pendant deux mois avec ses com-
pagnes en pleurant sa virginit6. De mfeme, filectre seplaint dans 
Sophoele de mourir vierge. Enfln, la st6rllit6 de la femme mariee 
etait consid6r6e comme un opprobre, comme une maiediciion 
du ciel. 

6. Onne doit donc pas s'etonner de voir la polygamie, c'est-
a-dire la pluraiit6 des femmes, gen6ralement admise, dansfes 
temps primitlfs, non pas seuiement chez les natlons idolAtres, 
mais itieBie bu sein du peuple choisi pour conserver intact le d6-
p6t dela loi divine. Le premier exemple de polygamie que nous 
offre 1'Ecriture est ceiui de Lamech, arriere petit-flls du petit-
iiis de Cain, qui eut deux femmes: Ada et Sella (Genese, c. 4, 
v. 19). On sait que Jacob eut 6galement deux epouses: Lia et 
Rachel. De plus, il arrivait souvent, quand l*epouse 6tait sterile, 
Qu'elle livr&t une eselave aux caresses de son 6poux, afln qu'il eut 
d'elie les enfants qu'elle-m6me ne pouvait lul donner. Cestainsi 
queSara donna i Abraham sa servante Agar, qui devint mfered'ls-
maelj Lia et Rachel, devenues steriles, abandonnerent 6galement 
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, ®6». Le marlage qui, aum6pris de 1'art. 228 c.nap., aurait 
6te contrael6 moins de dix mois aprfes la dissolution du pre-
mier,serait-il nul? Ml. Deivincourt (t. t, note4 de la page 6i), 
et Proudhon (t. l, p. 404, et t. 2, p. 49) sontiennent 1'afflrma-
tive. Nous ne pensons pas que cette opinion doive 6tre suivie. 
le legislateur na. prononce ancune peine contre la femme, et 
quelle est celie qu'il pouvait imposer? La nullit6 da marlage? 
Cetait trop, (lit M. Locr6 (Esp. cod. civ., sur l'art. 228), pour 
la contravention I une simple loi de pr6caution et qulae ten-
dait ni directement, ni indirectement, comme les dispositions da 
ehap. 4,4 r6prlmer des d6sordres graves. Meriin, Rep., v Noces 

eause de violence, la nulliti de son mariage avec Conrai Anlag. Bieniot 
aprts elle se dispose k aeeepter la main d'un autre ; mais 1'oflcier de 
1 etat civ.l ne yeut point proe6der k la publication des bans, parce 
qu il nesest pomt 6coult n0 intemUe de dii moisz depis l'annulation 
du manage. La demoiseile Crnsius s'adresse m tribunal de premtere 
^ppel ™4rr6l * contramdre.—Jugement qui rejette ses pretentions.-— 

La coro; — Consid6rant que, d'apres les art 801 et 202 c. civ., le 
roariage qui a ett dieiart nul produit neanmoins les effets civils, tant 
* l egard des epoux qu a l'6gard des enfants, lorspll a tU contracte 
<ie bonne foi; qu d importe d6s lors de prevenir cette incertitude, que 
la turbation de sang, occasionn6e par un mariage trop precipit*, pour-
rait produire k i egard des enfants; — Gonsid6rant que tel 6tail i'esprit 
de ia loi romame qui a defendu aux femmes vetives de convoler en 
secondes noces avant qU6 dii mois (mnm lucta,) fussent 6coules; que 
tel est aussi 6videmment 1'esprit de l'art. 228 e. cir., et que mal-
gre teutes les apparences de 1'cloignement que 1'appelante parait avoir 
eu pour sen et-devant mari, ii est au moins possible qu'il y eilt eu 
couabitation. f ' 

Du 30 avril 1806.-C. de Trtves. 

(1) Erpict; (H6ritiers C. veuve Vtrcberes.)—Mariage entre Marie 
Berry e t  P i e r r e  H e n r i ;  c e l u i - c i  d e c e d e  s a n s  p o s t e r i t *  i e  1 4  f r i m .  a n  1 1 ;  
le 5 Fructidor suivant, sa veuve convole en secondes noces avec Louis 
Vercbferes. Les 6poux s'6taient fait donation reciproque, dans le cas ou 

'lls n auraient pas denfants, de tous ieurs biens meubles et imoeubles 
sous la rtserve respective d'une somme de 300 fr,—12 vend. an 12, deces 
ue Vercberes sans enfants. Marie Berry se met eo possession dcs biens 
dependants de sa successien. 

Les beritiers Veroberes formentcontreelle une actionen petition d'h6-

(secondes), § 2, n» l, s'est prononce dans le m6me sens-
encore 1'avis de 1E. Toullier, t. 2, n« 651: Daranton f 
n* 116; Vazeille, t. l, n« 100; Valette sur Prondhon' 
p. 404; Zachariae,'6d.Verge et Mass6,t. 1, p. 21*,note 8 • ™ 
lomhe, t. *, n° 337.—Juge, en ce setis, quen'est pas nnile' 
riage conlract6 en contravention i l'art. 228 c. aap. (Cotin 
7 juin 1808, aflf. Kronenberger, a» 967; Bej. 29 oct. mm 

970. Mais lequel, du premier ou du second mari, de« 
etre r6put6 le p6re de Venfant qui nattrait dans ies dix moii™L 

la dissolution du premier mariage, et plus de six mois anr4*1 
celebration du seeond ? — V. Paternite-flliation. 

r6dit6. — Jugement du tribunal de Cbarolles, qui VaccueiUe 
que 1 art. 228 c. civ. est redige en termes negatifs, et disiors nroiB 
ce qui emporte la peroe de nuliite; que s*il en itait autrement Mlin 
rait lllusoire, et qu'il en r6sulterait les plus grands troubles daasfif 
milles et dans la societe: que le mariage de Marie Berry 6tanta6el 
nul, il n a pu produire aucun effet; et que, d6s iors, le coatrat te* 
nage qui eontient ies liberalitfes deit Itreaineto, parce qu'il est ie* 
cipe qu'un acte fail cootre ia loi et les bonnes m®urs, ne doit tt 
avoir d'execution. » —Appel. — 6 juill. 1807, arrSt in8rmatif de C 
de Dijoa rendu contre les conclusions du ministire public.—Pm 
ponr violation de i'art. 228 c. civ. — Arrtt. 

Li coob; — Attendu que Vart. 228 c. civ., portont <pe li fetil 
peut contracter un nouveau mariage qu*apris dix mois revolus deroi 
dissolution du mariage precedent, n'a pas attach6 k cette prohibiUo 
peme de nullite du mariage; que cette prohibitiou n*est pas rantiee 
lescauses de demandes en nuliite de mariage dont il est traite au chai 
tit. 5, liv. 1 du code; — Attendu qu'en effet il y aurait une tir-
eiageree 4 annuler 1'acte ie plus important et le plus favorable d«Wl 
civile, tin manage, par Vapplication trop etendue de cet artieie d«t 
qui ne cr6e qu'un emptchement temporaire, qui n*est que de precat 
et de police, taadis que pour eu remplir le vmu, pour ei aiswerfA 
cut-on et pour privenir les inconvcnients possibles de la precipitatl 
°es secondes noces, il est des moyens sufflsants dans 1'attention olis m 
des officiers de 1 etat civilet dans la surveiilance active des mMiste 
exercant le mimstere public; — D'oii il suit que lacour d'appel de t 
jon, en ne reconoaissant pas et ei ne prononcant pas ia nulliti dat 
cond mariage de Marie Berry, vettve Verch6res, n'a pas vioto 1'art f 
e. civ.; — Rejette, ett. * 

Du 29 oct. 1811,-c. C., sect. civ.-MM. Muraire, 1«pr.-Ligef,i 
Loiseaa et Mailbe, av. ' * 6 ' 
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anticipi 
695 e.; 
saisie-ari 
(petlts-et—,, 
s.; (iwftaftM 
658, 70g '«Af 
dnctioe I ' 
71*»,; f 
78*-$»; i. 
heritier) I 
petition, 
natar.) 1 
coars prs 
66| s.; * 

.srl* 
(legsl 705 ».; jma-
jorite, qualite)650; 
(mandat, gestica 
d'affaires) 731; 
mere, conToi 815; 

(oMlgation,' carac-
tere) 653 s.; (obllg, 
vtendue)67Ss.; (o-
bligation persoa-

efcyt— 
(deci*,e.. . 
sation) 6511 
finition) *""* 
(eafaati. 
fqeallte)-
Empe ' 

Allie. X 
|Aai1eip*ie 

(dd 
tioa, , 
deiaii 

(deial, 
859 s; 
de poa 
(demam 
888; (t 
778-7» 

. teur, « 
777; 
797; f, 

^ wire) | 
fet, * 
79$ S,; 
lilitatii 
(effet.e 
ieponi 
»19 «4| 
807, 8i 

l,8l 
*-:(femii 
*natie, 

.. tle.eia 



MARIAGE.—TABLES. 
illlioil de 
m»t- • 
i,main-

Jtietolilere 
Vs3t:(sism-
f MO-& »• 

ilorisationde 

.prole».Ml-
.MMiC* . • 

,r-«* J°e-

"*j|M *.$ (nnl-
..•:pdiie) Mi 
PiiMlptieiis.li-
# 808, 611 « 
8** Wpect. „ 
-«cnlement, Oe-
ilion, Parenle. 

im. Y. E 

"ifir 891-1«, 
'Mtiendefem, 

.>,'asrle» 416; 
;ement,de 

wt, serment 
jeire) 915 s.; 
eeitrajudiciai-

!*Wte conserra-
6) 798 (aii-

~t 1 793-3» 
0; (ateu) 819. 
!Sition) 183-3« 
(caose, moti!' 

. «6C6S f mori 
I 805; (cei-

. kieni, faJI-

•(SjSS 
j!86 (eoncl-
,Ib-$ 780 s., 

",l-,(eeaeears I 

'Weonseil judi-
87*; (con-

«iipoiit. obll-
803s.;(date| 

(delii-
771 *.,8S9; 
) 860s.,3i,0 

deiai.anticiiia-
™ datel 8S7, 
i fw>). 77*; 

decbeance) 
,tS'i (delegation 
RWtoir) 8S8; 
inde, qualite) 
i (desislementi 
?!*,; (deten-

't demandeur) 

(effet,' acces-
,984 5.; (ef-
j.4esistement) 
*t (effet, ha-

<SS*H 9» S.; 
#kmari)9S9s.; 
mn^ coroman) :fprniiwalanfl i\c^tUTai6Ui| 
'h 810s.; (eqai-

ml,preuTe)845; 
«ptions i tare-

,1 (fcm* 
~;e»)f9S,870; 

.^JBe.etrtagere, 
2«Wfpti0B) 810-
®t<4 feame mar-
•Jwde) 825,844; 
[eamemarebande, 

•-fwM) 817 i.; 
Jmme mineore) 
-5,809-4», $75 
iiemmemineare» 

mes sacramentels) 
829 s.; (grati8ca-
tion) 8*5-1»; (Im-
posslfcilile) 88$, 
9*3; (incapaeite, 
Jrolt clrll, degri-
dation) 866 (in-
iirisibilite) 854; 
(inscriptiondefaai) 
779; (instance eri-
winelle) 794 s.; 
(instence judlelai-
re) 773 778 ».; 
flnterdlclion) 778; 
{inlerdlctlon, «1-
sence) 869».; (in-
terft da mari) 811 
i.jfintlrltperson., 
awi) *79; (iater-
petatioe) 9t3 
9tl ».;(mtrehande 
pobllqee)775;(ma-
riap, nnllite) 33»; 
(marl, consentem.) 
VOO s.; (menage, 
aehat) 809s.;lmen-
tion) 838; (natare, 
droit cifll) 79,\; 
(oallite, dclai)953 
»•; (nallite, femme, 
qoalile) 94* s. 
( nullite, femme, 
qoaJlte, erreur)959 
»•; (nulllte, qoali-
te, droit person.) 
936 8.| (nulllle, 
tiers, qoalite) 9*8 
s.; (nullite couter-
te) 859 958 s.; 
(nuilite ' reteliTe) 
935 s.j (nollite re-
iatite, ratiflcatlon) 
858 s.; (obiigation) 
773; (omisslon,ei-
fet, nuliite) 935 
} ordre) 778-4«; 
(ordrepablic) 804, 
804 (parspher-
naui) 811; (partie 
tkile) 795; (pelne 
Inlaroaote) 866 s.; 
(preuTe) 857; (ra-
tiflcatioo) 773,857-
So s.| (reconnais-
ianred'enfant)815; 
(refis) 884,896; 
(rcfus, recours, ju-
(«) 863 s.; (rewo-
catioo) 933; (reto-
cation de legs,4e 
lestaeent) 83* s.; 
(saisie tmmobilie-
re,saisie-arr&)799 
s.; (separation de 
hiens) 773, 775, 
777, 796 s., 81» 
s.; (separatioa de 
eorps) 774,818-8«; 
fsoard-muet) 877; 
(snrenebere) 801, 
849-7» s. i (snr-
sis) 860 s.; (tes-
Ument, Inititotlon, 
contrar.toeile) 833; 
(theltre) 817. V. 
Kemme. 

Autorisatlon dejus 
tiee (appel, eompe-
teice) SIOS; (carac-
tere) 863s.;(carao-
lere, effet) 907 
(«UMUOB, eompe-

:|«»n).tt8;(fo,: 
i«<J»lT«Jent,ler, 

».; (forme) 883*.; 
(frals) 898; (Im-
possiMlite, incapa-
cite) 865».; (inter-
pretation) 9« s.; 
(miie en demeure, 
sommatton)88*s.; 
fpreuie) 863 s.; 
(refus) 895 s.; (re-
ras, tppel) 899 

tence) 903; (eitam-
tee daeonseil,ju-
gement, publlcile) 
89S s.;(coB»merce) 
883; (compelence) 
890 (compro-
ml.) 881; (concl-
iiation ) 900 s.; 
(conditlon) 897; 
(delai) 888 s.; (de-
lai , effel) 9IS; (ef-
fet) 880; (lcuimc 
detenderesse) 003 

Tohe XXXI. 

(reftts,defaut,frais) 
909 s.; (revoca-
tion) 934. 

Autorisationde plai-
der (awcat, avoue, 
defense) 893 s. 

Aulorisationexprcs-
se (caraetere) 832 
s., 838; (preuve, 
serment) 839. 

Autorisatlon genera-
ie (acte d'admin.) 
8*6; (effel) 846 s. 

Autorisation impli-
cfte ( concours k 
1'actc) 815,830 s. 

Autorisation marita-
ie (rerocation) 933 

Autorlsatiro nouTd-
ie 776; (anticipa-
tion deiat) 860; 
(appol, InterTen-
tion) 784 s.;(appel, 
caisntion) »60 s.; 
(apposition) 785. 

Autariiation ipecia-
io 773,91 t;(carac-
tere,deOtiitisn)851 
»•; (deOnltioB)853; 
(effet) 915. 

Autorisatiou tacite 
784, 809 s.; (ea 
ractere 832 s.,840 
»•; (interet eom-
mun) 834 s, 

Aval (preuvej 841. 
Avocat. V, Autori-
sation do justice, 

Batts 34. 
Beau-ffls 689. 
Beau-frere. V. I>a 

rente. 
Beau-pcre 639. 
Belie-fllle 629. V. 
Alliance. 

Benediction pater 
nelle 8. 

Besoin (caractere) 
653 s. 

Bigamie 517, 520, 
544; (nuliite) 530, 
5*4-5°. 

Blanc Hl. 
Bonnc foi 37t, 389, 
439; (caractere ) 
584,5891.; (prcu-
ve) 593. V. Ma-
riage puiatif. 

Bru 639. 
Capacite (iocapa-
eite, ieie, demen-
ce.mortciTile.etc.) 
871 s. V. Impuli-
sanee. 

Cassation fappreeia-
tion,date)8S8;(ap-
preeiation, iegili-
niite) 424; (appre-
ciation, mandat) 
94,880; (apprecia-
tlon.prejudice) 83-
lS°,91-ao; (appre-
eiation, publicite) 
561-1°; (apprecia-
tion, tiolence) 58; 
(effet) 3t9; (effel 
suspensif) 318 s.; 
(jugementsuscepti-
bie, opposition ) 
318. V. Aui. de 
justice. 

Cautlon (preure, il-
gnature) 84-1-. V. 
irovisiou. 

Celttratlen (mete, 
menllon») 378 s.; 
(acte parfait, effet) 
384».; (acte reli-
giew) 589-2«; (ca-
ractere) 570; (clan-
destinite) 569-2»; 
j coionle) 389; 
(competence) 860 
s.; (delal) 3*0; (de-
iai,heurt)340; de-
iai, jour prelli) 
370; (domlcile, 
commune) 363 s.; 
(effet, deces) 379; 
I forme) 371 
(forme, etranger) 
384; (formule) 38S; 
findigent) 360 s.; 
(maison commune) 
368,555; (mandat, 
presence) 378 
(mariage in exlrt-
mts) 383; (marin, 
mililaire) 359; 
(pays etranger, for-
me, autorlsatlon 1 

586 s.; ( preuve 
410 s.; (preuTC, 
possession d'etat) 
546; ( publicite 
385, 551 s.j (ro-
mise preahble des 
pieces,aetedenais-
sance ou de noto-
ricte, de eonsent., 
de dispense, de pu-
biication) 350 •.; 
(signature, refus) 
380. V, Acte de 
mariage. 

Ceision.V.Aliment; 
—de biens.V. Au-
terisation. 

Chaabre dtt conseil. 
V. Autorisatioti de 
justice. 

Changement d'etat 
I eiecution ) 790; 
(femme) 786 j. V. 
Autorisation. 

Chosejugce (opposi 
tion oouveile) 326. 

Clandestinite 5S9-
2». V. Publicite. 

Clause penale 84, 
88-4», 89-1«, 90. 

Cohabitation 747 s.; 
fcaractere) 7*8-3°; 
leielal.effet) 461 s.; 
(nullite couTorte) 
633. V. kpoui. 

Collateraui (qualile) 
39-9», «68»., 415 

449, 468, 481 
s.,51Si., 584. 

Coloa. V. Empe-
chement. 

Colonie 359. V.Pu-
blication, Publicite. 

Communaute (disso-
lution, jour e jao) 
597; (reprises, ap-
ports) »97. 

Commane. V. Cele-
bration. 

Compirutionperson-
nelle (mesure d'of-
flce) S73. 

Compensation (pen-
sion) 708. 

Competence (domi-
ciie elu) 305 s.; 
(signiBcation) 531, 
560 s. V. Autori-
sation do justice, 
Jugement, OIBcier 
de 1'ctatcivil, Op-
position. 

Complicite (fcmme, 
usurc) 847. 

Compromis 808. V. 
Aliment. 

Coticiltotioo, V.Au-
torisat. 

Coieouts i 1'aete 
(caractere) 858-2». 
V. Autorisation. 

Concubinage 153, 
751. 

Concublnat 31. 
Cendamnatioa. V. 

Consentemenl. 
ConditienimpossiMe 
943. 

ConseilliS, *00>.; 
(aseendsnt) 134; 

• (deflnition) 163. V. 
Conientement; — 
defamille(eapacit*, 
deliberatlon) 496; 
(conTOcalion d'offl-
ce) 38'»; (delibera-
tion) 479; (delibe-
rat., InierSt) 171 

Lmlneur, epoui 
mme, autoriiat. 

minorirt) 508. V 
Consentcment,Nul 
Hte,Oppo8itioB 
judiclaire366;(ln-
temnlion) 304.V 
Acto respectueux 
Autorlsation. 

Consentement 38 
(absence) 100 s. 
(absence, nullite 
522 s.; ( anticipa-
tion) 110; (ascen-
dant)95s.; (ascen-
dants, nullitc) 472 
s.; (ascendant, re-
nonciation tacite 
nullite) 541; (ca 
ducite, bonne foi) 
114; (capacite) 573 
s.; (colonie) 12.1 
(conseil) 125; (con 
seil de famille) 119 
s.; (deces, asccn-
dant) 113 s.; Ide-
flnition)829s ;{de-
lai, nullite) 493; 
(demence, iTressej 
467 s.; (deslgna-
tton)lll;(dol)47l; 
(domicile ioconnu) 
136; (enfant natu-
rel) 122; (epoui 
55i.; (epoui, eul-
literelatife)458s., 
(erreur) 67 ».; (er-
reur, Tloience) 573 
».; (impossibilile) 
llti;(liberte)53i., 
5*0; (liberle.er-
reur, violence) 455 
s.;(marin, militai-
ro) 123; (mere)*74 
s.; (nullite) 113 
(nuliite couverte 
455 s.; (parent, 
demence, condam-
nation, decos) 105 
s.; ( parent, droit 
transitoire) 39 s.; 
(parent, enfant na-
turel) *87 s.; (pa-
rent,presence,preu-
ve) 109; (parent, 
preuve)338;(paren-
te)8,12,55; (pere, 
mere, majorile) 96 
s.; (preuve, titre 
special) 110, (ratl-
flcation,nullitceou-
verte) 507 s.; (re-
fusj89;(reTocalion) 
112. V. Celebra-
tion, Nullitfl cou-
rerte» 

Contrainte. V. Vio-
lencej—judidialre 
(liborte IndiTid.) 
762; — par orpi 
749-5« I., 785 »., 
759*., 763. 

Coutrat. V", frotstes-
SC; —ciiil et reli-
gtCUl 39. 

Contumace 867, 
ConTenlion 78*. 
Convol 763s.V.Acte 

respect., Aliment. 
Cople distincte. V. 
-Aeterespect.;.—se-
p«r». V. Eiploit. 

Couvent 60. 
Crainte(caractire) 
89 s.s - reverea-
tieiie 60 s. 

Creaneier (qualite ] 
939. V. AJtaent» 

Deces (preuve, «te 
dt notorieie) 116. 
V-.AeleAaariage, 
Aote respeetueux, 
Cgnsentement. 

Deeheanee. V. Ai-
torisation. 

DeditSt, 88-KV. 
Clause penale. 

Uelinltion 1. 
Degrajatiw civile, 
V. Aatorisatlou. 

Delai (computation, 
mois)i*ls.; (beo-
re)340: —premalu-
reSIO.V.Autorisa-
tion, Autorisation 
dejustice, Ceiebra-
tion, Cohabitatlon, 
Jugement, Opposi-
tion, Publlcation. 

Demence573;(preu-
ve) 277. V. Con-
sentemenl, Inter-
diction. 

Descendant (qualite) 
285. 

Desislement.V.Au-
torisalion. 

Delention iiieg. 60. 
Dette. V. Alioent. 
Devoir. V» Epoux. 
Dimanche 40 

—..... 

£S-A'T£ 

Domiciie incoimii 
(sew»t i$s. 

Domicile — * 
36$.. 

(abandon de domi-
eiie)7S9s.;{caose; 
86 s.; (epoui) 751 
«.» (eiecution) 80 
» • :  ( n u i i i t e )  * 5 t j  
(nulllte, epom) 
806; (parent, en-
fant) 530; (quo-
tite) 87 s. 

Bonation (accepta-
tion, mineur, pa-
rent) 816; (inten-
tion) 736; (revo-
cation) 755;—coa 
tractaeiie 823. 

.V. Aete 
Aliiti 

Droitpersonnems; 
(lieritier) *60, 483 

Dispease(tge)46«,; 
(beau-frere, oucie) 
43; (cause graTe) 
!t7;(ireltdesceau) 
148; (effets retro-
actifs) 539; (In-
ceste) 5*9 s.; (mu-
litre) 856. V. Pu-
blication. 

Diipositioa. V. Au-
torisatton. 

Disposition d'oEce 
872,327,329,4*8, 
861-3», 868. 

Diuentiment ( pa-
rent) 97s.;(#remve) 
1*1. 

Dissolutioa 963; 
(preuve)545s.v; 
Stariage. 

Dirorce 576; (abo-
iition) 44. V. Bl-
gamie, Empecbem 

Dol. V. Consentem, 
Domicile (ehange-
ment,notillc.) 177; 
jenfant.contrainle, 
jugem.) 22; (ha-
hitatlon.residence) 
36* s.; (llberte) 
165 s.; (mlneur) 
336. V. Acte res-
pect», Celebration, 
Eiploit, Nullite 
eoiverte, Publica-
lion, 

Domieile eomtnun 
745.».; (abandon, 
alimenl) 757 «.; 
(abandon,retenus, 
saisi», silments, 
domm.-int.)757s.; 
(action, Uers) 767; 
(caraetere) 748»., 
169; (contr. par 
corps) 765 s.; (re-
integration)759s.; 
( rcvenui, saiste) 
735 ». V. Epcai. 

itier) 
»., 489 s.; fiul 
lile) 935 s. 

Droil romain 9. 
Droits. V. Eposi. 
Ecrlture (acle de 
martage, nullite) 
888. V. Aete de 

.mariage, • 
Educatloo (carac 
tere) 818. 

Effet (bonna foi) 
374; (deces) 379; 
(epoux, enfantj 
607 »,; — clvil 
414. V. Martage 
pulatif. 

Empicbemcnt («dul-
terc) 819; (allian-
ce) 245; (canra-
bium) 14 ».; (di-
vorec) 249 s.; (cs-
clave, difference de 
eouleur) 253 s.; 
(oncle) 243 s.; fpa-
rente, aiiiance) 17 

(preuve) 240; 
(separat. de corps) 
851; — legal (of-
fet; 264; — radi-
eai 573. V. Oppo-
sition. 

Enfant (iducatioo) 
608 S. V. Oppo-
•iliOB, Pro»ision; 
— naturel 7,141. 
V. Aete respect., 
Alimeuts, Conien-
temeit, Pulssaoce 
paternelle, 

Entreliea (carectere 
illimtle) 611. 

Epoux (assistanre) 
7*3*,;(deemages-
interets) 759 ».; 
(droit clvll) 7*6; 
(dtoiu et deToiri) 
741 s ; fdeet», en-
fant, educatioo) 
01l;(deToiri,ohli-
galion) 638 s.; (II-
delite) 743 s.; (ba-
bitation commuae) 
74*s.;(obiigations, 
enfant, solidarite) 
608 s.; (protec-
tion) 74* s.; (se-
cours) 743 s. V. 
Acte de mariage, 
Acte respect., Ali-
ment, Consente-
ment, Domivile 
tommu», Domma-
ges-intereta, Nul-
lite. 

Erieur (caraclere) 
67 s.,589; — de 
droit et de fait 589; 
(cicuse)39t; (qua-

>Ille).t4®^*,;J:-,; 
Et*pr;f,?ia so 
s-. 7tG; (agont di-

lilioa) 3OT,7y: 
Autorlsation, €r-
lebrotion, Erreur, 
Paysietranger,1.u-

Eunuque 7. 
Eiception (unllile 
""«rte) 858 
955 s, V. Nnllite. 

Eseuse. V. Erreur 
Ewcutiou. V. J„: 
gement; •—, forceo 
759 s.; (ord. dti 
j"S6) 765 s. 

Eiploit •iploit (arrit d'.id-
mission, iomleile, 
designallon) 770; 
(copie, resume)l83 
»•! (cople separee, 
fpoui) 311, 32«,; 
(epou*, aele dis. 
lincl) 178. V.Act* 
respeel. 

Sxposedeswst» 41. 
Paillile. V. Autorls. 
FamiUe (deftnition) 
513. 

Faui470. 
iemme 4*6 *.; (ca-

paclte) 772 ».; ca-
paeite des'obiigert 
802 s.j (mandat 
presume) 809 ; 
fmarchande)925s.; 
(marehande publi-
que) 775, 822 ; 
(obeiisance) 717; 
obiigat.pers.) 809; 
(proteetloo) 744; 
(quaJlte, erreur, 
mauvaise foi) 959 
». V. Autorisation, 
Domicile eonimun, 
Epoux, Obilgatlon, 
Provision, Separa-
tion de biens. 

feuille volanle 411 
6., 528. 

fian$ailles3«,8ls.; 
(ioeiccutlon) 85, 
»3; (promesse) 25 
i. V. Promcsses. 

Rdelite. V. i»poux. 
Filiatioa adulterlne. 
V. AJiment;—lit-
«stueuse. V. Aii-
ment; — legitlme 
(preuTe) 4IS i.; — 
nalurelie (prcuvo ) 
414 ».; (relroacti-
vile) 240. V, Ali-
meul. 

Fillilre 629. 
Poncl. pob. SS. 
force majeure 565-
•4°. -

Porme 26; (droit 
transitoire) 39 s,; 
— chretienne 32«. 

Fraude 394-8». V. 
Acte de mariage, 
Femme, Nullile. 

Frere. V. Aliment. 
Garant (qualite)840. 
Garanite. V. liuis-
sier. 

Gendre 629. V. Ali-
ment. 

Grossesse *31, 434 
s.; (preuve) 434 s. 
V. Age, Domma-
ges-interit». , 

Habilation. V. Bo-
micile commuo. 

i>7 
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Heritier, V. Colh-
tereM, Xiroit per-
«onnel. 

Hiiloriflue 8, 

Buiisier {garaelie 
194, V. Atie rei-
pectueni. 

ImpoMibilite <16, 
119;(|reiiTe) 101*. 

Imimisiawe 75 », 
6ie«p*dl*.V. Aato-

risaUon. 
lnceste6,*S30,849s. 
Indigenl SSO i 
IndMslbilite (etat 
cii.)i41.Y. Ofalig, 
indir. 

Injonction (ficelte) 
597. * 

InsaisissaMiiti, V. 
Aliment. 

Instance jndieiaire. 
V. Atttorlsat. . 

InstrBctioa 1 carac-
tere) 612. 

*nterdietiott 801 
, (action) 870; (de-
ees, nullite) 468-
3°; ( InitrucUon 
nottrelie, pln» am-
ple informe) 3S9; 
(jugement) $77; 

,(opposition)882*.; 
(qmlite, farwte) 
273 s„;, (,s«rsis 
574; V. AuloriMt. 

Itifeet (eartetere) 
.«4; — ne 617. 
V. Arllon. 

Interpellation S7S».; 
. (teponse) S67. 
Intcrpietalion nati-

relle S31. 
InterrentioB (con«eil 

judieiaire ) 304 
(qiialite, tiers)5Sl 

IiresseSTS.V. COD-
ientement. 

Jour ferle 40, 370. 
Juge. V. Injonrtion. 
,'ugeracnt (delal, 

mainlevee) 318 s.; 
(effet, raineur)447; 

. (eteeetion, eempe-
tence) 333», (exe-
rntion, delai)315; 
( instroction non-
velle) 329; (men-
tion) 608-4»; — 
par defaut (jow-
tion) 517; (opposi-

,tionmainteiie ) 
316 S. 

Legitimatton (indl-
gent) 560; (ma-
riage putatin 866, 

legitimite (preuve, 
deees) 4t6 «. V, 
mariage palatil. 

Legs. V.. Aliment, 
Liberte. Y, Consen-

lement, J)om.4nt., 
Prome@e. 

Liberte lndiild.76»; 
(arrestation, jage-
ment) 768 «.; (hi-
failation) 3« 

Art.9S.S0l. . 
—63, 33$ »., 558. 
—6*. 3341,, 35» I. 
—65.341. , 
—66. S98 8. 
-67. 899,503. 
—68. 301.8.) 336. 
—70.380». . 
—71.350». 
—71. 360 ». . 
—73. 384 ». 
—74. 363«. 
—75. 368 ». 
,—76. 378 s. 
—144. 48 s. 
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L JjJ; 

Loli(ipioroMe) 590; 
(retrosctiTitf.cbin-
gement d'eUt) 791; 
—pen. faetorisa-
tion) -804; etran-
ger) BO 8.; (etran-
ger, oppoiltlon) 
307 i.; (qoilitt, 
ew«) 4S3; — 
reelle ( nietisat. 
de tomme) 80* ».; 
— reioiutlonnaires 
(forme) 39 ».; — 
traniitoirei (forme) 
59 ». 

LeitiselfemwlHBs. 
Meia sauehe 53. 
Maiile-ree (comp*-

tence) 305 s. ?. 
Opposlllon. ' 

Mairie. V. Maiion 

Malsoa commnne 
555 ».; (publicite, 
cirromcript. 368 s, 

Majorite. V. Con-
seotement. 

Maadal 37i ».; (ae-
tion) 736. Y. Acte 
reipectaeui; —ge-
neral 157; (elTet) 
846 ».; — lllimite 
<11; — presume. 
V. Femme. . 

Marltre 6S9. 
Marcbande. V. Fem-
me. 

Marcbandepnbiique. 
V. Autoriiation, 
Feiime. 

Mari (contrainte per-
sonnelle) 768; (ii-
terBpers.) 8IS i.; 
( mise en ciase j 
787; (quallte, aal-
lite) 938. V, An-
toriiat., Bemieile 

i, Ep , Jpew, 
Femme, lUndal 
prestiae, Menage. 

Mariage claadestin 
394-18»; — «»«-
trmi» 383, 304-

33; — nouveau 
».; (naliite) S66; 
—putatil 374, 439 
s.;(bonne f»i, effet) 
880 «.$ (eennais-
sanee, «cpamtlon) 
814; ( deBnitlon ) 
S80 $.; (effet, in-
divisibilite) 599s.; 
(effet,Ueis)603 ».; 
leffetseif»s)S96i.; 
(entaot, legitimile) 
60$ ».; (donation, 
tiers) 60* s. 

Marin. V. Celebra-
tiei.Consenteeent, 

Matlere crlminelle 
(antoriMt.) 704 ».; 
— «ommaim 81$; 
(delal) 3S9. 

Maataise fol. V. 
je entatif. . 

Minage (coatriba-
lioo) 744; (def 

809, reur) 4SS s.; (ra-
Slention. V. Opposi- tiiieation tacite) 

tion, Froduction. 858 s.; (vice de 
Messiliaiee 56. forme, signature) 
Militaire. V. Acte S68 9. V. Consen-
de mariage, Cele- tement, Ratiflca-
bration,Pay»etran- tion. 
ger, Consentement. Kiillite d-ordro pu-

Minenr 35; (consen- Mic ( autorisat. ) 
tement) 83. V. 93S s, 
Femme. Kulliie radieale 442 

Ministere pnblie s, 
(quallte)451;(qna- Mliterelative 394-
iite, aetionditocte) S«s.,596s.,936s. 
S18 s.; ( mialite, Nillite substantielle 
appel) 595. V. Op- 588. 
positlon. OMigation (cause, 

Minoriti. V. Auto- promesse de mar., 
risatien. clause penale) 81 

Mois. V. Delal. s.;84,88s.; (crean-
Mort ciTile 874. V. riers, nullite) 939; 

Alimeot. ((emme, capacite) 
Motif. V. Opposi- 773; (temme.nul-
tion. lite rclatiie) 936 

Moien nonyean 860. s.: (nuilite, delai) 
Mulitre. V, Empe- 953 s. V. Autori-
chement. sation , 8poux, 

Nrgre 677. Uommages - inter., 
Nexea (quaiite)285. Prcjudice, Stipula-
Noblesse (esdaxe) tion pour autrui. 
19 s, OMigation indirecte 

Nom (addition) 111. (epoui) C08. 
Notaire ( mandat, Oblig. personnciles 
qaalite) 154, 160. 608-3» s. V. Ali-
V. Acto respeet, ment. 

Nult 55*. Oblig. solid. (epoui) 
Hullile ($ge, delai) 008. 
531 s.;fascendanls, Oflider de Vet. cir. 
qnalite) SIO s.; (celcbration illeg., 
( bigamie) 544; peine)192s.;(com-
(bonne (oi) 889; petenco) 560, 586; 
lcaraetere) 441 s.; f deecs ) 438 ».; 
(eaases distinctes) (injonction ) 3S7; 
840; (delai, pre*- (oppositlon)S97l.; 
cription) 466 (opposiUon, arjien-
ecrlture) 888; (ef- de) 301».; (peine, 

(et, bonne foi, de- oppoiltion) 319; 
ees) 374; (eicep- (qualite) 39-*=; 
tioe, preserlptlon) (qualite, attribo-
S03; (fait person- tion ) 567 s, : 
nel) 961».; (inees- (qnaiite, miiitaire' 
te) 549 «.; (inte- 406 s.; (slgnature' 
rlt) 94S; (nullite 668-$» «.; (signa-
absotoe et raditale, ture, caracterej 380 
ordre pablie, qna- s ; (suppression 
llte) 605 (pa- d'acte) 489 s, V, 
rente) B54; (quali- Opposition. 
te)37,191,396 Oncie (grand-oncle) 
(qualite, conseil de 241. V. Parenle. 
famillo) 513; (si- Oppoiition ( ailie) 
mnlation) 445; (ri- 286; (eonseil de 
ce de (orme) 550 famille) 280; (de-
l. V. Consente- mence) 270; (do-
ment, Mariage pu- micile elu) $01; 
tatil, Obiigation, (dommages-inter.) 
OSeier de l'etat ci- 330 s.; (effets, sur-
til, Publiciie. sis) 501 s,; (enfant 

Nullite absolae (eaa- nalur.) 284; (etran-
sea direries) 530 ger) 507; (forme, 
».; (inlerpelhtionj mention) 889 s.; 
567 s.; (sexe, de- (mainlevce) 2:9«., 
menct, mortcitile! ROI,303s.; (main-
572 ». leree, competence) 

NullitecouTertelSS- ."()); (melnlevee, 
5», 181, 394 «., delai)309i.;(maln-
448 «., 955 «.; lcTee, jugement, 
jige) 884, 533 «.; delai)312s.,main-
(conception) 438; leree, rejet) 325; 
(con«entemeut, or- (mainlevee, snrsis) 

Table des arlicles da eode Kepol*on 

394; (mentionsom-
: mairo) 299; (mi-
liist. publlc) 288; 
( motif) 50-1», 
257, $64 s.; (qua-
lite) 358 s.; (qa* 
lite, coiiateriui 
168«.; (qualite,en-
fant) 885«.; (qua-
lite, epoux) S58; 
(qualite, mention) 
889 (qualite, 
parent) S60 s., S85 
8.; (qualite, tutear 
curateur)S80; («ur-
sis) 274. V. Doml-
ciie, Jugement par 
defaut. 

Ord. du juge (arres-
tation) 765 s. 

Ordre. V. Autorl-
sation. 

Ordre publie (chose 
jugee) 327. V. Au-
torisation, Nullite, 
Ratiflcation. 

Parapbernalite, V. 
Autorisation, 

Paritre 629. 
Parcnt. V. Ascetl* 
dant. 

Farer.to (dkjMnse) 
43; (qualite, op-
position) 210 8.; 
V. Consentement, 
Empechement, Op-
position 

Partage (preure, si-
gnature) 859. 

Paternite (obligat., 
etendue)608,6t2s. 

Pays etrangers KO, 
586 »,; (militsiir) 
404 (transcrip-
tion) 597«. Y. Ce-
lebration, Fubiica-
tion, 

Pays rettnis 
(forme) 40. 

Pension (caraetire) 
737 s.Y Jrovisioa. 

Peremption (delai) 
. 313, 
Perte. V. Aete de 

mariage. 
Peupiement (popu-

lation, celibat) 4. 
Piemont 45, 
Polygamie S; (ln-

ceste) 24. 
Portion dispenible 

(reduction) 605. 
Possessiott d'eut 
394-2° s.; (effet) 
401, 412 8., 529; 
(nullite couTerte) 
526. V. Acte de 
mar., Nulllte cou-
verte. 

Prejudicemoral87s. 
Prcscription (ieiai, 
nnlllte 546; (mi-
tieur, delai) 468; 
(nullite) etat etvilj 
525; (suspen»ion, 
eiception) 503. 

Presenee (absence) 
870. V. Aele res-
pect,; — k 1'aete 

45; 

(efet) 840 «. , 
Presoinption legale 
66. 

Pretre 15. 
Prenrc (elarge de) 
5*3 , 660; (char-
gede, Tiolence) 
468 > (pessessien 
d etal) 516.V. An-
terisatien, RitlB-
eation;—eentraire 
858-3«; — teslim. 
410 8.; (eaese II-
lieite) 90-8»; (pre-
messe de martaee) 
93 «. 

Prince 36. 
Protes, V. Autoris. 
Prodigue S66. V, 

Acte respect., Au-
torisation. 

Prodnction d'acte 
(equivalent, men-
tion) 386 s. 

Promesse 59-10»; 
(earactere) 79 «.; 
(dommag.-lnlerits) 
80 s.; (effet) 388; 
(prenTe) 93. 

Protection (caracte 
re) 748-3« s. 

Protestant 38. 
Provision 403,724-
5«; (caraetere) 6S6; 
(caution) 738-4°, 
740'; (enfanl) 740; 
(femme) 738 s.; 
(separat, de blensj 
739; — alimen-
taire (definit,, vi-
ractere) 737 s, 

Paberte 11 «., 431. 
PublicatioB 34; !&!-

flelie) 359; («gent 
dipfomitiqae) 401; 
(eolonie)3l9; (<le-
lii, distanee) 347; 
(domicile.deUti, li-
sidenee) 313 «.; 
(demieile, etran-
ger) S48; ( droit 
transitoire) 39 «.; 
(mariage, emmmt-
ne) i9s; (mention) 
338; (nembre, lis-
pense) 317,341; 
(opposition) 336; 
( payj etranger j 
392 s.; ( qualile, 
offleier de l'etat 
ctTil) $34«.; (qua-
Hte, requlsitlon) 
354. V, Celebrat., 
Huliile couTerte;— 
nouvelle (peremp-
tion) 342. 

PuHicite 385, 893 
(caractere, mtt-

lite) 550 «.; (eolo-
nie) 554;. (compe-
tence)860s.; (mai-
soit commune) 368, 
655; ( lemein» ) 
556 s, V. Bonne 
foi, Cclebration. 

Paissaiee conjogale 
( droits, develr») 
038 *.; — marttale 
(effcll) 744«.; (inp-

eteml.) 608,616.. 
Qialite(iiteret(451, 
468,936 s. Y.Ae-

pleance) 863; — 
patenielle (deeis) 
113; (enfant natu-
rel) 618, 6«3 «.; 
(nullite, qualite) Scquestralioa eo 
510; (oblipttions, (enfant) 52$. ™ 

Serment, V. Be 
eile ineonnaV 
deiisoire 839,' 

tion, Ascendant, Sexeldemiqee**^ 
Autorisat, Colla- V. fmpuislance." 
teraui, impiebe-
meai, Euilite, Offi- Aete de mariaM 
«ier de l*elat etvil, * •«— 
Opposilien.Parent. 

Ouestion transiteire 
39 s. 

Rapport41. 
Hapi(c»ractere)558. 
Ratillcation, 394-5» 
s.,49ls.;(asceHd,, 
nullite couTerte j 
802; ( earaetere ) 
532 «.; (earaetere, 
prewe, cobabita-
tioa) 461; (eon-
naissance) 858-4»; 
(consentement, or-
dre publicj 473«.; 
{ elet) g$8 ' 
(epoui,silence)499 
»•: (lorme) 491; 
(Mllile) 570; (si-
lenee, delai) 461 s, 
(eipresse,lae.)464: 
— taeite (Ige, de-
lai) 532 s. V. Aa-
torisat. , Nullite 
coaTerte. 

Reelamation d'etat, 
(lieritier.personaa-
lite) 460. 

Recoonaiu. d*enfant 
825. 

Refui. V. Conien-
lcment. 

Renonciatlon (delai 
faeulte) 313. 

Renseigoementfaua-
litej SS7, 1 

Repense 37$ s. 
Reprlse dlnitance. 

Y.Cbenge»,d'etat. 
Reprises, V. Com-
raemnte. 

Reqnisition. V, Pu-
blication, 

Reserves(effets) 833 
Risidenee. V. Pu-

blication, 
Responsabilite (con-
sentement) 123; 
( epoux ) 606 s.: 
(parent.opposition) 
3o0. 

Revenus (saisie)f 55 
s, 758 s. 

Rewcalioit, V. Aa-
torisation. 

Saisie, V. Autoris., 
Revemis, 

Sediietion 86, 

se) 756; (dol) 
I®.f* catiea) eu. 

Acte iMiwt v&a 
S%nmW|«.Tii| 
Silence.V,Bat^i 

tion. . "«rji 
SimuIatleii.4G9'ilS«™ 
Societe ( mariaieX, 
744 s. . 

Soletmile 585. 
Solidarite. V. <&., 
gat. sol. •-.!>. 

Sommatiow» (< 

aai 
torisation.i-.ci,, 

Statut personnel s 
s, V.Antoris 
Loi. 

Sterilite'B?V9>i 
puissance. ., 

Stipulation 
tral (frere) 85*3 

Successloa (epwj-f 
mariage putatiri 
598 s. V, -Drol 
persennel,.-

Suppressle».'WJ.... 
de mariagetyWl 

Sursls, V. Aalort 
sation, OpposMA™ 

Tante. V, PareaB 
Temoin 85tr(pti 

sence, nulllti) 55* 
—instrumentai-

re (fallll) l$8 
V, Aete resW 
PuMicite,.' 

Terme». saeri_ 
tels. V. Auter»# 

Testament 633.-' 
Tierce oppo«tiM 

(qoaiitS) 415; (f" 
lite, demenceit 
sante) 47S-5 

(mari) 956. " 
Tiers. V. Auti 
Titre. V. Geh 

tion. , 
Transaction. Vi A 

ment. - /.'"fcjjj 
Transcript. 397l 
Tulelle (tuteur, t 
lite,. sarelEI 
801. 

Tutear (cun . , 
22;—ad*06«S 
488S.V. ' 
tion, * . 

Vsacaple» $8ilS 

—148. «6 «. -158. 1M. . —174. »68 S, —188. 517. -103. 608, —117. 803». ' 
—146. 83 s. -160. «19 s. —175. 280 8. —189. 547. —aot. oti. —218.863 s. . 
—147. il5«. - —16I.S24. —176. 289 8., —190.518. —105. 621 s., 053 —419.- 863 8. - ' 
-148.96*. - —161. 2SS ». —177. 312«. —191. 505*., 514, s. —220. 927 ». 
-149,100s ,108*. —163. »27«.,2431. -178. 312 s. 518, 550 s. —206. 629 s. —811. 865. ' 
—150. 118 S. —164. 146 s. —179. 330 S, —193. 551 S. —207, 629, —222, 869 «. ; 
-181. ise -16$. 364«. — 180. 48$ 8. —194. 410S., 414. —208. 673 S. —S25i8«6s, 
—158. 140 1. —166. 343. -181.453 s,,46ls. —195. 418 s. —$09. 714 s. —84*. 875 ». .• 
—155.. 146. —167; 343. . -182.473 s. —196. 526. —810. 682 s. —M5.9S5». - :: 
—154.147«. . - —168. 345. —183,473 s. —197. 417 s. —211, 681«. 826. 823 s. . 
—158. 102 ».,133 —169. 337. - 184. 468 s.,503 —198.429 5,, 410. —212. 638, 713 s. —227. 96S s. 

»., 353». : —170.386 6. s. , —199. 433, —213. 7*4. —228. 966 • 
-156. 192 s. —171.397 8. • > —185. 531 s. —200.438, —$14, 638, ItSs. —S68. 738 s. -
—137. 19!,*... —172. 358 S. .' — 186. 5)3, 541 6. —201.583$.- —215. 775 s. —S95; 252. - 1 

—158. 112. —113, Setii. —187. 51* «. —202, 588 8. —21,6. 731. —298, 249. 

Scparation de bieni Usufrait 
( effet, puissance tiere, effet)6l$ 
maritale ) 818; Veuwge Slg|r 
(lemme, capacitej Vleillen»4" 
818*.Y.Provision. VioleoCl (c 

Separatiott de eorps 54 ».; (tien 
714-4», 751; (cau- Vlu 887 ' 

.> •••••»*<{ 

-301. 639i 
—313. 7S$| 
-S*-14K . 

$48. 9S4*1 
—SOSi-SOfl 
-Hll.l 
-1118» 
-ntWte 
-1142.1 -

-1398v,l 
-1449. I 

—1558.» 
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TaLIe ohronologiqae de* lois, d*oreU, arr*U, ete. 

<0. :f 

46* • 
173. 
8S8, 

"!*<#.' 808-1», 
' #W«Cl, 194-
yS'- , • • 
Sitewt."6$S. 
' brom. 888. -

' "'-ell, '84S-58, 
"iem. 809-3«. 
.Sbram.96S-

!ftieel, 8SS.' 
'10.4TeBt.S8-4», 

iWM». 
791. 
TO-I», 
773-1«, 

Jw-fe. • 
'11 Wnct, B55-t°, 
868-8" c. 

11.' 3 broa, 

9 (rim. 797. 
tl BlT. SS*. 

« Dit. 728-3°. 
IpliT. 843-1°. 
Mer. 568, B»7-
•e., 5°c. 

•Spriir. 59-5» c., 

Igrair, 48,847 
i.j 357 C. 

,_.l yadr. 509 c. 
-9 Ihera. 639-8«, 

737-2°. 
-IXUwtm. 871 c., 
Kn e., 877,28* 

330-3« e. 
'rriS. 22 brum. 
181. 
5 frim, 8S8-6». 

17 frio. 149. 
InW. 737-1». 

pWFlUT. 791. 
I-S8 plOT. 810-1«. 

r tet, 59-8«. 
885-S». ' 

,509. 
"3N prai. 861-6«. 
-19 germ. 936-2«, 
-7 Ber. 698-6« c., 

'"«S flor. 738-4«. 
> 0ar.39-l«. 

9 prair. 937-1«. 
•Mm, 639*4». 
' > mess. 270-1", 

"ie. 
herm. 959-1«. 

Iherm. 786, 
»-7». 
I Iract. 687. 

v|S, 1« brim. 
, 807-2« c. 

--f* frim.: S9-S». 
I friai. 178-1*. 
I frio. 834-1». 

51 efr. 741. 
.i~S|luT, 849-3". 
' -18 pimr. 585-1«. 
, -18 germ. 937-1«. 
*-l* germ. 686-4« 
tmc. 
-3 Dor. 569-2» c., 

,, 870e„ 
:|-l*eer.S8l 
—1-fralr. 148-1«, 

'494-S», *ss c. 
19 prair. 955-1«, 
"1 prair. 788-1». 

eese, $82-3«. 
'*-40 mess. 781, 

' C., 907 6, 
—S6mess. 6S6. . 
^<7 mcss. 356. 

Uhemi, 116. 
»InMl™ 683-3». 

t fract. 16*-3», 
18$, 186 c., 189 

' t.,509. 
• *1 ftWt. 983-1« 

—4»joor eomplem. 
408. 

An 14.4 tend. 059-
7». -
SObmm. 639-S». 

—St brum. 811« 
•S frim. 793-3» 6,, 
807. 
•13 frim. 739-2' 
c., 748-1». 
»16 frim. 618 e. 
•19 Irim, 738-1», 
•30 frim. 699-3". 

1806, 8 jaiT. 639-5». 
•37 jaiv, 805-2«. 
-10 fev. 1*8, 

—18 fev. .330, 
—27 mars 701. 

•SS «r, 288-1«, 
530-1». 

—30 avr. 968. 
—S2mait*5c,,234. 265-3° e, 
—23 mii 740, 

•28 raai 747-1«. 
766. 

•3 juin 798-1« e. 
•7juili*t2-4«,41B 
c. 
-lljniti 583, 758-
1», 761 c. 
•2*juin 936-1». 
-27 jeia 318, 
-11 jelll. 741-2«, 
748-2° e. 

—16jttili.838,989-
2« e, 

—ao jnill. 83-*». 
—51 jttill. 870-S». 

-2 aout 623 e., 
689, 
•6 iout 39-10» C., 
83-3«, 88-2« e. 
•13 ae&t747-1» c., 
766. • 

—28 aoM 7*9-2». 
1« oet. 832-3«. 

—18 dee. 856-2». 
•30 dee, 309 e„ 
316. 

—31 dec. 869-1°. 
1807.17 janv, 728-

1», 
—19 jant, 823-1°. 
—87 jiov. 814-2», 

850-3» e, 
* fet. 738-2». 

—11 min 780-1°, 
»tt. 7*0. . 

—22 aw. 619,738-
6« e, 

—14 juill. 48 e. 
446 e., 457, 509 
e, 

—18 jttin, 793-8= 
•23 juiil. 472 c., 
8S6-S». 

—Saelt 686-3». 
—SO avr. 7S8-1». 
—ISeet. 783-4= e 

861-6». 
—ss oct.V. 12 oet, 
—88 eet. 617,6SS 
•• c. 
—tnOT. l*9c., 162 

e., 312, 
—18 noT. 731. 
—S8 aoT. 6SS e. 

689» 
—8 tic, 39-2», 863 

—S* dee. 163,164-
l°c. 

1808. S janT. 838, 
—6 janT. 149-t» e, 
—11 j«iT. 388-6« 

c.,455 c„ 8*4 e. 
—13 jattT, 749-2», 
—1* janv. 684-1», 
—87 janv. 76. 

30 jativ. 939-1". 
•S fei. 83-2», 

8 lev. 775. • 
•23 ftT. 793-3«. 
19 mari 387. . 
•29 mars868,988-
1» e,-

—50 mar* 538 e. 
—6 arrll 196. • 
—23 atril 834-1», 
—2 mai 965-3» e. 
—5»ai780e.,78te, 
—S mai 171-1«. 
—17 mai 783, 758 

c,,759-t»c,,761 
c« 
S4mail45,180c. 

—18 mai .762*1», 
765 c. 
•7 juin 967,969C. 

— 16 juin 197. 
•l«'juill, 76,794-
8«, 951 c. 
•18 jaili, 149 e., 
166-3» C„173-1», 
27 juill. 955. 

—1« aeut 821. 
•SaeSt 198. 

—4 aout 490 e., 
493-1». 
•18 aout 7Si. 
26 aefit 937-1« 

—28 aeut'198, 
lept. 961-1», 

—16 HOT, 623 e. 
—21 nov, 413-2«, 

828 e, 
—3 dec. 701. 
—7 dee, 665, 714-

2° c, 
—17 dee. 814-1«, 
—21 doe. 198, 
1809.17 jittT, SCS-

8«. 
—20 janv. 148-2« 

C., 158-1». 
—18 janv. 521. 
—7 tef, 416, 419-

1« e. 
— 13 fe?. 849-S" e, 

•18 fev. 556-3«, 
584 e. 
•13 fcv. 829-1», 
•24 fev. 794-3«. 
1" mars 659-1», 
S». 

—21 mars 166-8«, 
—4 avril 937-3« e. 
— 6avril 131 e, 
—3 mai 747-3», 
—8 juio 387-1» , 

403 e., 406 e. 
—11 juilt. 744 e. 
—18 juill. 639-6», 

652-3«. 
—a-ajuiu. 4i2-2«c. 
—7 sept, 387-1» 

406 e. 
—8 sejt. 890, 
— 16 ocl. 259 c. 
—19 eet. 142-1° c., 

154 e., 305-1». 
—8 dec. 859-7» e. 
—21 dec. 849-4». 
-27 dec. 809-4». 
1810, S janv. 146 

e., 509, 31* c. 
—Sjanv. 03*. 
—9 janv. 884-l»c. 

893 c, 
—18jaw, 586-3° 
—8 fet. 841-1». 
-1* fev. 792-1». 

S atril 89-3». 
10 avril 849-2». 
11 avnl 169. 

—12 «vril 76-2-1*. 
•21 mal 854-8», 
584, 887, 588, 
891-1». 
•8 juin 908. 
11 juin 611,658-
S"c.,U71c.,686-
1" c, 

-»juill. 738-3», 

—lljaill. 762-1«. 
•31 jaill. 870-1«, 
908-4» e. 
•I" aelt 939-1». 

-13 aolt 657,759-
S». 
•S5 aofltSSS. 
87 aoit 813-1». 
-31 aout 798-Soe, 

—1" oct. 859-5«. 
OCt. 749-3«. 

—8 oet. 889-2« e. 
—18 dee, S70-S». 
—17 dee. 858-3«, 

3« c, 
—18 dee. 82-3«. . 
-14 dec.689,690e. 
1811.S janT. 834-

1«. 
—19 janv. 658-2» 

e., C68, 678-2» 
C., 732-2« e. 
•13 fet. 186, 
•6 mars 897. 

—7 mars 77-1», 
—23 mars 859-6".' 
—S7 mars 849-8«. 
—* avril 166-4», 
—1* avril 749-5», 

776-1«, 83*-S»c. 
—18 avril 834-S». 
—SOavrilliO. 
—8 mai 82-S», 

mai 790, 
—10 juill. 834-4». 
—ISjuiil. 837. 
—18 juill. 75S c., 

788-1» c., 761. 
—S9 juill, 633 e, 
—26 aout 793-1», 

905-4» c. 
—30 aolt 8t3-l», 
—7 oct. 787 e. 
—29 oct. 969. 
—13 nov. 832-2». 
—1* ner. 9*. 
—29 nov. 840-1«. 
—30 nov. 768. 
—S dee, 393-3«, 
—3dee. 229. 
—6 dec. 71-3». 
—17 dee. 818-7». 
—st dee. 849. 
1812.14 janv. 749-

8» C., 834-8». 
—20 janv. 613-1». 
—SI jaov. 926. 
—28 janv, 83-4«, 
—19 fev. 862-2«, 
—8 mars 384-1« e, 
—2*mars 413-1«. 
—28 mars 782-1« e, 
—10 avr. 860. 
—83 avr. 172-1». 
—S3 avr. 889-2». 
—6 mai 613 3». 
—12 mai 738-2». 
—30 mai 90-1°. 
—24 jnin 698-3«. 
-8 juili. 727. 
—8 aout 618, 859-

3» c. 
—II aoit 736-1». 
—25 sept, 385-1», 

330-1» c, 
—7 oet, 985-6» c. 
—13 oet. 813-1». 
—S4oct. 395. 
—11 nov. 840-3». 
—17nov, 883. 
—34 nov. 749-6« C. 
—8 dee. 813-1«. 
—10 dee. 786-1». 
-13 dee. 174-3«, 

176 c., 180 e., 
183 e, 

—18 dec. 273. 
—36 dec. 157-S»c., 

326, 
1813. 8 janv. 829-

2», 
—20 jaiT. 144, 

149, 153,163, 

—S3 janT. 173-4». 
—30 janT. 153-1» 

c., 160, 
—16ICT. 83-1». 
—13 fev. 660-1», 

684-2» c., 698-
8» c. 

—1« mirs 49S, 
, 663-1«. 

—4 mars 443. 
—10 mars 175. 
—13 mars 613-3», 

728 e. 
—20 sars 88-1«. 
—30 mars 264 c., 

365-3". 
—9 juin S64. 
—7 aolt 608-3» c., 

658-1», 
—1S aoSt S03. 
—17 aout 905-5". 
—18 aout736-2». 
—37 nov. 722. 
—S dee. 809-1». 
—15 dec, 818-3». 
—23 dec, 818-5«, 
1814. 7 janv, 171 

1», 260 c«, 265-
1« c. 

—21 janv, 858 e. 
—2 fev. 718. 
— 18 avr. 601. 
—12 mai 825-2», 
—2 juin587-2», 3' 

e.,4»c. 
—21 juin 58S e., 

558-2» c, 
—S aolt 837. 
—8 aolt 691, 
—13'aoet 796-1», 
—17 aoflt 82-8». 
—24 aeut 898. 
—7 nov. 264 e. 

265-3». 
—8 nov. 813-8« C. 
—9nov, 617, 
—17 nov, 813-3», 
—22 nsv. 490. 
—* I iee, 82-4» c„ 

90-1*. 
1815.12 janv. 842, 
—25janv.l7t,179c, 
—23 ttv. 853-2», 

556-4« e. 
—28 fev. 83-1» e., 

93. 
—3 mai.V. 22 mai. 
—S3mai884,988c, 
—31 juia 70S e., 

713-3». 
—27 juin 388-8» e. 
-20 juili. 810-3« 
—7 aoit 789-1» e, 

955-2« c. 
—9 sept. 318. 
—21 sept. 148, 
—9 OCt. 7*9-8»,9° 
1816. 23 jinv, 311 

c., 320, 
—10 fev, 639-5«. 
—19 mars 626. 
—3avr. 92Se. 
—9 avr. 959, 
—30 mai 929. 
—31 mai 794-4» e, 
—30 juin 800 c, 
—Cjuiii. 301, 724 

8». , 
—9 juilt. 31*. 
—14 juiil. 481. 
—28nov. 839 e. 
—2 dee, 545, 582-

1» e. 
—11 dee, 806-3». 
—lSdec. 796 c. 
—14 dec, 160. 
1817, * janT. 755 

c.,760-2», 763 C, 
—1«' fcT. 149 e., 

151 c., 175, 183 
C., 186 c. 

—8 fev. 834-1» e., 
938-1». 

—27 f«T. 494-1«, 
885-1» e., 588-
l"e., 864 c.,818-
1» e. 
13 mars 796-6" c. 

•16 avr, 10$ c., 
49*. 
-18 avr. 424. 
•19 avr. 749-4» e, 
•85 «r. 835-8«, 
860-1» e. 
-18 mai 82-8», 
30 juln 97, 304 
e.,ss2-s°e, 

.l«juill.l60,17a 
c., 180 e., 183 c 

-7 juili. 626. 
-11 aout 507, 

—10 sepl, 716. 
—23 dee, 643. 
1818, 13 ter. 884-

8»e. 
—17 fet, 629. 

35 fer. 807. 
•28 fev. 551. 

—16 mars S88-S», 
•34 mars 784. 
6 avr. 172-1», 
13mai 83-4«, 88-
6« e. 
•18 jeia 88-2», 

—23 juin 726. 
29 juin 638-5». 

—11 juill, 82-10«, 
—27 juili, 149, 

-1« aoul52*,581-
S» C„ 883-2« 6, 
•12 aoit 149. 
84 aout787-3« c,, 
758-1», 761 e, 
•9 oct, 168. 

—l«'dee. 172-1», 
1819, 4 fev. 859, 

-17 mars 73S-1», 
•7 avr. 93S-1». 

—32 avr. 149 e., 
173-2», 309 e. 
13 juin 558-S», 

—tS jain 418 c„ 
42*. 

—18 juin 196-4» c, 
—14 julll. 782-8» 

C., 860-8» C, 
—10 aout 401 C„ 

565-1» e, 
•12 aoflt SO-S». 
•13. aoit 397-3». 
•26 aoit SOS. 
•17 sept, 172-1", 

—23 noT. 767. 
—24noT,891-l»e., 

926. 
—10 dec. 172-1». 

186, $0 
1820, 17jaiT, 166-

6«, 
—24 fev. 959, 
—29 marsl42-S«e., 

151 c., lS3-l»e., 
180 e., 309. 

—29mai 743. 
—30 mai 717. 
—18 juin 808-S». 
—2* juin 421 e. 
—ejulll. 861. 
—8 juill. 393-S°e„ 

405-1». 
—24 jiill. 868-1», 

-1« aoit S88 c., 
521-1», 3» c, 

-S aoit 78S e, 
-24 oct. 26S-8»e„ 
309, 313 C, 
•18 dec. 813-4». 

1881, 9j«T. 210, 
468-1» e, 
-29 janT. 130. 
•8 fcv. 434c.,591-
S». 
-5 mars $88 t., 
521-S». 

—10 mai no r 
190-1», 316 e. 

SCuuLi 81S-5»e., 
841-2». 

—6 jnin 90-5». 
-20 juio9S2 c. 
•27 jem 163,1». 
i», 6»e. . 
8 juill. lti-3», 
-11 juill. 180. 
•13juilL818-6®e. 
31 juill. 149 e., 
171-1«, 17S e. 
•S* jeiu. 90-8». 
-11 dee. 6*4,698-
4» e. 

—31 dec. 165-1», 
S» e., 186 e, 

1811.3janv.85*-l'. 
—9janv. 778-1» e. 

•SSfeT. 829-1». 
83 fer. 421 C. 
•11 avril 157-1«. 
•18 julll. 90-10» 

—30 juiil, 181,163 
c.,168 e„ 315c. 
1* aoit 839. 

—4IOT. 461 e.,640 
e., 831, 533 c. 

—18 nov, 588-2«, 
962-2» e, 

—18 dee, 711,954. 
—31 dec. 783-4°. 
1823.2 janv. 238, 
—13 janv. 662. 
—15janv. 172-1 
-28 jaiv. 393-3« 

C., 405-1., 
—8 fev, 778-Sf'| 

958 C. 
—28 fev, 882-3» e, 
—3 avril 156 c 

174-1». 
—i«mai 810-1« t, 
—28 mal 958-l«c, 
—19 juln 493-2°, 
—1» juill. 699-6«, 
—Hjuill. 834-5°. 
-S aoit 698-1». 
-6 aoit 803 e. 
—30 aoit 706 e. 
—18 nov. 703. 
1814. 6 janv. 168-

1», 398 e. 
—0 jaiiT. 164-8«, 

178 c., 180 e. 
—18 janv. 679,719 

e. 
—10 mars 561-1». 

891-3« C, 
—26 mars 210 e. 

SI3C., 447,556-
6° e,, 568-7« e. 

—1« avril 759-3«. 
—5avr,S68-3»,4«c. 
—I«rmail82-l»c., 

187. 
-10 mai 2*7. 
—Hjoin 849-7» C. 
—18 juin 960. 
—18 jtiill. 826 C, 
—16 jtttil. 838-3», 
—18 aolt 778-4», 
—19aolt 818-4», 
—36 aout 166-7». 
—31 aoit 508 c. 

861-S»,868-2»e„ 
770 e„ 779 C. 

—17oct,149e.,157-
3» c., 1)3-2» e., 
184 e., 186, 

-4 IOT. 163. 
-8 noT. 238. 
—18 nov. 683-1». 
—25 BOT. 683 c„ 

684-3». 
-7 dee. 718-3», 

768 e. 
—S0dec,448e.,483. 

1828, SOjaDT, 794-
S» e, 
.24 janT. 883 c. 
•88 janv, 918 e. 
15 foT. 703. 

[—Z1 f6T. 214 e., 

S8S-l«v •„ 
-i«mars 183-1». 
-1' mars «78-1% 
180 e., 181 e. 
-9 mara 718-».-

—lOtnars 188 e., 
177-1», 178 6. • 

—SS mars 704."- • 
•30 mars 769 e. 
8avr.l63,172-1«. 

—SSmai 6SS-S». 
31 julil. 660-1». 

•2 aoit 786-S». • • 
•17 aoul 769 c. • 

—88 aoit 730-1». 
16 MT, 988-6». 
-iSnOT, 857-2».-
•7 d6c. 86-2» e.. 
90-6«. * 
29 dcc. 801. 

1826. 9 janv. 749-
10». 

—SSjanT.8l8-2»c. 
•14fev, 310, 
•16 fev, 18*. 

—22 fev, 089-3« e. 
-I" mars 889-1», 
958-1«. 

•11 avril 762-2«. 
—20 avr. 699-4«. 

•1«' mai 613-2«, 
—8 mai 636. 
—31 mai 713-1* c. 
—24 juill. 42S. 
—9 Sout 76S-2», 
—28 aout818-9». 
—13 aoil 393-2«c , 

394-3«c.,408-1°, 
893-1=6. ,900-1». 

-14 oct. 827 c. 
-17 nov. 748-3°.-

1827. 34 14?,' 157-
1». 

—6 mars 774 e. 
-8 mars 83-5«, 88-
8« e,, 862-4». 
-21 mars 783-3». 
-3 mai 78S-S» e., 
860-3». 
-8 mai 7S3. 
-18 mai 264. 
-14juin586-4°e., 
880 e. 

-12 juln 764. 
-11 juill. 178-5», 
183 e, 

—44 jnlll. 699-4«, 
6» e. 

—17 jaitl. 908-8». 
-1« aoit 943. 
•8 aout 939-S». 

—6 aout 71-1». 
•18aoit912. 
•87 aoit 891. 
,-S8oct. 173-3». ' —ISnOT, 39-7». 

—81 noT. 397-6». 
—89 nOT. 89-1» e., 

90-7». 
-8 dcc. 688, 
-10 dec, 393-1». 
-13 dec.704. 

—S6 dee. 810-4». 
—30 dec. 90S-t«. 
1828. 8 janv. 149 

C„ 184 c., 186. 
—9 janv. 893-1« c. 
—18 janv, 887-3» e. 
—34janv. 378,334 

e. 
-30 janT. 694 e. 
-18 feT, 78S-1»c., 
79S-3» e. 
-13 fev. 317 c., 
318,323 e.' 

•16 fet. «51 c„ 
658. 

•6 mars 785. 
•1* mara 859-4», 

—18aars878e. 
19 mars 186. 

—1S avr. 66S, 
—81 air.478-7». 
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LISTE SYSTEMATIQUE DES COTES NOMS COMMUNS PAGE 29 

538,5 PEnSPECTIVE. pnevtsioN 
338,5(4/9) * PEnSPECTTVE. PfiEVISlON. CLASSEMENT PAI1 PAYS 
338,6 AMENAQEMENT DU TEnniTOIRE. TECHNOPOLES " 
338.6(4/9) " AMENAOEMENT DU TEnniTOinE. ETUDES PAn PAYS 
338.63 THEOniE "SPACE AND LOCATION' 
338.7 ECONOMIE nEOIONALE. ECONOMIE DES HEGIONS FflANCAISES 
338.7(4/9) ECONOMIE nEGIONALE. ETUDES PAn PAYS 
338.74 ECONOMIE nUHALE 
338.8 ECONOMIE UnBAINE 
338.8(4/9) ECONOMIE UnnAINE. ETUDES PAn PAYS 
338.9 HABITAT. PnoBLEME FONCIEn 
338.9(4/9) HABITAT. PHOBLEME FONCIEn. ETUDES PAn PAYS 
339 ACT1VITE ECONOMIOUE. OENEnALITES. CONJONCTUHE 
339(4/9) ACT1VITE ECONOMIQUE. ETUDE PAB PAYS 
339.1 ECONOMIE AC.niCOLE 
339.1(4/9) ECONOMIE AOniCOLE. ETUDES PAn PAYS 
339.14 POLITIOUE AGniCOLE 
339.3 ECONOMIE INDUSTHIELLE 
339.3(4/9) ECONOMIE INDUSTniELLE. ETUDES PAO PAYS 
339.32 MONOPOLES. OUGOPOLES. CONCUHHENCE 
339.37 POUTIOUE INDUSTniELLE. FINANCEMENTDES ENTnEPHISES 
339.372 MULT1NAT10NALES 
339.5 Pn0DUCT10N INDUSTniELLE 
339.52 ENEnGIE 
339.524 PETHOLE 
339.6 THANSPOnTS ET COMMUNICATIONS. TELECOMMUNICATIONS AEROSPATIALES 
339.6(4/9) TBANSPOnTS. ETUDES PAn PAYS 
339.7 COMMEncE ET DISTniBUTlON 3Ca.VJx' Ut S 
339.7(4/9) COMMEnCE ET DISTniBUTION. ETUDES PAn PAYS 
339.72 0nGANISAT10N ET DETENSE DES CONSOMMATEUnS 
339.8 CONSOMMATION DES MENAGES 
339.8(4/9) CONSOMMATION DE BIENS ET SEnVICES 
34(02) JUBIS cLAssEuns. JUPiTEn 
34 / DnoiT. GENERALITES 
34.0 INFOnMATIQUE JUniDIQUE. DHOIT DE L'INTOHMATIOUE 
34. t CODES 
34.1 .... CODES 
34.2 • COLLECTIONS DE LOIS 
34.3 JUniSPnUDENCE. nECUEILS 
340 INTnODUCTION A L ETUDE DU DnolT 
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340.1 PHILOSOPHIE DU DROIT 
340 B HISTOIHE DU DHOIT ET DES INSBTUTIONS 
340 91 DHOIT HOMAIN. DROIT DE L'ANTIOUITE 
340.93 ANCIEN DROIT 
340 94 DROITINTERMEDIAJRE. GENESE DU DROIT MODEBNE 
341 DROITINTEHNATIONAL 
341 0 TEXTES ET DOCUMENTS DIPLOMATIOUES 
341 0(4/9) TEXTES ET DOCUMENTS DIPLOMATIQUES, CLASSEMENT PAR PAYS 
341.1 DROITINTERNATIONAL SOURCES 
341.11 DHOIT DES THAITES 
341 2 OHGANISATIONS INTERNATIONALES GENERALES 
341 20 ORGANISATtONS INTERNATIONALES ANCIENNES 
341.22 O N U , ORGANISAIION ET FONCTIONNEMENT, CHARTE 
341 24 O N U., ACTIVITE 
341 28 INSTITUTIONS SPECIALES DEPENDANT DE l.'0 N U. 
341 29 EONCTIONNAIRES INTEHNATIONAUX 
341 3 OHGANISATIONS INTEHNATIONAL ES REGIONALES (MOINS L EUROPE) 
341 3(5,y) OHGANISATIONS INTERNATIONALES REGIQNALES. ETUDES PAR CONTINENT 
341 4 ORGANISATIONS INTERNATIONALES EUHOPEENNES 
341 40 CONSEIL DE L EUHOPE ET ORGANISATIONS EUHOPEENNES AUTRE OUE LES C.E. 
34141 COMMUNAUTES EUROPEENNES. STRUCTUHES ET ORGANES 
341 43 RAPPORTS DES C E. AVEC LES ETATS NON MEMBHES 
341 44 RAPPORTS DES C E AVEC LES ETATS MEMtiHES. DROIT COMMUNAUTAIHE 
341 5 ETAT EN DROITINTEHNATIONAL DIPLOMATIE 
341 %<5D DROITS DE L HOMME. ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 
341 59 DHOIT DU DEVELOPPEMENT 
341 6 DOMAINE PUtiUC INTEHNATIONAL DflO/T DE LA MER 
341.66 DHOITDE LENERGIE 
341 68 DHOIT DE L ENVIRONNEMENT. POLLUTION 
341 7 HEGL EMENT PACIFIQUE DES DIEFEHENDS 
341.72 ARBITRAGEINTEHNATIONAL 
341 74 JURISPRUDENCE INTERNATIONALE. GENERAL/TES 
341 75 COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE DE LA HAYE 
341.76 coua DE JUSTICE DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
341.77 COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L HOMME. AMNESTYINTERNATIONAL ^ 
341 78 THIBUNAUX ADMINISTRATTFSINTERNATIONAUX | | 
341.79 DROITINTERNATIONAL PENAL PIRATERIE. TERRORISME 
3418 DROIT D6 LA GUERRE. GENERAUTES ( ^ 
3-)1 82 SECURITEINTERNATTONALE. DESARMEMENT 
341 9 DROITINTERNATIONAL PRIVE 
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/ « 3 4 I  9 ,  NATIONAUTE ET CONOITION DES ETRANGERS. CONVENTION DE GENEVE 
' 341 93 CONFUTS DE LOIS. THEORIE GENERALE 

341 94 CONFUTS DE LOIS. SOLUTIONS PARTICUUERES 
341,98 •' CONFLIT DE JURIDICTION. EXEOUATUR 
342 DROIT COMPARE 
342(4/9) DHOIT, ETIJDE PAR FAYS 
342(575) DROIT MUSULMAN 
343 SCIENCES PENALES ET CRIMINELLES. DROIT PENAL 
84344-44^ BBQtT OfcMM» €UnePggf>-
343.1 PROCEDURE PENALE 
343 2 DROIT PENAL GENEfiAL 
343 3 DROIT PENAL SPECIAl. 
343 31 ATTEINTES AUX PERSONNES 
343 32 ATTEINTES AUX BIENS 

3 4 3  3 4  ATTEINTES ALAFAMILLE (ADULTERE, BIGAMIE, ABANDON 0 ENFANT, RAPT DE PERSONNE) 
343.35 ATTEINTES A l A CHOSE PUBUOUE 
343 39 DROIT PENAL MIUTAIRE 
343 39(4,"9) DROIT PENAL MILJTAIRE. CLASSEMENT PAR PAYS 

343 41 INFRACTIONS MA REGLEMENTATION PROTECTRICE DU CONSOMMATEUR. PUBUCITE MENSONG 
343 43 DROIT PENAL DES SOCIETES 
343 45 DEUTS EN MATIERE DE BANQUE ET DE BOURSE 
343 7 POLICE ET CRIMINALJSTIOUE (METHODES DE LA POLICE) 
343 7(4,-9) POLICE. ETUDES PAR PAYS 
343 8 PEINES ET SCIENCE PENITENTIAIRE 
343 81 PEINES PEINE DE MORT 
343 83 MESURES DE SUfiETE 
343 85 PIIISONS ET REQIME PENITENTIAIRE 
343 9 C.RIMINOLOGIE ET SCIENCES CRIMINOL.OGIOUES 
343 93 DELINOUANCE JUVENIl E 
343 94 CRIME 
343 99 CRIMES ET PROCES CELEBRES 
343 99(4"9) CRIMES ET PROCES CELEBRES. ETUDES PAR PAYS 
343.99(4,-9).. CRIMINELS ET PROCES CELEBRES USTE DES NOMS PROPRES 
344 DROIT PRIVE GENERALITES 

_ 4#44<4-4#h OnOIT HHIVI^fcW»P€W-
344 2 ARBITRAGES. EXPERTISES r 

344 2(4/9) ARBITRAGES EXPERTISES. CLASSEMENT PAR PAYS , 
344.3 PROCEDURE CIVILE 



1-iaic  3T5 i civia l luut  Utb UUI tb NOMS COMMUNS 

ORGANISATION JUDICIAIRE 
ORGANISATION JUDICIAIRE. ETIJDES PAR PAYS 
PERSONNEL JUDICIAIRE ET OFFICIERS MINISTERIELS. HWSSIERS 
MAGISTRATURE 
AVOCATS ET AVOUES 
NOTAIRES 
DROIT CIVIL 
PROITOIVIL CUnOPCfcN 
DROIT DES PERSONNES. DflOITDES ENFANTS 
PERSONNES PHVSIQUES (ETAT, NOM, DOMICILE, ABSENCE .. ) 
PERSONNES MORALES (ASSOCIATION, SYNDICAT ...). LOI DE 1901 
INCAPACITES 
FAMILLE 
MARIAGE 
DIVORCE ET SEPARATION DE CORPS 
FIUATION 
REGIMES MATRIMONIAIJX 
SUCCESSIONS ET LIBERALITES 
DROITS REELS ET PUBUCITE FONCIERE. DHOITDES BIENS 
PROPRIETE ET COPROPRIETE IMMOBILIERES 
SURETES 
OBUGATIONS. THEORIE GENERALE 
CONTRATS 
VENTE ET ECHANGE 
LOUAGE. BAUX. LOCATAIRES.  LOI QUILLOT 
RESPONSABIUTE CIVILE 
DROIT DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
DROIT DE LA PROPRIETE ARIISTIQUE ET UTTERAIRE 
DROIT DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
DROIT COMMERCIAL ET DES AFFAIRES 
DROIT COMMERCIAL, CLASSEMENT PAR PAYS 
ORGANISATION GENERALE DU COMMERCE 
COMMERCANTS. ARTISANS 
FONDS DE COMMERCE. BAUX COMMERCIAUX 
DROIT DES SOCIETES 
REGLES COMMUNES A TOUTES LES SOCIETES. COMMISSAIRES 
TRANSMISSION D ENTREPRISE 
SOCIETES DE PERSONNES 
SOCIETES A REGIME PARTICUUER SOCIETES CIVILES 
GROUPEMENT D INTERET ECONOMIQUE 



347.28 
347.3 
347 4 
347.5 
347 51 
347.55 
347.7 
349 

Vfl /}j-.(o)n«»r<,»c€s , 
Volt ieiTr**i[i*u h349.1 

3492 
349 3 
349 5 
349 7 
349 9 
35 
35(4,-9) 

, 3 5 0  
350 1 
350 2 
350 2(4*9) 
350 3 
350 4 
350 5 
350 6 
350.7 
350 8 
350 8(4,-9) 
350 84 
351 
351(4 10) 
351.5 
352 
352.1 
352.11 
352.12 
352.13 
352.15 
352.18 

LISTE SYSTEMATIQUE DES COTES NOMS COMMUNS PAGE 33 

S.A.R.L 1 
SOCIETES PAR ACTIONS. SOCIETES ANONYME3 ineT 

EFFETS DE COMMERCE. DROIT BANCAIRE. DROIT CAMBIAIRE. CREDIT DOCUMENTAIRE 
CONTRATS COMMERCIAIJX 
VENTE CQMMERCIAI E VENTE COMMERCIALE INTERNATIONALE 
INTERMEDIAIRES COMMERCIAUX FRANCHISE 
FAILLITE ET REGLEMENT JUDICIAIRE. ENTHEPMSES EN DIFFICULTE 
ASSURANCES ET DROIT DES TRANSPORTS 
ASSURANCES. DROIT DES TRANSPORTS. ETUDES PAR PAYS 
ENTREPRISE D ASSURANCES 
ASSURANCES DE PERSONNES 
ASSURANCES DE DOMMAGES 
DROIT DES TRANSPORFS TERRESTRES 
DROIT MARITIME. ASSURANCES MARITIMES 
DROIT AERIEN ASSIJRANCES AERIENNES 
DROIT AEROSPATIAL 
DROIT PUBLIC 
INSTITUTIONS PUBUOUES EIIJDE PAR PAYS 
DROIT CONSTITUTIONNEL ET INSTITUTIONS POUTIQUES 
TMEORIE GENERALE DE L ETAT 
INSTITUTIONS POUTIQUES 
INSTITUIIONS POLITIQIJES. ETUDES PAR PAYS 
POUVOIR EXECUTIF 
POUVOIR LEGISLATIF 
RAPPORTS ENTRE LES POUVOIRS 
ORGANES JURIDICTIONNELS ET CONSULTATIFS. CONSEIL ECONOMIOUE ET SOCIAL 
DROIT ELECTORAL 
LIBERTES PU8LIQUES. DROITS DE L HOMME (DECLARATION UNIVERSELLE) 
LIBERTES PUBLIQUES. ETUDES PAR PAYS 
CENSURE ET DROIT DE LA PRESSE ET DE L'AUDIOVISlJEL. DROIT DE L INFORMATION 
ADMINISTHATION PUBUQUE 
ADMINISTRATION PUBUQUE EUROPEENNE 
GESTION PUBLIQUE 
DROIT ADMINISTRATIF 
STRUCTURE DE L'ADMINISTRATION. ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
ADMINISTRATION CENTRALE • i 
ADMINISTRATION REGIONALE 
ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE 
GROUPEMENT DE COLLECTIVITES LOCALES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS, PERSONNES ADMINISTRATIVES SPECIALES 



LISTE SYSTEMATIQUE DES COTES NOMS COMMUNS PAGE 34 

|o). PRCMT 
<£"urp^ecit. 

FONCTION PUBUOUE 
FONCTION PUBUOUE TEFIWTORIAIE 
ACTES ADMINISTRATIFS. FONCIION ADMINISTRATIVE 
ACTES ADMINISTRATIFS UNILATERAUX 
ACTES REGLEMENTAIRES 
CONTRATS ADMINISTRATIFS. MARCHES PUBUCS 
ACTION ADMINISTRATIVE 
POUCE ADMINISTRAT1VE 
SERVICES PUBUCS. THEORIE GENERALE 
SERVICES PUBUCS ADMINISTRATIFS 
DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS 
EXPROPRIATION. REQUISITION 
TRAVAUX PUBLICS 
CONTROLE DE UADMINISTRATION. TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
JUSTICE ADMINISTRATIVE 
COMPETENCE ADMINISTRATTVE 
PROCEDURE ADMINISTRATIVE 
DROIT DE L URBANISME ET DE LA CONSTRUCTION 
DROIT DE L ENVIRONNEMENT 
FINANCES PUBUQUES LEGISLATION FINANCIERE. DROIT FISCAL. PARADIS FISCAUX 
DROIT FISCAL. ETUDES PAR PAYS 
DROIT BUDGETAJRE 
INSTITUTIONS FINANCIERES. COUll  D E S  C O M P T E S  
SYSTEME FISCAL 
IMPOTS DIRECTS 
IMPOTS INDIRECTS 
DROIT DE L ENREGISTREMENT 
FISCAUTE DES PERSONNES PUBUOUES 
FISCAUTE DES ENTREPRISES 
FISCAUTE PROPRE A UNE CATEGORIE DE CONTRIBUABI.ES 
ARMEE 
ARMEE. ETUDE PAR PAYS 
RECRUTEMENT. FORMAT1QN PERSONNEL 
CORPS SPECIAUX. LEGION ETRANGERE. CORPS D ELITE. MERCENAIRES 
ABT MIUTAIRE 
OPERATIONS DE GUERRE 
ESPIONNAGE 
ESPIONNAGE. ETUDE PAR PAYS 
ESPIONS CELEBRES USTE DES NOMS PROPRES 
DROIT SOCIAL ET PROFESSIONNEL 



36(4/9 
36(4 
361 -
361.1 
361.3 
361.31 
361.5 
361.6 
361 8 
362 
363 
363 2 
363 3 
364 
364.5 
364 6 
364.7 
365 
365 3 
365 4 
365 5 
365 6 
365.7 
365 8 
365 9 
366 
366(4 
366 1 
366 2 
366 4 
366 5 
366 9 

™37 ~ 

37 
37(4/E 
37.01 
37.01 
37,01; 
37.01 
37.01 

USTE SYSTEMATIQUE DES CQTES NQMS COMMUNS 

DROIT SOCIAl. ET PROFESSIONNEL ETUDES PAR PAYS 
DROIT SOCIAL EUROPEEN 
DROIT DU TRAVAIL 
REGLEMENTATION LEGALE DU TRAVAIL 
CONTRAT DE TRAVAIL ET SALAIRE 
l ICENCIEMENT 
DROIT DU TRAVAIL DANS LES ENTREPRISES 
DROIT SYNDICAL 
REGLEMENT JtJRIDIOUE DES CONFLITS DU TRAVAIL 
LEGISLATION PROFESSIONNELLE 
SANTE PUBLIOUE 
DROIT MEDICAL ET DES PROFESSIONS PARAMEDICALES 
NOPITAUX 
SECURITE SOCIALE PROBLEMES GENERAUX 
ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE DE LA SECURITE SOCIALE 
RECOtJRS 
CONTENTIEUX 
REGIMES DE SECURITE SOCIALE 
ASSURANCES SOCIALES PRESTATIONS FAMILIALES 
ASSURANCE VIEILLESSE, RETRAITE, PENSION 
ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 
MUTUAUTE. COMPAGNONNAGE 
AIDE SOCIALE. ACTION SOCIALE 
CHOMAGE 
MOUVEMENTS HUMANITAIRES 
DROIT ECONOMIOUE 
DROIT ECONOMIQUE EUROPEEN 
DROIT ECONOMIQUE GENERAL 
DROIT PUBLIC ECONOMIOUE 
DROIT PRIVE ECONOMIQUE 
DROIT RURAL . 
DROIT ECONOMIQUE INTERNATIONAL PUBUC. CNUCED / r  />  V  
EDUCATION. ENSEIGNEMENT. ETUDES GENERALES ET THEORIQUES. 
PHILOSOPHIE DE L EDIJCATION 
EDUCATION. ENSEIGNEMENT. ETUDES PAR PAYS 
ETABLISSEMENTS D ENSEIGNEMENT 
ETABUSSEMENTS D ENSEIGNEMENT. ETUDES PAR PAYS 
RECHERCHES ET ETUDES COMPARATIVES EN EDUCATION 
ECONOMIE DE L EDUCATION. ADMINISTRATION ET GESTION DE L EDUCATION 
EDUCATION ET POUTIQUE. POUTIQUE CULTURgLLE 
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Bureau 3 
3e itage 

l /VOUS CHERCHEZ 
LE TEXTE D'UNE LOI 
DONT VOUS CONNAISSEZ 
LADATE 

Far exemple: 
Loi M4haignerie - Loi regissant 
les baux d'habitation, 
du 23 decemhre 1986. 

Toutes les lois 
promulguees sont publiees 
au Journal officiel. 
Mais il y a un ddlai de quelques 
jours entre la promulgation et 

3 c la publication effective au J.O. 
O .2 Verifier la date exacte 

g de parution a l'aide des 
9" £ Tables annueiles 
§ 3, conservees au 

CL, .5 Bureau dlriformation 3. 
w T3 
03 3 Dans notre exemple, 

O S la loi esl ParU6 le 

24 decembre 1986 
o a au Journal officiel. 

<D OJ 
i-> 3 -M Q» 
C m 
03 -C 
U z 

i «*o 
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Vous pouvez 
consulter: 

1/ Les microfiches 
ou microfllms 
du Joumal officiel. 

Pour gain de place, * 
le Joumal officiel est 
conserve au Bureau 3 
sous une formi miniaturisee, 
microfilms ou microfiches. 
Des appareils de lecture 
sont disposes a proximite 
du Bureau, 

Des photocopies peuvent 
etre obtenues aupres du 
service 'Reproduction de 
microfilms", situe au niveau 2 
de la bibliotheque, pres de 
1'espace Public Info. 
Attention! Les 
horaires d'ouverture de ce 
service sorit moins etendus 
que ceux de la BPI: 
12hal9hensemaine, 
10ha12h et13hal8h 
samedi et dimanche. 

21 La recuell CODES 
ET LOIS : 3.07 COD 

Ces volumes jaunes, 
a reliure mobile et mise a 
jour permanente, 
regroupentdans un 
classement chronologique 
les textes de loi importants 
dits «dlnteret general» 
de1566anosjours. 
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3/ Les CODES DALLOZ : 
3,07 DAL 

Ces codes - petits 
volumes rouges - sont 
pour la plupart reedites 
tous les ans et 
presentent un index 
chronologique des textes 
legislatifs en fin de 
volume, Au prealable, 
il est necessaire 
dldentifier le code 
concernant le sujet 
qui vous interesse. 

Dans notre exemple: 
«Code des loyers et de 
1'habitafcn». 

4/Les 
BROCHURES1000: 
3.61 JOF 

Un texte tres general 
peut faire l'objet d'une 
brochure particuliere 
des Journaux officiels; 
la serie est communement 
designee sous le nom de 
"Brochures 1000". 
La liste en est conservee 
au Bureau 3. 

Dans notre exemple: 
voir la brochure 1509, 
«Locataires et bailleurs». 

II/VOUS RECHERCHEZ 
LE TEXTE D'UNE LOl DONT 
VOUSIGNOREZ LA DATE 

Recherchez le texte 
parsonsujet: 

Par exemple: les 
conditions d'obtention 
d'un conge sabbatique. 

Vous pouvez 
consulter: 

1/ Le recueil 
CODES ET LOIS: 
3.07 COD 

Levolume de TABLES 
contient un dictionnaire 
alphabetique sujet. 
Sous la rubrique 
«Conges non remuneres», 
p. 223, on trouve la sous-rubrique 
«Conge satoatique»: 
Code du travail, art. 122-32. 

2/ Les CODES DALLOZ 
3.07 DAL 

Attention, 
la classification juridique 
est parfois differente 
selon les ouvrages: 
la table alphabetique, en 
fin de volume du Code du 
travail, indique «Conge 
sabbatique», art.122-32, 
etc., Loi 84-4 du 3.1.84. 

3/ Le minitel 

Trois postes payants 
sont accessibles a la BPI 
(semunirde monnaie): 

3617 DAL, service 
d'information des 
editions DALLOZ: 
index matiere des loisi 

3615 JOEL 5 : table 
chronologique des textes 
parus au Joumal offiael 
depuis 1986. 

4/ Li tilSphone 

Service «Questions Reponses» 
des Joumaux officiels. 
Serveur vocal: 
Renseignements - choix n° 2 
40 58 76 00. 
Ouverture du lundi au vendredi 
entre 8h30 et 16h30. 

i 

Pour toute 
information 
complementaire, 
adressez-vous au 
Bureau 3 
3e etage. 
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VOLUME 1 

Feullle de tttres, - 5» 1995. 

Plan g£n6ral. - 5,1995. 

Index alphab6tlque: 

pages 1 6 36. - 5,1995. 

pages 3? 6 66. - 5,1995. 

Taux des amendes pinales ; fasc. 
orange. - 1994. 

Fasc. T6l6matlque. - 1993. 

Intercalaire rouge ; Textes - Nouveau 
Code P6nal. — 11,1993. 

Code penal; 

Art, 111-1 k 112-3, - 11,1992. 
- (iche rose (3). - 2,1993. 
- fiche rose (5). — 11,1993. 
- fiche rose (?), - 2,1993, 
- fiche rose (9), — 2,1993. 
- fiche rose (11), - 5,1995, 
- fiche rose (13). - 2,1994. 
- fiche rose (15). - 5,1994, 
- fiche rose (19), - 11,1993. 
- fiche rose (21). - 5,1993, 
- fiche rose (23). — 2,1993. 

Art. 22T-1 6 227-20. - 11,1992. 
- fiche rose (1), - 5,1995, 
- fiche rose (3), - 5,1995, 
- fiche rose (7). - 2,1993, 
- fiche rose (9). - 2,1993. 
- fiche rose (11). - 8,1994. 
- fiche rose (13). - 11,1993. 
- fiche rose (15), - 11,1993. 
- fiche rose (17), - 5,1995, 
- fiche rose (19). - 2,1993. 
- fiche rose (21). - 2,1993. 
- fiche rose (23). - 11,1993. 
- fiche rose (24). - 11,1994, 

Art. R. 131-1 et R. 131-2. - 8,1993. 

- fiche rose (5). — 5, 1995. 
- fiche rose (7). — 5, 1994, 

Tables de correspondance (Partle 
Leglslatlve). - 2, 1995. 

Tables de correspondance (Partle 
R6glementaire). — 5,1994. 

Clrculalre g6n6rale; 

1" cahler. - 2,1994. 

2* cahler, - 2,1994. 

3* cahier. - 2,1994. 

4» cahier. — 2,1994. 

5* cahler. - 2,1994. 

Partie r6glementalre. — 5,1994. 

Intercalaire rouge : Partle I6gislative. 
Commentalres. Nouveau Code Pdnal. 
- 11,1993. 

Nouveau Code Penal, Partie leglslatlve, 
Plan, - 5,1995. 

Art. 111-1. - 11,1993. 

Art. 111-2 6 111-5 : 

Fasc. 10.- 2, 1994. 
- fiche jaune (!). - 5, 1995. 

Fasc. 20. - 2,1994. 

Art. 112-1 6 112-4. - 5, 1994. 
- fiche jaune (1). - 5,1995. 

Art. 113-1 k 113-11. - 5,1994. 
- fiche jaurte (1). - 5,1995. 

Art. 121-1. - 5,1994. 

Art. 121-2. - 2,1994. 

Art. 121-3. - 5, 1995, 

Art. 121-4 et 121-5. - 8,1994. 
- fiche jaune (I). — 2, 1995. 

Alt. 121-6 et 121-7. - 11,1993. 
- fiche jaune (1), — 5,1995. 

Art. 122-1 et 122-2. - 11,1993. 
- fiche jaurie (1), - 2,1995. 

Art. 122-3. - 5,1995. 

Art. 122-4. - 5,1994. 

Art. 122-5 et 122-6. - 5,1994. 

Art. 122-7. - 5,1994. 

Art. 122-8: 

Fasc. 10.- 2,1995. 

Fasc. 20. - 2,1995. 

Fasc, 30. - 2,1995. 

Fasc. 40. - 2,1995. 

Art. 131-1 et 131-2. - 5,1994. 

Art. 131-3 6 131-9. - 5,1994. 

Art. 131-10 et 131-11. - 5,1994. 

Art. 131-12 6 131-18. - 5,1994. 

Art. 131-19 et 131-20. - 5,1994. 

Art. 131-21. - 5,1994. 

Art. 131-22 h 131-24. - 5,1994. 

Art. 131-25, - 5,1994. 

Art, 131-26. - 5,1994. 
- fiche jaune (1), - 2,1995. 

Art. 131-27 * 131-29. - 5,1994. 

Art. 131-30, - 5,1994. 

Art. 131-31 et 131-32. - 5,1995. 

Art. 131-33 et 131-34. - 2,1994. 

Art, 131-35. - 5,1995. 

Art. 131-36. - 5,1994. 

Art. 131-37 6 131-49: 

Fasc. 10.- 2,1994. 
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Sommaire du numero 287 (5, 1995) 

Deux chemlses cartonnees sont jointes a cet envoi afin d'y conserver les ilements precedemment mis k part 
et d'y ajouter ceux de cette mise au eourant (Cf. encadres du sommaire). 

Nouvelle repartition cies fascicules entre les volumes 

Volume 1 ; Feuiile de titres, Plan general, Index alphabetique, Taux des amendes penaies, Fasc, Telematique, 
Intercalalre rouge; Textes - Nouveau Code Penal et Fasc. Art. 111-16 112-3 & Fasc. Art. 131-37 
a 131-49, Fasc. 20. 

Volume 2 : Feuille de titres» Fasc. Art. 132-1 a 132-7, Fasc. 10 a Fasc. Art. 323-1 k 323-7. 
Volume 3 : Feuille de titres, Fasc. Art. 410-1 a Fasc. Art. 68 (abroge)-69. 
Volume 4: Feuitle de titres, Fasc. Art. 70 a 103, Textes a Fasc. App. art. 283 a 294, Fasc. 18. 
Volume 5 : Feulile de titres, Fasc. Art, 305 a 308-1 a Fasc. 2« App. art. 405. 
Volume 6 : Feuitle de titres, Fasc. Art. 406 a Fasc. Art. D-1 6 D-15. 

Sommaire 

Sltuation 

Nombre 
de pages 

VOLUME 1 

FASCICULE BLANC 

FASCICULE UAUNE 

Nouveile repartltlon du volume 1 

Feuille de titres, Plan general, index alphab6tlque, Taux des amendes 
penales, Fasc. Telematlque, Intercalalre rouge : Textes-NouveauCode P6nal, 
et Fasc. Code penal, Art. 111-1 k 112-3 h Fasc. Art. 131-37 i 131-49, Fasc, 20. 

Feuille de tltres du volume 1 

Plan gen6ral ••••• 

Placez les deux fascicules ci-dessus, cotes 5,1995, en tite du volume 1. Ils remplacent 
ceux de l'6dition pr6c6dente. 

Supprimez les fascicules «Index alphab6tlque, p. 1 k 32 et p» 33 k 64» 

Index alphabitlque, p. 1 6 36 ••••• 

- p. 37 6 66 

Placez les deux fascicules ci-dessus, cotes 5,1995, a la suite du fasctcule «Plan 
generale -. 

6 

20 

36 

30 



CONSULT ATION DES CD ROM 
4eme trimestre 1994 

SCD / Universite Lyon 3 

TITRE 
DUREE TOTALE 

CONNEXION 
(h, mns» s) 

NOMBRE 
D'APPELS ' 

DUREE 
MOYENNE DES 

APPELS 
(mns, s) 

POURCENTAGE 
DELA 

DUREE TOTALE 

POURCENTAGE 
DUNOMBRE 

TOTAL D'APPELS 

ABIINFORM 14 : 54 : 37 210 04: 16 2.629 6.274 

BN OPALE 100 : 35 : 45 517 11 : 40 17.735 15.447 

CONSEIL D'ETAT 22 : 47 : 09 306 04:28 4.017 9.143 

FRANCIS 162 : 07 : 55 279 34:52 28.583 8.336 

LAMY FISCAL 19: 12 : 17 187 06:10 3.386 5.587 

LAMY SOCIAL 29 : 35 :25 181 09:49 5.217 5.408 

LEXDLASER 
CASSATION 

125 : 07 : 33 614 12: 14 22.059 18.345 

LOIS ET 
REGLEMENTS 

73 : 15 : 05 685 06:25 12,914 20.466 

SIGLE 1 : 01 : 38 36 01 43 0.181 1.076 

URBADISC 10:21 : 13 111 05 36 1.825 3.316 

ZYZOMYS 7:59 : 07 207 02 19 1.408 6; 185 

TOTAL 567 : 13 : 26 3 347 10:10 100 % 100% 



CONTRAT N* 95-202 

ENTRE : LA BIBLIOTHEQUE PVBLIQLE D'INFORMATION 

Etablisscment Public a caractere administratif 
crcc par decrct n* 76.32 du 27 janvier 1976 

sis 

CENTRE NATTONAL D'ART ET DE CULTURE 
GEORGES POMPIDOU 
75197 PARIS CEDEX 04 

rcprcscntec par : son Directeur 
Mme Martine BLANC-MONTMAYEL R 

ci-aprcs denommce : " B.P.I.1 

ELi -• - — 
V "  -  p .  1  ;  V - -  • • / x  

rcprcscntccs par son Secretaire General 

ci-aprcs dcnommecs 'contractant" 

OBJET: Classcment de Miscs a jour 

Montant Maximum : . , HT 

LMPUTATION BUDGETAIRE: 623-230 

ILACTE CONVENU CE QUI surr 
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ARTICLE t : OB.IET DU CONTRAT 

La B.P.I. confic au contractant le soin d'effectuer le classcment des mises a jour 
pcriodioues dcs scs coilcctions c iT _ • . 

ARTICLE 2 : MODALITES DES PRESTATTONS 

Lcs ouvragcs conccmcs sont traites dans !cs locaux dc !a 8.P.I., une fois par semainc, !c 
mardi. 

Lc contractant a designc M. ' membrc dc son personnei, pour effcctucr !es 
prcstations. Si des miscs a jour commandces par !a B.P.I. nc sont pas disponibles. cn cas 
dc pagcs manquantes. !c contractant proccde au :eassort;mcnt dans !cs meiilcurs dciais. 

En cas d'abscncc prolongec ou dctlnitivc du salanc qu';l a dcsignc. lc contractant proposc 
son rcmplaccmcnt a la B.P.L 

Lc personncl du contractant, chargc dctfcctucr !cs prcstations, demeurc placc sous son 
autontc ct sa rcsponsabilitc cn quaiitc d'cmployeur. Toutefois. !c ou !cs prcposcs du 
contractant doivent se conformer aux dispositions du rcgicmcnt intcncur dc !a B.P.I. ct du 
CNAC-GP appiicabics a Vcnscmblc dcs pcrsonncs scjoumant dans Ic batimcnt •; rcgics dc 
sccuntc, sntcrdiction dc fumcr, notammcnt...). 

La B.P.L s'cngage d fac.Iitcr 1'acccs a scs looux par !c pcrsonnci du contractant chargc 
d'cffccmer !cs prcstations aux hcurcs d'ouvcnurc dc scs burcaux, !c mardi dc S h 45 a 19 
h.. 

ARTTCLE 3 : DCREF. 

Lc prcscnt contrai cst conciu du Icr juiilct au 31 deccmbrc 1995, 
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ARTTCLE 4: MODALITES FINANCIERES 

a) prix 

Le montant dcs prcstations du contractant cst caicuic par rapporr a un prix horairc unitairc 

de ; ' • F.HT 
» 

auquel sera ajoutc la TVA au taux iegai cn vigueur. 

Le maximum cn quantite des prcstations du contractant ne peut depasscr : , _ 

140 heurcs» soit cn vaicur: 

Toute modification du volume maximum dcs prestations du contractant, notammcnt par 
1'ajout d'un nouvci ouvragc benefic.ant des miscs a jour ou par unc nouvcilc periodicitc de 
ccilcs-c: cst soumise d 1'accord preaiablc dc la 3.P.I. par voic d'avcnant. 

Lcs pnx du contrat sont fcrmcs, m rcvisabtes ou actuaiisablcs. Us sont rcputcs compicrs ct 
comprenncnt toutcs ics depenscs affcrcntcs a i'cxecution dcs prcstations tcilcs quc» 
notamment. frais de dcpiaccmcnt. de restauration ou de sejour. 

b) Reglement 

Lc rcgicmcnt du contractant cst cffcctuc aprcs scrvicc fait au fur ct i mcsurc dcs 
prcstations sur prcsentation dc facturcs. par vircmcat au comptc ouvcrt a son nom (RIB 
anne.xe au contrat). Lc delai dc mandatcmcnt cst dc 35 jours. 

Lc comptabic assignataire charge des paicmcnts cst 
Madame 1'Agcnt comptaoic de ia B.P.I. 

ARTTCLE S : ARRET OE L'EXECUTION DES PREST.ATTONS •' RESILIATTON 

La B.P.I. peut dec:der 1'arrct dc 1'cxccution dcs prcstations. La dcc-.sion d'arrctcr ics 
prcstations cntrainc Sa resiliation du contrat. 

La decision de rcsiiiation qui apparticnt a la 3.P.I. cst nonfiec au contractant par iettre 
rccommandee avcc AR. Eile prcnd cffct dans un delai dc 30 jours civiis a compter de sa 
notificatwn. 

La rcsiiiation ne donne lieu a aucunc indcmnitc. Ne seront dus quc '.cs vcrscmcnts 
corrcsoondant aux prestations rcaiisces a la datc de rcsiiiation. 



ARTICLE 6 : GARANTIES 

Lc contraaant a souscrit ou s'engage a souscrire une police d'assurance couvrant sa 
responsabilite civile en matierc de dommages corporels causes au.x tiers. de dommages 
materiels et immateriels causes aux biens faisant Vobjet des prestations du present marche 
ou des autres biens appartenant a la B.P.I. ou au CNAC-GP. 

» 

* 

ARTTCLE 7 : LITTGES ' 

En cas de litige sur 1'intcrpretation ou 1'c.xccution du present contrat qui nc pourrtiit ctre 
rcsoiu a 1'amiable. le Tnbunal Administratif de Paris cst seul competent. 

Fait en 3 exemplaires originaux 

A Paris» !e A Paris, !e 

Pour le contractanu Le Directeur de !a B.P.L 
Martine BLANC-MONTMA YEUR 
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CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION 

ARTICLE 1. MISE A DISPOSITION -
DUREE 
t_a mise 4 disposilion esi eonclue pour 
une periode ne pouvant pas exceder 1 an 
durant laqueile sont livras : 
- le ou les CD-ROM commande(s) avec 

le(s) logiciel(s) d'acces 
- une mise a jour par CD-ROM 
- un mariuel rfutilisateur 
- une demi journee de formation 

effectuee au siege de Kompass France. 

ARTICLE 2, RENOUVELLEMENT DE 
LAMISEADISPOSITION 
La mise 4 disposition est renouvelee par 
tacite reconduction pour une nouveile 
periode permettant la livraison de 2 
mises a jour du ou des CD-ROM 
command6(s). 
Cette mise a disposiiion peut etre 
denoncee par l'une des deux parties par 
lettre recommandee avec accuse 
r6ception un mois avant la premiere 
mise a jour a renouveler. 

ARTICLE 3. MATERIEL 
D'VTIUSATION-CONFIGURATION 
REQUISE 
- Micro-ordinateur de type I8M-PC 

XT ou AT ou compatibie, 
- Systeme rfexploitation MS-DOS 

version 3.2 et suivantes, 
- Lecteur de CO-RCM compatible 

ISO 9660, 
- Ecran monochrome ou ecran 

couleur (carte CGA, EGA ou 
VGA), 
Disque dur (2 megas pour 
Kompass), 

- Memoire eentrale de 640 KO. 

ARTICLE 4. CONDITICNS DE 
PAIEMENT , , 
Le paiement de la facture est exigible a 
la date de reglement preeisee sur le bon 
de eommande. Un escompte de 2% est 
autorise lorsque le cheque est etabli a 
Vordre de Kompass France a la 
signature du bon de commande. 

ARTICLE S, CONDITICNS DE 
GARANTIE 
Tout defaut de fabrication constate devra 
etre signale a KOMPASS FRANCE par 
lettre recommandee avec accuse de 
reception dans un delai de quinze jours a 
compter de la date de livraison. Apres 
verification des conditions d'utilisation 
conformes 4 la description d6finie au 
point 3, KOMPASS FRAHCE s'engage a 
remplacer le disque defectueux. 

ARTICLE S. RESPONSABIUTE 
Le(s) CD-ROM commande(s) ne 
constitue qu'un moyen d'aide a la 
recherche dlnformations, I'enti6re 
resoonsabilite de cette demiere etant 
supportee par le ctient. 

II est en effet seul responsable des 
questions formuttes, des consequences 
qull entend en tirer, ainsi que de 
1'utilisation des resultats obtenus, 

KOMPASS FRANCE s engage a 
apporter tout le soirt et toutes les 
precautions tTusage dans la collecte et 
la mise a jour des informations 
contenues et delivrees sur le(s) 
CD-ROM commande(s). 

Toutefois KOMPASS FRANCE ne peut 
8tre tenue responsable d'omissions, 
d"mexactitudes ou d'erreurs eventueiles 
ni des consequences que ces 
omissions, inexactitudes ou erreurs 
eveniuelles pourraient avoir pour le 
client. 

Le elient reconnait avoir re^u toute 
information utile pour exploiter, dans les 
meilleures conditions, ies donnees 
faisant l'objet de la presente mise a 
disposition, la responsabilite de 
KOMPASS FRANCE se limitant au 
fonctionnement du systeme d'exploitation 
conforme a la documentation remise. 

KOMPASS FRANCE degage toute 
responsabilite pouvant affecter le bon 
fonctionnement du ou des CD-ROM 
commande(s), dans l'hypothese 
d'incidents ayant pour origine : 

- Un cas de force majeure, 
— Le non respect des conditions 

rfutilisation (voir article 7). 

ARTICLE 7. CQNDITIONS 
D'UTIUSATION 
La presente mise a disposition est 
conciue pour une utilisation 
exclusivement destinee 4 1'usage interne 
du client et pour ses besoins propres. 
En consequence le client reconoait a 
KOMPASS FRANCE fentiere propriete 
de ou des disque(s) et logiciel(s) fournis. 
II est interdit, en particulier, au client, de 
reproduire, de diffuser ou de ceder tout 
ou partie des donnees du disque et des 
logiciels, en sa possession au fcenefice _ 
d'un tiers de queique fagon que ce soit, a 
titre gratuit ou oneraux, et ee, queique 
soit ses rapports avec le tiers. 
Le ciient declare avoir ete prealablement 
prevenu que les fichiers contiennent des 
adresses temoins pour le controle de 
leur utilisation. 
Toute violation constatee aura pour 
consequences: 

-A- la rupture immediate et de piein droit 
de la mise a disposition, a dater de la 
premiere presentation de la lettre 
recommandee avec accuse reception 
envoyee par KOMPASS FRANCE au 
client fautif. 
-B- La restitution imm6diate 4 
KOMPASS FRANCE de la derniere 
edition du ou des CD-ROM et ieurs 
logiciels en possession du client et du 
tiers fautif, a peine d'une astreinte de 
1000 F par jour de retard. 
-C- Uengagement de la responsabilite 
du client au titre des Articles 425 et 
sulvants du eode penal. 
-D- Le paiement d'une indemmte au 
moins egate & 5 fois le montant H.T. de 
la commande, Kompass France se 
reserve la possibilite de formuler une 
demande de dommages et interdts 
supptementaires en raison du prejudice 
subi. 

Le ciient s*engage a prendre toutes les 
mesures necessaires pour que ses 
collaborateurs, ainsi que les tiers 
appeles a intervenir sur ses sites 
respectent les obligations ci-dessus. 

ARTICLE 8, DECLARATION A LA 
C.N.I.L 
Le cedant indique que le fichier _ 
KOMPASS FRANCE et conformement a 
la deliberation N'181325 du S avril 1988, 
a fait aupres de la C.N.I.L., ta declaration 
complementaire a la deciarahon initiale 
effectuee le 23 d6cembre 1981. , 
Le client declare etre Iui-m6me informe 
et tenir informes les utilisateurs du 
fichier, des obligations edietees aux 
detenteurs de fichiers, par la loi du 
S janvier 1S78 et ies deliberations de ia 
C.N.I.L. 

ARTICLE S. RUPTURE DE LA MISE A 
DISPOSITION 
Toute inexecution ou violation par le 
ciient de l'une des obiigabons decrites 
ci-dessus, entrainera sans deiai ia 
rupture de plein droit de 1a presente mise 
a disposition, qui sera constatee par 
leitre recommandee avec accuse 
reception. 
Cette rupture interviendra plus 
particuiierement dans les cas suivants : 

- Non respect en tout ou partie 
des conditions de paiement 
(Article 4). 

- Non respect des conditmns 
d'utiiisation (Articie 7). 

La rupture de la miss a disposition ne _ 
remet pas en cause les sommes versees 
a Kompass France. 

ARTICLE 10. LITIGES , 
De conventlon expresse, la presente 
mise a dlsposition sera rtgie par le 
droit fran?ais. Tout litige susceptible 
de survenir 4 propos de 1'execution, 
de l ' interpr«ation ou de la rupture de 
I. presente mise a dispos.tlon sera de 
la competence exclusive des 
Trlbunaux de Nanterre. 
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LES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES SPECIALISEES EN 
DOCUMENTATION JURIDIQUE 

Juriconnexion est un club d'utilisateurs de banques de donnees juridiques, cree sous 
forme d'association en 1988. Ses activites s'articulent autour de deux poles : informer ses 
adherents sur 1'evolution des produits ; organiser des rencontres avec les producteurs, 
serveurs, distributeurs et fournisseurs de materiel. A titre d'exemple, une journee d'etude 
sur le theme des CD-roms juridiques a eu lieu le 6 avril 1995 et a reuni 130 participants a 
la bibliotheque Cujas, CADIST en sciences juridiques. 

De son cdte, depuis 1970, 1'Association pour le developpement de 1'informatique 
juridique (ADIJ) organise des groupes de travail, des manifestations et mene des actions 
de sensibilisation et de formation en matiere de documentation juridique. 

ADRESSES: 

Juriconnexion : 
2, rue Cujas 
75005 Paris 
Tel: (1) 43 25 59 78 
Fax : (1) 46 33 82 61 

ADIJ : 
3, rue de Choiseul 
75002 Paris 
Tel: (1)47 03 42 85 
Fax : (1) 47 03 42 85 
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OUVRAGES DE REFERENCES POUR L ACQUISITION DES CD-ROM 
JURIDIQUES 

Plusieurs annuaires peuvent etre recommandes a 1'aequereur de CD-ROM juridiques 
meme s'il est bon de rappeler qu'aujourd'hui, pour le droit frangais, aucun repertoire n'est 
exhaustif. 

Annuaire du CD-rom : les titres frangais classe par theme. Paris : Ajour, 1994. 

The CD-rom directory 95 (international): with multimedia CDs. Londres : TFPL 
Publishing, 1994. 

CD-roms in print 1994 : an international guide. London : Meckler, 1994. 

Gale Directory of databases. Detroit: Mecklermedia, Gale, 1995. 2 Vol. 

Par ailleurs, il y a lieu de recourir aux periodiques, aux catalogues d'editeurs et aussi de 
recuperer de la documentation pendant les salons specialises. 
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